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 : « la Bretagne de la Bretagne » -  

Park natur rannvroel Arvorig "Breizh eus Breizh" 
 

Second Parc naturel régional à être créé en 1969, 

 

 Il poursuit une trajectoire jalonnée par 

. 

Inscrit en 1966, le site des  se 

 territoire avec une 

identité forte, avec notamment la montagne St 

Michel,  surplombant le lac de Brennilis. 

Quand en 1969 ont lieu des manifestations face 

à la surproduction agricole en zone rurale 

fragile, la proposition d'un chargé de missions à 

la délégation à l'aménagement du territoire et à 

l'action régionale, Henri Beaugé tombe à point 

nommé : créer un Parc naturel régional en 

Armorique.  

Dépassant la crainte populaire de devenir un 

espace mis sous cloche, le PNR se constitue 

grâce au fort engagement financier, technique 

et humain collectif, permettant l'acquisition du 

domaine de Menez-Meur à Hanvec et des 

maisons des techniques et traditions 

ouessantines. Le concept d'écomusée né à 

 
1 du rapport, 

Département est nommé « conseil départemental » bien que dans la 

charte précédente il était nommé « conseil général ». Depuis la loi 

Ouessant va rayonner aussi dans les monts 

, pour préserver et valoriser un 

patrimoine naturel et culturel devenu un enjeu 

majeur aujourd'hui.  

Le Parc d'Armorique est à la confluence des 

politiques de protection de la nature et 

d'aménagement du territoire en zones rurales à 

la périphérie de trois bassins de vie (Brest, 

Quimper, Morlaix). Porté par le ministère de 

égion Bretagne, le Conseil 

Départemental1 du Finistère, le Parc repose sur 

44 

Guerlesquin, à la limite  

ses multiples labels, régionaux, nationaux et 

internationaux, le territoire du Parc naturel est 

affecté par des actions individuelles et 

collectives des porteurs de projets, publics et 

privés. 

partie de son territoire étendu de la mer à la 

terre sur 6 secteurs biogéographiques : 

du 17 mai 2013, les conseils généraux deviennent les conseils 

dépa  

- , 

- , 

- , 

- La rade de Brest, 

- Les  Ouest, 

- Les  Est. 

Situé dans le Finistère, le Parc naturel régional 

naturelle du massif armoricain. Il est souvent 

présenté comme « la Bretagne de la Bretagne ». 

Il candidate actuellement à 2 labels 

internationaux complémentaires : Géoparc 

mondial UNESCO pour sa géologie 

exceptionnelle et Ramsar pour ses zones 

humides remarquables.
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I Le dispositif 
 

I.1 tion 
 

Dans le décret de 1967 instituant les Parcs 

naturels régionaux (PNR), 

la procédure de reclassement des Parcs. En 

stipule : « la demande de renouvellement du 

du Parc qui sert de base à la révision de la charte 

». Cette obligation constitue le premier pas vers 

 

La circulaire du 4 mai 2012 rappelle que des 

études préalables sont nécessaires pour le 

renouvellement du label « Parc naturel 

 

• 

un inventaire du patrimoine et une analyse 

des enjeux environnementaux. Il permet de 

dresser un état des lieux actualisé et de 

mettre en avant les 

territoire. Il alimente ainsi la réflexion sur la 

future charte. 

•  de la 

notamment être mise en perspective avec 

apprécier les effets du classement en Parc 

naturel régional. 

« relative au classement et au renouvellement 

de classement des parcs naturels régionaux et à 

 » précise le 

contenu des études préalables en cas de 

renouvellement avec notamment :  

• L'évaluation de la mise en  de la 

charte : 

 bilan final.  Ce bilan final doit 

être mis en perspective avec l'analyse des 

effets de la mise en  des mesures 

prioritaires/phares de la charte sur 

parlant, l'analyse des effets de la mise en 

 des mesures prioritaires de la charte 

incluse dans ce bilan. Il est établi à 

échéance de douze ans, soit trois ans avant 

la fin du classement. 

Il porte nécessairement, à minima, sur les 

résultats obtenus sur la préservation et la 

mise en valeur du patrimoine naturel et 

culturel ainsi que des paysages 

remarquables. Dans ce cadre, une analyse 

spécifique des résultats obtenus en faveur 

de la préservation et de la remise en bon 

état des continuités écologiques est 

présentée. 

• 

des mesures prioritaires de la charte sur 

l'évolution du territoire : 

Elle fait le lien entre l'analyse de l'évolution 

du territoire contenue dans le diagnostic et 

charte. Elle consiste : 

- en la caractérisation des impacts 

positifs ou négatifs des mesures ou 

dispositions prioritaires/phares de la 

charte sur l'évolution du territoire, 

- en l'analyse de l'efficience de l'action 

du syndicat mixte et des signataires, 

orientations et mesures de la charte 

arrivant à échéance afin de valoriser 

certaines dispositions dans la future 

charte et, si besoin, définir de 

nouvell  

- éventuellement en la valorisation de 

parc sur son territoire et les territoires 

voisins. 

Sans nécessairement se livrer à une analyse 

précise, elle permet de mettre en 

perspective les évolutions du territoire 

liées à la mise en  de la charte ainsi 

que celles liées à des facteurs exogènes. 

Cet exercice est réalisé dans une démarche 

exploratoire dépourvue de toute logique de 

sanction. »  
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I.2 Pourquoi évaluer ? 
 

La charte du Parc définit des objectifs et des 

engagements communs 

de territoire. Différentes orientations et 

mesures permettent de guider les actions et 

important de savoir, en fin de charte, si la mise 

ctions et projets a permis ou non 

quelles ont été les clés de réussite et les écueils 

éventuels. Cette démarche permet, au-delà 

 compte-rendu » des actions de 

 

 

les 

actions et projets sur le territoire. 

charte permet de : 

• gérer le suivi du bon déroulement 

opérationnel des projets et de savoir 

objectifs fixés, 

• analyser pour faire des choix éclairés afin de 

décider des priorités à suivre, 

• de mieux former les équipes à l

continue, de tirer parti des retours 

process utilisés que les résultats obtenus et 

mieux orienter les projets à venir, 

• de communiquer en toute transparence sur 

la gestion des politiques publiques réalisée 

afin  de rendre compte aux financeurs 

comme aux organismes de contrôle 

nationaux et européens, des logiques de 

fonctionnement, et le sens des méthodes 

budgets publics, et la gestion des moyens 

humains techniques et financiers est 

explicitée au regard des actions et résultats 

obtenus. 

En évaluant, le Parc cherche à répondre à 

plusieurs questions :  

- 

des signataires sur le territoire ? 

- Quels couts ont été engagés pour y 

parvenir ? 

- Quelles sont les méthodes à 

retenir ? à développer ? ou à 

abandonner ? 

- Quels aspects des actions et projets 

sont toujours en phase avec la 

vision politique actuelle ? avec le 

nouveau paysage institutionnel ? 

Quels nouveaux enjeux la nouvelle charte doit 

inté

 

I.3 Eléments de méthode 
est un regard porté sur environ 10 

 : 

-  

- Les fiches projets, 

- Les contributions des agents, élu.e.s et 

partenaires. 

La structure de la charte est la suivante : 

- 4 axes stratégiques, 

- 21 orientations opérationnelles, 

- 

Parc, 

- 35 mesures à titre de participation pour 

le Parc, 

- Différentes mesures engageant 

Département, Région, communes, EPCI 

etc.). 

quantitatif et qualitatif standardisé, qui 

permettent de mesurer précisément les impacts 

moyens déployés.  

En effet, les méthodes comme la gestion en 

mode projet, les fiches de suivis ou encore 

la précédente 
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précédente charte, les équipes ont été 

confrontées à un manque de données (sur les 

projets, les résultats, les indicateurs, etc).  

Au vu des outils de mesure et des données 

disponibles, le parc n  donc pas pu proposer 

108 mesures. Il a donc mobilisé les ressources 

internes et les contributions des partenaires 

pour apporter malgré tout une vision la plus 

fidèle et illustrée possible des actions réalisées 

et des résultats obtenus. 
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Pour dresser une appréciation complète, il a été 

choisi : 

- d

selon le niveau de satisfaction de 

réalisation de la mesure en citant des 

menées, 

- de dresser un bilan par axe des grandes 

réalisations de ces 10 dernières années, 

- de collecter et analyser les données 

quantitatives ou qualitatives qui reflètent 

sur le territoire. 

s, de 1 à 4, correspond à une 

estimation du niveau de réalisation :  

 

Réalisation faible, 

insuffisante au regard 

des objectifs fixés, 

relativement peu 

 

 
Réalisation moyenne 

 

Réalisation 

satisfaisante, de 

nombreuses actions 

menées 

 

Réalisation très 

satisfaisante, de 

nombreuses actions 

menées avec succès 

pour atteindre les 

objectifs. 
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I.4  
 

Il vise à brosser le portrait du Parc naturel 

entre 2009 et 2021. 

Chacune des mesures du rapport de charte est 

interrogée. Ceci permet de mieux apprécier 

des signataires et son impact sur le 

territoire dans sa globalité ou sur un de ses 

secteurs géographiques. En outre, elle souligne 

les atouts ou les tensions propres à la 

conjoncture qui inévitablement influencent le 

résultat obtenu au regard des attentes initiales. 

Les contraintes budgétaires, 

par appel à projet sur parfois de courtes durées 

peuvent expliquer certains écarts entre objectifs 

et résultats. 

Les réalisations sont nombreuses depuis 10 ans 

fortes ou tracent un nouveau cap vers 

culturelle sur le territoire du Parc.  

Elles sont aussi le fruit de la gouvernance issue 

du fonctionnement institutionnel du Parc au fil 

des comités syndicaux, des bureaux, des 

réunions de commissions ou autres réunions de 

secteurs.  

-

2019 écrit en cours d  

Il témoigne des réalités propres à un territoire 

habité qui évolue, tant dans ses paysages que 

dans les attentes de ses habitants, et qui 

témoigne  

Le Parc innove et soutient des porteurs de 

projets dans la diversité de ses activités. Il 

accompagne et soutient les acteurs d un 

territoire parfois vu comme une zone 

nombreux labels départementaux, régionaux, 

nationaux ou mondiaux. 

2025-2040. 
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I.5 Rappel des axes et orientations de la charte 2009-
2025 

 

I.5.1 Axe 1 : Conforter la richesse et l’originalité des éléments de 

patrimoine qui fondent la qualité de cadre de vie des habitants 
- Orientation opérationnelle 1.1: Garantir une gestion patrimoniale des 

milieux et espèces remarquables 

- Orientation opérationnelle 1.2: Conserver toutes ses fonctionnalités à 

la nature ordinaire 

- Orientation opérationnelle 1.3: Conforter la qualité des eaux et des 

milieux aquatiques 

- Orientation opérationnelle 1.4: Construire et diffuser une culture 

commune du paysage 

- 

développement soutenable 

- Orientation opérationnelle 1.6: Valoriser la qualité du bâti et soutenir 

la création architecturale 

I.5.2 Axe 2 : Conjuguer l'évolution des activités de l'homme et la 

valeur des patrimoines naturels, terrestres, insulaires et 

maritimes 
- Orientation opérationnelle 2.1: Soutenir les agricultures valorisant 

durablement les ressources du territoire 

- Orientation opérationnelle 2.2: Organiser la multifonctionnalité des 

espaces forestiers 

- ts touristiques 

 

- Orientation opérationnelle 2.4: Organiser la maîtrise des activités de 

pleine nature 

- 

entreprises au bénéfice du territoire 

- Orientation opérationnelle 2.6: Lutter localement contre les causes et 

les effets du réchauffement climatique 

I.5.3 Axe 3: Faire vivre les patrimoines et la création artistique par 

des projets fédérateurs 
- Orientation opérationnelle 3.1: Accompagner les projets de mise en 

valeur des patrimoines  

- Orientation opérationnelle 3.2: Renouveler l'offre et élargir les missions 

des équipements d'accueil sur le Parc 

- Orientation opérationnelle 3.3: Mettre en place une médiation des 

patrimoines entre Nature et Culture 

- Orientation opérationnelle 3.4: Proposer une transmission vivante du 

patrimoine immatériel 

- Orientation opérationnelle 3.5: Susciter des projets de création 

artistique et de diffusion culturelle sur le territoire du Parc 

I.5.4 Axe 4: Transcrire l'esprit de partenariat, du local à 

l'international 
-  

- Orientation opérationnelle 4.2: Ouvrir le Parc aux coopérations 

- 

mode de gouvernance 

- Orientation opérationnelle 4.4: Evaluer l'action du Parc 
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II Analyse des mesures de la charte 
 

 II.1 Axe stratégique 1 : conforter 

éléments de patrimoine qui 
fondent la qualité de cadre de 
vie des habitants 

 

 

6 orientations opérationnelles déclinent cet 

axe, pour traiter des thématiques relevant des 

milieux et espèces patrimoniales, de la nature 

ordinaire, des eaux et milieux aquatiques, du 

. 

impliquent 

 

De nombreuses autres mesures concernent 

également ses partenaires. 

Les parties suivantes présentent 

une évaluation du niveau de 

réalisation des actions menées 

par le Parc et ses partenaires, par 

axe de la charte et orientation, 

illustrée par des exemples 

 

Pour chaque axe de la charte, 

certaines actions phares sont par 

ailleurs mises en exergue et 

illustrées par des données 

qualitatives et quantitatives. 

Enfin, le bilan « atout  

amélioration » permet de 

conclure chaque axe de façon 

synthétique. 
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II.1.1 Axe1, une réalisation globalement très satisfaisante 
 

 

Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
 

1.1 : Garantir une 

gestion patrimoniale 

des milieux et espèces 

remarquables 

 

 

Le Parc  : 

 ; 

ion des 

habitats et espèces terrestres (contrats Natura 2000) ; 

Poursuivre des inventaires et le suivi de quelques espèces 

indicatrices ;  

Définir avec la Région des « espaces remarquables de Bretagne » ; 

Mettre à disposition sa connaissance du territoire et des 

compétences pour le Département ; 

gestion des sites naturels protégés ; 

Assurer les missions propres à la gestion de la réserve UNESCO 

 ; 

Mener 

actions ; 

espaces naturels de Menez Meur. 

 

• 

projet Agence de l'eau (2017), réalisation du projet de restauration 

écologique des sources de l'Ellez (2018-2019), stratégie nationale 

biodiversité (2013-

2020 ; 

•  naturels à 

Sein, Ouessant, Molène en 2016; 

• Inventaires du Courlis cendré (depuis 1997), de la Sphaigne de la Pylaie 

(2007-2009 : inventaire exhaustif, puis annuellement sur des secteurs 

 

• Création de la réserve naturelle régionale de Crozon (2013) ; 

• 

 ; 

• Lancement du réseau des gestionnaires d'espaces naturels dans le cadre de 

la trame verte et bleue (TVB) et de l'observatoire de la biodiversité ; 

• Développement d'un plan de gestion de la réserve et lancement du projet 

de tourisme durable sur les îles, trophées des éco-acteurs 2018; 

• Élaboration d'un plan de gestion des espaces naturels sensibles de Menez 

Meur (2015), mise à disposition des terrains de plusieurs exploitants 

agricoles par convention. 

L'Etat s'engage à 

biodiversité et à encourager les collaborations entre le Parc et le 

Conservatoire du littoral ; 

Contribuer à 

hors contrats Natura 2000, contrats Natura 2000) ; 

Soutenir les actions d'étude et de gestion patrimoniale des milieux 

et espèces remarquables en les traitant comme une priorité dans les 

programmes de gestion contractuels dont il a la responsabilité 

 

 

• Une convention de gestion des terrains du Conservatoire du littoral signée 

sur Ouessant en 2016 et en 2018 sur Sein ;  

• Echanges réguliers sur les projets du PNRA pouvant concerner les terrains 

du conservatoire du littoral, notamment sur la presqu'île de Crozon ; 

• Appui financier et administratif au portage de la politique Natura 2000 

(animation et contrats) ; 

• App

Life Landes). 

 

régionales 

(RNR) (création des Espaces Remarquables de Bretagne, 

ERB)  proposés par le Parc en apportant son concours aux projets 

relevant des actions inscrites dans son schéma régional du 

patrimoine naturel et de la biodiversité et/ou éligibles aux Contrats 

Nature (études, opérations de génie écologique, communication). 

• Création de la réserve naturelle régionale (RNR) de Crozon,  

• Création de Réserves naturelles régionales : Landes du Cragou/Vergam, RNR 

géologique de Crozon- préalable à la demande de Label GéoParc ; 

• 

thématiques qui intéressent le PNRA et la synthèse dans la collection des 

Cahiers Naturalistes de Bretagne (Oiseaux marins, Mammifères terrestres, 

Mulette perlière, Invertébrés, Arbres remarquables de Bretagne, Espèces 

 

• Cartographie des végétation du Conservatoire Botanique National de Brest: 

 nature 

thématique 2013-2016  soutien régional total de 120 000 euros dont le 

diversité de végétations quasi représentative du panel des végétations 

a pu utiliser la donnée sous format SIG 

Bretagne ; 

• Plateforme des Observatoires Photographiques du Paysage (POPP Breizh), 

• Life Landes (2020), un projet qualitatif sur la connaissance, 

 

•  

•  

 

 

Être vigilantes quant à la prise en compte des enjeux liés à la 

 

Participer aux comités de pilotage Natura 2000 (et groupes de 

travail) intéressant leur territoire ; 

Former leurs agents aux enjeux de la biodiversité par le biais des 

stages organisés par le Parc ; 

municipaux). 

 

 

 

 

 

• Bonne implication des communes dans les groupes de travail sur le projet 

de labellisation RAMSAR tourbières des  (2021) 

• Participation régulière des élus aux comités de pilotage Natura 2000 

• Partage d'enquête sur les espèces invasives dans les bulletins municipaux 

•  pour les manifestations sportives de leur territoire 

pouvant avoir des enjeux sur les espèces et les habitats naturels 

• Participation des élus et agents à des animations sur les espaces naturels 

de leur territoire 
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Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
 

1.2: Conserver toutes 

ses fonctionnalités à la 

nature ordinaire 

 

principaux corridors écologiques ; 

du maillage bocager incitant aux bilans bocagers ; 

Informer et communiquer à destination du grand public sur les 

initiatives locales, tant individuelles que collectives, en faveur de la 

nature ordinaire sur le parc ; 

Développer le partenariat avec la Fédération départementale des 

chasseurs du Finistère, pour améliorer la connaissance des effets de 

la gestion conservatoire des habitats sur les populations de la faune 

sauvage, dont celles des espèces gibier. 

 

• Depuis 2018 : 

bleues et communication ; 

• Portage du projet Breizh bocage Aber et Aulne ;  

• Réalisation d'inventaires communaux bocagers ; 

• Plan de lutte contre le Spartine américaine en rade de Brest depuis 2015 ; 

• Inventaire global des espèces exotiques envahissantes sur le territoire 

depuis 2010 ; 

• Stands de sensibilisation et conférences régulières sur des journées grand 

public, fête de la science, du maërl, de la pomme, journée de sensibilisation 

avec Arborepom, programme d'animation du Parc ; 

• Échanges réguliers avec le Conseil départemental ; 

• Page Facebook, bulletin semestriel, Suivi du site de Ti Blaise, préparation 

d'un plan de gestion. 

L'Etat s'engage à soutenir ces initiatives, notamment : 

gestion concertée des bords de routes (départementales) ; 

en contribuant aux études et à la concrétisation des actions 

expérimentales ; 

en mobilisant ses partenaires pour des actions expérimentales 

(lutte contre les plantes invasives, circulation des mammifères 

 

• 

(PLU) des communes du PNRA ; 

• 

Agro Environnementale et Climatique (MAEC) localisée de fauche des 

landes ; 

• Action réglementaire non encore totalement aboutie et à relancer dans le 

cadre de la Stratégie régionale de lutte contre les Espèces Exotiques 

Envahissantes (EEE) ; 

• Gestion en fauche tardive des bords de routes et politique raisonnée 

 des dépendances (sans traitement phytosanitaires). 

 

actions de préservation ou de renforcement du maillage bocager, 

au travers du plan « Breizh-Bocage ».  

• Projet Trame verte et bleue (depuis 2011 pour la préfiguration, depuis 2018 

 

• Contrats Nature 

• Animation du projet agroenvironnemental et climatique (PAEC) ; 

• Programme Breizh bocage ; 

• 

régionale (Popp Breizh). 

Les communes et communautés de communes  

rès du Parc de la 

routiers, avec le maintien de la fonctionnalité des corridors 

Adopter des pratiques douces pour la gestion des voiries urbaines 

et espaces verts 

des bords de routes » 

communales respectueux des cycles biologiques de la faune et de la 

flore ainsi que des paysages sur la base des recommandations 

formulées par le Parc 

SCOT les corridors biologiques identifiés au plan du parc, relatifs 

par le castor ou la loutre, afin de les préserver dans leur continuité; 

services techniques et de leurs habitants 

 

• Prise de contact auprès du Parc pour l'accompagnement à la réalisation 

d'évaluation des incidences lors de projet d'aménagement 

• 

bocage et des 

Hanvec, Saint Rivoal, La Feuillée ) 

• Intégration de la trame verte et bleue lors de la mise en place de PLUi : 

- Aulne maritime, de 

Landerneau Daoulas, de Morlaix communauté, et (en cours) du Pays de 

Landivisiau et de Pleyben Châteaulin Porzay  

• Appropriation des concepts et techniques de gestion différenciée 

1.3: Conforter la qualité 

des eaux et des milieux 

aquatiques 

 

 

 

 

préconisations des 

eaux (SAGE) existants ou à venir ; 

Améliorer les connaissances, suivre et évaluer ; 

andage 

soumis à autorisation ;  

parcellaires préalables...) ; 

Initier sur des sites pilotes avec des exploitants agricoles 

volontaires, une réflexion sur les quantités totales de fertilisants ; 

parcours témoins à but pédagogique ; 

Organiser annuellement des formations thématiques, ainsi que des 

. 

 

• Mise en Breizh bocage sur Pont-de-buis et sur le bassin de l'Aber 

à Crozon ; 

• Mesure Agro Environnementale (MAE) Natura 2000 et du 

Projet Agroenvironnemental et Climatique  (PAEC 2015) ; 

• Programme de restauration des tourbières de l'Arrée ;  

• Participation active au projet de restauration de la mulette perlière sur le 

bassin de l'Ellez (2010-2016) ; 

• Réalisation de l'étude Hydromorphologique sur la Douffine ; 

• Avis  ;  

• Accompagnement de l'association Pêche Rivière Environnement pour la 

 

(2020-2022) ;  

• Forums annuels trame verte et bleue et réseau des gestionnaires du Parc.  

L'Etat s'engage à  

parcelle, seront mises en  dans le cadre des procédures 

régime des 

( ICPE ) ; 

 ; 

• Epandages non autorisés par la réglementation de fait ;  

• 

environnementale ; 

•  de 

mesures visant la préservation des milieux aquatiques ; 

• ffice Français de la Biodiversité (OFB) à préciser pour le 

futur. 
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Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
 

Garantir des mesures contractuelles de gestion visant la 

préservation ou la reconquête de la qualité des milieux aquatiques 

( , 

Contrat de Projet Etat-Région  

Contribuer, nota

vation des Milieux (ROM) 

 

La R  

participer à cette orientation dans le cadre de ses politiques 

opérationnelles. 

• Soutien aux 

des SAGE, Projet Douffine ; 

• SAGE étude spécifique : Projet Contrat Rade de Brest -TerraRade 

• Forum des Marais Atlantiques : Réseau des zones humides RETREZH 

• Soutien MAEC / PAEC : « mesures agro-environnementales et climatiques, 

ouverture de la MAEC spécifique sur les landes fauchées sur la 

programmation précédente ; Breizh Bocage 

 

participer à cette orientation dans le cadre de ses politiques 

opérationnelles. 

• Sur la période 2010-2020, le Département a apporté un appui technique et 

et assainissement. Sur ces projets, les collectivités du PNRA ont bénéficié 

subventions de la part du Département. 

1.4: Construire et 

diffuser une culture 

commune du paysage 

 

 

 

 

Sensibiliser à la richesse et aux fragilités des paysages sur le 

 ; 

Constituer une mission de conseil en matière de paysage, 

 ;  

du territoire du parc ; 

Entreprendre avec le Conseil départemental du Finistère : 

formité des enseignes publicitaires et pré-enseignes 

  

 

 

eau des panoramas 

Mettre en valeur «les panoramas remarquables à mettre en réseau»  

Valoriser la découverte des grandes voies nautiques (label, 

navigation, îles, rade de Brest...). 

• 

"Paysages bâtis du PNR d'Armorique" ; 

• 

PNRA), en moyenne une animation par an depuis 2011 

• Participation à la plateforme régionale Observatoires Photographiques du 

Paysage (POPP Breizh) depuis 2011 ; 

•  (2011-2014) : 20 

diagnostics paysagers, un diagnostic architectural, un programme d'actions, 

des fiches outils ;  

• Réalisation de diagnostic enseignes du PNR ; 

• Réalisation d'une charte graphique pour les pré-enseignes (2011-2012) ; 

• Appuis techniques dans le cadre de la mission conseil (avis projet 

aménagement) ; en continu depuis 2011: expérimentation par le Parc de la 

mission sur son territoire entre 2011 et 2014 - Puis depuis 2014 travail en 

lien avec les structures d'accompagnement mises en place par le 

département (CAUE29 - FIA) 

• , depuis 2012 ; 

• Ateliers de la charte écoacteur de la réserve de biopshère UNESCO en 2016;  

•  

 

L'Etat s'engage à  

Communiquer au Parc les informations et les études dont disposent 

ses services et à apporter leur connaissance des outils et des 

procédures réglementaires pour conseiller les collectivités ; 

Accompagner le Parc et les communes sur le plan réglementaire 

appliquer ces réglementations en exigeant la dépose des publicités 

illicites ; 

par les communes (Zone de protection du patrimoine architectural, 

urbain et paysager ZPPAUP, site classé, site inscrit) ; 

Consulter le Parc sur les procédures réglementaires de protection 

de type ZPPAUP, classement ou inscription de site au titre de la loi 

1930 

• Avis et conseils basés sur le guide "Habiter" (publication 2013) ; 

• Unité Départementale de l'Architecture et du 

patrimoine (UDAP) des demandeurs en avant-projet sur les projets ;  

• Travail en lien avec la direction départementale des territoires et de la mer 

torisation ; 

• 

sur le domaine de la Direction interdépartementale des routes Ouest (DIR 

Ouest); 

• Aboutissement ou initiation de plusieurs démarches de protection : 

• Aires de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) devenues 

Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR): Le Faou (2019), Châteaulin (en 

cours) 

• Périmètre délimité des abords (PDA) /zone tampon, 

• Unesco : Camaret-sur-Mer (2018 puis élargi sur Crozon en 2020) 

• Monuments historiques. 

• Consultation du PNRA pour la révision de la Zone de protection du 

patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) du Faou (depuis 2015) 

 

• en Bretagne 

(OEB) : travail sur des indicateurs de paysage, en lien avec les démarches 

le Parc. (depuis 2017) 

• Soutien Atlas des paysages Finistère :  dossier finalisé en 2018 

• La plateforme régionale POPP-Breizh, qui offre un espace de mise en ligne 

et de saisie de métadonnées associées aux photos, permettant ensuite de 

Région et le FEDER. Porté et animé aujo

 

• Conduite de plan de paysage (2015-2016) 

Les communes et communautés de communes  

« plans de paysage » par groupe de communes et à les intégrer dans 

 

luation des qualités paysagères de leurs entrées de bourg 

avec la mission paysage du Parc  

• Plan paysage de la communauté de communes des  (2014-

2016) 

• Aménagement des entrées de bourgs et/ou espaces publics avec appui 

mission conseil du Parc (études et/ou travaux): Daoulas - Saint Coulitz - 

Plounéour Menez - Landévennec - Rosnoën - Le Faou - Hanvec - Brasparts 

- Port Launay - Botmeur - Le Cloitre Saint Thegonnec - Botsorhel...(depuis 

2011) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_de_protection_du_patrimoine_architectural,_urbain_et_paysager
https://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_de_protection_du_patrimoine_architectural,_urbain_et_paysager
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/services/patrimoines-architecture/UDAP
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/services/patrimoines-architecture/UDAP
https://www.dir.ouest.developpement-durable.gouv.fr/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_de_protection_du_patrimoine_architectural,_urbain_et_paysager
https://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_de_protection_du_patrimoine_architectural,_urbain_et_paysager
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Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
 

autre projet ayant un impact sur le paysage ; 

Prendre en compte les enjeux paysagers dans leurs projets 

 

restreinte, pour les communes identifiées au plan de parc  

Participer au plan de financement des projets de restauration 

paysagère intéressant leur territoire 

 

• Communauté de communes de la presq - Aulne mariitime : 

O Aménagement et de Programmation Paysage dans le PLUi 

reprenant la charte paysage et architecture (2018-2019) 

• Signalétique (plus récent, travaux en cours): lancement de RLPi (Règlement 

local de publicité intercommunal) par la communauté d

Pays de Landerneau Daoulas et par Morlaix communauté 

• Collaboration des communautés de communes, du PNRA et des services de 

-enseignes (2012) 

1.5: Inscrire 

nisme dans un 

développement 

soutenable 

 

 

 

local, les documents et données de base indispensables à la prise 

en compte des enjeux de la charte du Parc ;  

Apporter un appui aux communes et aux groupements de 

collectivités compétents, par un accompagnement via ses services 

une bonne prise en compte des orientations de la charte du Parc ; 

Inciter les communes à inscrire leurs extensions urbaines dans une 

 

 

• Réalisation des portés à connaissance, notes d'enjeux, ateliers, 

transmission données ;  

• Suivi, élaboration des documents de planification et projets 

nt : pré-étude, note d'enjeux, participation groupe de 

 

• Mise en place en 2011 de la mission conseil paysage et urbanisme du Parc 

(pré-études, avis, ateliers, cahier des charges, participation à des jurys 

 

L'Etat s'engage à  

au niveau des Projet d'Aménagement et de Développement Durable, 

démographiques) et de la cohérence du projet de développement 

avec les vocations des sols ;  

au niveau des 

 ; 

écologique et paysagère des espaces soumis au classement ; 

potentiel foncier et bâti ; 

à veiller à la mise aux normes rapide et aux redimensionnements 

nouvelles populations sur le territoire. 

 

• Vérification effectuée et observations faites à la collectivité dans le cadre 

la collectivité) ; 

• Enjeu de densification systématiquement porté par les services, mais 

 ; 

• Avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 

Sites (CDNPS) sur les principaux Espaces Boisé Classés (EBC) des 

communes littorales; 

• Enjeu de préservation du foncier agricole systématiquement porté et 

consultation de la commission de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (CDPENAF) en renfort ; 

• La veille sur la mise aux normes et le redimensionnement est pour partie 

 

  

à maintenir son dispositif financier auprès du Parc afin de lui 

permettre de se doter en moyens humains et techniques dans le 

domaine de  ; 

des communes, dans ce domaine prioritaire. 

 

• Relève principalement du statutaire, démarche régionale Ecofaur non 

 « centralités » 

(2014) ; 

• Parc associé aux échanges avec les établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) dans le cadre des schémas de cohérence territoriale 

(SCoT) et des Plans Locaux d'Urbanisme Intercommunaux(PLUI).  

Les communes et communautés de communes à 

et prise en compte des orientations de 

 

Au travers des docum

maintien (voire de recréation) des liens entre les  de bourgs et les extensions urbaines, de la 

des surfaces aménagées, de la gestion des déchets. 

Les communes littorales soumises au ire 

 

réorienter à moyen terme vers un 

traduction concrète de la charte paysagère) 

ation 

de PLU,(prise en compte charte paysagère, évolutions socio-économiques) 

 carte communale 

(règlement type « zone N », les dispositions de la loi « Urbanisme et Paysages ») ; 

caravanes, mobil- ion avec la loi littoral,(Daoulas, 

Logonna- -

constructions dans les 6 ans (mi-charte) à compter du renouvellement du classement du Parc, en 

proposant le cas échéant des aires de substitution 

Les communes dont les surfaces urbanisables sont en voie de saturation (Catégorie 1 au Plan de Parc) 

zones existantes et à la périphérie des zones agglomérées ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Mise en place de PLUi: communauté de 

- 

Aulne maritime, de Landerneau Daoulas, 

de Morlaix communauté, et (en cours) du 

Pays de Landivisiau et de Pleyben 

Châteaulin Porzay  

• Mise en place SCOT par les Pays : Pays de 

Brest , Pays COB (en cours) - Pays de 

Morlaix (en cours) 

• Association du Parc par la Communauté de 

 Aulne 

maritime pour un travail sur paysage et 

trame verte et bleue (2019-2020) 
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Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
 

ne sont pas densifiées. Toute extens

préserver entre autres les potentiels agricoles et le patrimoine naturel ; 

eur extension selon les principes énoncés précédemment (revitalisation des 

bourgs, qualité du bâti, densification). 

 

- privilégier la revitalisation des bourgs, la rénovation et la requalification du bâti ancien, 

- densifier au besoin les bourgs et hameaux dispersés (sans compromettre la vocation 

agricole de ces espaces ruraux), 

-  

 

 

 

 

• Communes ayant engagé des études de 

revitalisation de centre bourg : Plounéour 

Menez - Guerlesquin - Saint Ségal - 

Huelgoat - Crozon (en cours) - Pleyben (en 

cours)... 

1.6: Valoriser la qualité 

du bâti et soutenir la 

création architecturale 

 

 

 

 

Développer les collaborations avec le Service départemental de 

 

communes ; 

Démultiplier sa mission de conseil auprès des particuliers par la 

 ;  

Mener des expérimentations conjointement avec les écoles 

design de Bretagne ; 

Accompagner les collectivités dans la définition de leurs objectifs 

 ; 

Initier avec la Direction D

Forêt (DDAF) 

Départementale de l'Equipement (DDE) et le SDAP une réflexion sur 

 ; 

Susciter des réalisations exemplaires (intégration urbaine, 

paysagère, sociale), en relayant sur le territoire les dispositifs 

départementaux ou régionaux (Ecofaur). 

 

• Animations grand public en lien avec des associations locales (tiez breiz, 

 ; 

• Conception, publication et diffusion du guide « habiter » ; 

• Publication et diffusion de la brochure grand public « patrimoine bâti » ; 

• Travail avec la direction départementale des territoires et de la mer 

(DDTM)  sur la diffusion de la charte paysage et architecture auprès des 

services instructeurs ; 

•  

Bretagne (ENSAB) sur le Parc ; 

• Réalisation d'un concours auprès des étudiants de l'école européenne 

supérieure d'art de Bretagne ; 

• Mise en place de la mission conseil paysage et urbanisme (pré-études, 

avis, ateliers, cahier des charges, participation à des jury ) ; 

• Accueil au Parc d'une permanence conseil pour les particuliers du CAUE 29 

 

ure et du patrimoine (SDAP)  aux travaux de recherche sur 

protection adaptée, à la conception et à la diffusion des guides de 

recommandation. 

 

• Appui à la réalisation de démarches de connaissances ponctuelles en plus 

des avis réguliers transmis. 

 

à contribuer aux actions de mise en valeur des connaissances du 

 

à soutenir les projets exemplaires d

programmes Ecofaur. 

 

• Projet EcoFaur stoppé et repris via les contrats de territoire ; 

• Multiples inventaires et projets soutenus. 

 • des projets en cours pour la protection du patrimoine bâti et des 

paysages : Sites patrimoniaux remarquables (SPR) le Faou (ex-aire de 

- SPR en cours sur Camaret 

sur mer et Guerlesquin 

1.4 / 1.5 /1.6 

Le conseil départemental  

Participer aux actions expérimentales en 

actions relevant de ses compétences 

(notamment sur les emprises 

départementales du domaine routier) ou 

des sites dont il a la maîtrise foncière ; 

Participer le plus en amont possible (avis 

de principe, conseils méthodologiques), 

du territoire engagées par les communes 

et les intercommunalités finistériennes 

(en matière de logements, de transports 

etc.) ; 

Étudier les modalités et la faisabilité de la 

contribution 

financière pour le conseil aux communes 

 

• Le CAUE est régulièrement interrogé par des communes du Parc sans que celui-ci soit nécessairement à 

e de contact, ni même informé du partenariat entre la commune et le CAUE. Les 

études conduites par le CAUE vont du diagnostic de territoire (parfois en concertation avec les habitants) 

la faisabilité (méthodologie, 

). 

• 

conduite par TLPA 

 

• Le CAUE assure une permanence architecturale mensuelle dans les locaux du Parc. Les particuliers sont 

reçus par une architecte qui oriente le projet (méthodologie), illustre des possibilités architecturales ou 

 

• Le CA

ions étaient proposées par le Parc 

-

manifestations. Les liens pratiques entre le CAUE et le Parc sont peu nombreux et à développer. La 

permanence architecturale pourrait donner lieu à une meilleure communication de la part du Parc pour 

attirer plus de public. 

• La recréation en 2014  répond 

au dernier engagement ci-contre. Le conseil du CAUE 

» de celles- ssemblée générale 
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C’est grâce à la mise en place d’un contrat Natura 2000 que l’unique station de Trichomanes remarquable, dans sa forme feuillée, a pu bénéficier d’un aménagement sur mesure. En effet, une grille en fer forgé a 

été réalisée pour  sécuriser le puits et permettre au Trichomanes, jusqu’à lors caché par des planches de bois, de bénéficier d’avantage de lumière. Le Parc naturel régional d’Armorique, avec l’expertise du 
Conservatoire botanique national de Brest, a accompagné la propriétaire du puits depuis le montage du dossier jusqu’aux suivis qui vont perdurer sur plusieurs années. 

 

 

 

Les travaux en matière de trame vert et bleue permettent de dessiner l’importance locale des 
continuités écologiques – le PNRA est un réservoir de biodiversité régional 

Le Parc anime le réseau d’éco-acteurs de la réserve de Biospère de la Mer et des Iles d’Iroise 
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II.1.2 Les actions phares de l’axe 1 

Biodiversité : Animation Natura 2000 et Trame Verte et Bleue 

Chiffres clés 

 

Animateur sur 7 Zones Spéciales de Conservation 

et 2 Zones de Protection Spéciale 

Rédaction de 6 s 

22 contrats Natura 2000  

soit 380 000  

Environ 1000 ha de landes gérées en MAEc 

(Mesures agroenvironnementales et climatiques) 

Life landes : 200 ha de landes prévues à la 

restauration 

2 programmes LIFE en construction 

200 ha de landes gérées à Ouessant 

2 pages Facebook 

En matière de protection et de gestion de la nature remarquable, les directives européennes 

« Oiseaux » et « Habitats » font références. Avec 11 zones spéciales de conservation (ZSC) et 3 zones 

de protection spéciale (ZPS), le Parc abrite un réseau de 

s 

t 

la conser  

, en passant par la forêt de Huelgoat et le Menez Hom. 

La Région Bretagne, et le PNR d 00, portent une forte 

responsabilité pour des habitats et des espèces patrimoniaux, rares et/ou menacés : landes sèches, 

landes primaires, tourbières, herbiers de zostères, courlis cendré, busards, e , 

mulette perlière, maërl, sphaigne de la Pylaie, Trichomanes remarquable, Damier de la succise, criquet 

des Ajoncs, Decticelle des bruyères, Murin de Bechstein  

gestion, restauration de ces habitats et espèces. 

Natura 2000. Elle peut se traduire par la restauration des conditions de vie de la seule station de 

Trichomanes remarquable développée des  par exemple, ou encore l

gestion pastorale sur les landes du Cragou en collaboration avec Bretagne Vivante. Le 

dispositif de mesures agroenvironnementales et climatiques est également mobilisé, par exemple le 

Parc accompagne les agriculteurs dans la contractualisation afin de gérer les landes par fauche, 

pâturage ou pour la réouverture de milieu. Par ailleurs, les évaluations des incidences, les suivis 

naturalistes et les animations complètent ces mo  

Le contexte, notamment sur les , de déprise agricole, les problèmes récurrents de 

reconnaissance de mesures agro-

manifestations sportives non cadrées peuvent constituer des fre   
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Pâturage de landes (E.Holder) 

 

Fauche de landes (E.Holder) 

 

En mer, sur le site de la Rade de Brest, la mise en  du programme européen Life Marha (2018-

2025) avec ffice Français pour la Biodiversité (OFB) -delà du trait de 

côte.  

Depuis 2010, le classement de la partie sud de la rade de Brest en site Natura 2000 contribue à la 

préservation des habitats naturels littoraux et marins en rade de Brest : bancs de maërl, herbiers de 

zostères, champs de blocs, vasières, prés salés, forêts

 

de connaissances (habitats et espèces protégées), actions de gestion et de restauration (mise en place 

Spartine américaine, pâturage pour le 

-

sensibilisation (achat de caméra sous-  

En 2018, le lancement du programme Life Marha dont le parc est bénéficiaire associé aux côtés de 

actions de connaissances des habitats marins (maërl , herbiers de zostères, champ de blocs), des 

actions sur la pêche à pied à loisirs et la plaisance, et des actions de gouvernance, communication et 

sensibilisation pour renforcer la prise en compte des enjeux de biodiversité marine dans les usages et 

les politiques locales. De nombreuses actions de limitation des pressions (restauration) sont également 

 

Nature ordinaire :  

En dehors des politiques de protection de la biodiversité patrimoniale, les actions visant à préserver 

et restaurer la nature ordinaire, les fonctionnalités écologiques, se sont développées entre 2010 et 

2020. 

problématiques bocagères au service des communes en lien avec les syndicats de bassin (inventaires 

bocagers, caractérisation des linéaires, planification). zh 

la biodiversité au jardin ou encore 

Trame Verte et Bleue (TVB) dès 

2011, une première approche de la connaissance des continuités écologiques.  
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Chiffres clés 

75 % du territoire est un réservoir régional 

6 ensembles de perméabilités du SRCE,  4 

corridors écologiques régionaux 

7% du linéaire bocager régional  

5 km linéaires de haies plantés (Breizh Bocage) 

Réservoirs de biodiversité :  

-> 80 000 ha pour la trame des forêts,  

-> 20 000 ha pour la trame des landes et 

tourbières,  

-> 60 000 ha pour la trame bocagère, 

-> 60 000 ha pour la trame des zones 

humides 

 Trame Verte et Bleue 

avec 98 actions pour le territoire dont 25 mises 

en 2019-2025), un réseau de 

près de 70 acteurs associés 

1 Forum des acteurs de la TVB 

En 2015, le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 

territoire du Parc en tant que réservoir régional de biodiversité, avec des grands ensembles de 

les îles. Ce constat implique une forte responsabilité et positionne le territoire Parc comme un des 

secteurs à enjeux parmi les plus forts en Bretagne. Débuté en 2019, le programme Trame Verte et Bleue 

(TVB) du PNRA a permis de développer des actions dans 5 domaines : 

-  : axe indispensable à la déclinaison locale et 

appropriation des enjeux sur les continuités écologiques. 

 (planification, 

urbanisme, travaux : prendre en compte les continuités régionales et locales). 

- stratégie TVB du PNRA : pour une meilleure synergie et 

et participe aux programmes et politiques de la biodiversité à toutes les échelles. 

- iversité. 

En complément des acteurs et programmes environnementaux menés sur le territoire, le Parc mène 

fonctionnalités essentielles. 

- La sensibilisation est un incontournable de la réussite des actions menées à toutes les échelles. 

Auprès des élèves, des habitants, visiteurs, des élus, des agents, des professionnels et des 

différents : animations, chantiers participatifs, aires éducatives, formation théorique, panneaux, 

publier en presse, en revues, mobiliser et faire participer les citoyens, sensibiliser tous les publics, 

former et informer, promouvoir et relayer les actions. 

- Le Parc dans le domaine de la connaissance poursuit la définition des continuités écologiques de 

son territoire, en lien avec les périmètres limitrophes, imbri

noire (mesures in 

limitation voire de suppression de 
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Chiffres clés 
20 diagnostics paysagers, 1 
diagnostic architectural, 1 programme d'actions 

4 ateliers paysage organisés 

2 voyages d'étude organisés à 
destination des acteurs locaux (Interreg) 

1 séminaire de restitution du programme Interreg 

1 observatoire photographique du paysage 
composé de 41 points de vue 

1  guide édité, 1 plan de paysage, 4 expositions  

Plus de 30 communes accompagnées 

La charte comporte : 
un document de synthèse 

un diagnostic paysager réalisé à l'échelle de 
chaque sous-unité paysagère, un diagnostic 
architectural à l'échelle du Parc 

un programme d'actions 

des fiches méthodologiques  

Un guide Habiter 

aulin et les . Paysages emblématiques ou du quotidien, ils 

société.  

La charte du paysage et de l'architecture a été élaborée entre 2011 et 2014 de manière à répondre à 

trois objectifs : 

• 

 

•  

•  

 

 

  

• 

 

• 

 

•  
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–  

 

–  

 

– 

 

– 

 

– 

 

– 

. 

 

Autres exemples : 

 

– 

 

– 

 

– 

 

– 

 

–  

–  

– 

 

–  

– 
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– 

 

– 

 

– 
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Labels UNESCO 

Chiffres clés 

 

3 îles classées en réserve de biosphère 

UNESCO (MAB Iroise) 

Gestion du site classé de 650 ha sur la 

 

40 sites de découverte du Géopark  

Armorique 

47 communes incluses dans le Geopark (41 

communes Parc + 6 nouvelles communes) 

Une candidature en cours pour le label RAMSAR 

Réseau 
 

Parc naturel marin pour la réserve 

littoral, le Conseil Départemental du Finistère, 

réseau MAB France, Comité des Géoparcs de 

France, European Geopark Network, Global 

Geopark Network, Bretagne Vivante, Centre 
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- Gestion de la taxe Barnier des trois îles (restauration des espaces naturels des trois îles et 

aménagement pour limiter les impacts de leur fréquentation par les publics) ; 

- Conseil aux communes, installation agricole à Ouessant (2 agriculteurs) ; 

- Programme Interreg BCHT (Bio-Cultural Heritage Tourism) / Programme Interreg USAC (Sites 

UNESCO de la Manche) avec comme chef de file le PNRA ; 

 
les éco-acteurs de la réserve de biosphère 

s'engagent pour leurs îles 

 
Le collège des îles du Ponant anime trois aires 

 

 

projet Geopark 
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- Valorisation des patrimoines naturels et culturels à partir des sites en gestion (musées 

(appel à proj  

- Dépôt du dossier de renouvellement MAB en 2021 / Dépôt du dossier de candidature au label 

Géoparc mondial UNESCO en 2019 ; 

 

Accueil des Rencontres du réseau français des Réserves de biosphère en 2014, participation aux 

Conférences mondiales et européennes des Géoparcs mondiaux UNESCO (2018, 2019 et 2022) ; 

- Sites internet et pages facebook pour les 2 sites UNESCO (Réserve de Biosphère et Geopark) 

- Animation des maisons de Geopark (Domaine de Menez Meur, Hanvec) et de la Réserve de 

bio  000  visiteurs  chaque année 
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II.1.3 Les atouts 
 

Principal levier de la gestion et de la protection 

2000 réunit les usagers de la nature, les 

exploitants, professionnels, les habitants, 

associations et collectivités. Le grand nombre 

aissance fine 

des enjeux et des acteurs, au profit de 

nombreux projets de grande envergure. 

Dans sa stratégie foncière des Espaces Naturels 

Sensibles (ENS), le Département a pu bénéficier 

(réseau, avis, expertise) 

La charte du paysage et de l'architecture 

constitue un document de connaissance des 

caractéristiques et des dynamiques paysagères 

propres au territoire. Sa diffusion et le 

une meilleure prise en compte du paysage dans 

différentes politiques sectorielles et alimenté 

nombre de projets à l'échelle du parc, des EPCI 

ou encore des communes. La diversité des 

partenariats développés témoigne également 

de l'approche transversale facilitée par ce sujet. 

ire du patrimoine bâti, les 

différentes actions menées sur le territoire du 

parc illustrent la richesse des partenariats 

autour de ce sujet (Région Bretagne, Unité 

départementale de l'architecture et du 

patrimoine (UDAP), 

CAUE), 

associations locales...). Grâce au travail de 

terrain réalisé par les services de l'inventaire et 

le Parc, les communes du territoire bénéficient 

d'un inventaire précis de leur patrimoine bâti.  

Le Parc a diffusé et valorisé ces données en 

apportant un appui aux collectivités qui 

souhaitaient les valoriser (sentier 

d'interprétation...) mais également en 

proposant des animations ou des supports à 

destination du grand public (exposition, forum, 

documentation, conférences...). 

La trame Verte et Bleue (TVB) 

« biodiversité 

problématiques de nature ordinaire et de 

fonctionnalités écologiques dans 

. Le Parc a été force 

régional de cohérence écologique (SRCE) et a 

n des 

continuités écologiques infrarégionales du 

SRCE. Le Parc a élaboré un diagnostic et un 

partenarial pluriannuel (aide FEADER // aide 

FEADER pour animer et mettre 

-

préservation de la trame noire, avec le soutien 

financier de la DREAL (2021). Au vu de la qualité 

du ciel étoilé et de la pollution lumineuse 

réduite sur le terr

actuelle, les élus, qui souhaitent poursuivre leur 

démarche de réduction de la pollution 

lumineuse (plusieurs sont labellisés villes et 

villages étoilés) prennent déjà position et 

 au niveau communal.  

Le Parc pilote une deuxième fois un programme 

noire, aménagements nature en ville dans 4 

communes pilote, coordination, intégration de 

collectivités, études et travaux de restauration 

 

Réserve de Biosphère 

UNESCO et candidat géoparc mondial UNESCO) 

permet une large appropriation auprès du grand 

public des actions menées par le Parc et ses 

partenaires en matière de gestion de la 

biodiversité et de préservation des patrimoines. 

La plus-value des labels réside en effet dans la 

médiation et la sensibilisation des patrimoines à 

large échelle grâce à une logique 

complémentaire de gestion et de valorisation. 

Cela répond à un principe simple : une 

appropriation et une meilleure connaissance 

des patrimoines locaux contribuent à leur 

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/services/patrimoines-architecture/UDAP
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/services/patrimoines-architecture/UDAP
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/services/patrimoines-architecture/UDAP
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préservation sur le long terme. Les labels sont 

donc une formidable source de valorisation de 

 

II.1.4 Les améliorations 
 

Limitée en moyens humains et financiers, la 

politique Natura 2000 trouve dans la mise en 

 programmes de financement 

européens LIFEs un levier qui constitue une 

afin de mieux prendre en compte les grandes 

 

L'appropriation de la notion de paysage et sa 

prise en compte nécessitent un 

accompagnement continu. La proposition d'une 

travail permettrait d'apporter plus de lisibilité à 

sur son territoire, en lien avec ses partenaires. Il 

pourrait ainsi cibler les sujets sur lesquels il 

existe un enjeu fort et une demande du 

territoire. De plus, le contenu de la charte du 

paysage et de l'architecture traitant de l'échelle 

territoriale, il serait intéressant de poursuivre et 

d'approfondir la déclinaison à l'échelle plus fine 

et l'accompagnement de projets permettant sa 

traduction opérationnelle. 

Les travaux de l'inventaire du patrimoine bâti 

illustrent la richesse et la diversité du 

patrimoine bâti sur le territoire du parc mais 

également ses fragilités. La prise en compte de 

ces données dans les différents outils 

réglementaires (Plans locaux d'urbanisme 

Intercommunaux (PLUi), schémas de cohérence 

territoriale (SCOT), sites patrimoniaux 

remarquables (SPR) ...) nécessite des 

compétences spécifiques au sein des maîtrises 

d'ouvrage par différentes structures (Unités 

départementales de l'architecture et du 

patrimoine (UDAP), 

CAUE...). 

La diffusion de ces données et la pédagogie 

autour de la conservation de ce patrimoine 

restent des sujets à traiter dans le temps. Elles 

concernent un public varié (décideurs, 

habitants, professionnels, artisans...) et peut se 

faire en s'appuyant notamment sur les réseaux 

existants.  

la sobriété foncière en zone rurale, et de 

 

matière de valorisation du patrimoine bâti et de 

pourrait être amplifiée, au bénéfice de la 

réalisation des objectifs  

de sensibilisation, exploratoires et 

expérimentales en matière de Trame verte et 

bleue (TVB), les prochains programmes 

et de travaux collectifs exemplaires en 

favorisant les partenariats mixtes. 

Selon les thématiques, il convient, au regard des 

ccompagnement, 

 

renforcer les liens avec les structures porteuses 

des  

 : articulation et mutualisation des 

compétences et des expertises. Le Parc pourrait 

également affirmer sa position de relais entre 

les acteurs privés et publics et renforcer 

davantage la transversalité eau-biodiversité. 

Les travaux en cours « contrat Rade de Brest » 

constituent une opportunité intéressante pour 

mettre en place des projets/programmes 

recherche-action expérimentaux spécifiques, 

en partenariat avec les solutions fondées sur la 

climatique. 

  

https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/services/patrimoines-architecture/UDAP
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/services/patrimoines-architecture/UDAP
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/services/patrimoines-architecture/UDAP
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Les points suivants constituent aussi des pistes 

de progrès possibles : 

➔ Faire du Parc un acteur central des 

transitions, notamment écologiques 

(méthode, appui, stratégies, animation 

de partenariats locaux) à travers 

 trame 

verte et bleue » ; 

➔ Renforcer la prise en compte de la 

maille bocagère et mobiliser des outils 

diagnostics pour le bocage ; 

➔ 

collectivités en matière de biodiversité 

au-delà de la prise en compte 

volontariste (en mobilisant à la fois des 

ressources financières et techniques) ; 

➔ Expérimenter sur les trames noires 

(moyens techniques de lutte contre la 

pollution lumineuse), brunes 

(préservation des sols) et 

blanches (perceptions du paysage 

sonore et moyen de préservation contre 

le bruit) ; 

➔ Développer le lien santé  préservation 

des espaces naturels ; 

➔ Faire remonter les données de suivis 

naturalistes pour alimenter le niveau 

régional ; 

➔ Renforcer le partenariat avec 

Bretagne sur la définition des 

indicateurs naturalistes et paysagers 

territorialisés ; 

➔ 

leur impact sur le territoire. 
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II.2 Axe stratégique 2 : Conjuguer 

patrimoines naturels, 
terrestres, insulaires et 
maritimes 

 

humaines et à leur accompagnement dans le 

développement durable, en vue de contribuer à 

la vitalité du territoire de Parc, tout en veillant à 

la prise en compte, le respect et la valorisation 

des patrimoines.  

Pour cet axe, un objectif stratégique a été établi 

dans le projet stratégique 2017-2019 2: 

renforcer la vitalité socio-économique par un 

développement des économies locales et 

durables. 

Ainsi des domaines de projets prioritaires ont 

émergé, basés sur : 

- la création de nouvelles 

dynamiques agricoles et forestières 

de production locale et durable,  

- le renforcement des ressources des 

entreprises sur des nouvelles 

économies durables, 

 
2 En 2017, pour une traduction plus actualisée et 
opérationnelle de la charte, le syndicat mixte a 

Des domaines de projets prioritaires ont 

également été identifiés pour « inscrire la 

vitalité socio-économique durable comme un 

oire » 

par : 

- l

les décideurs et les acteurs,  

- l  » prioritaires 

en adaptant les modes de gestion, 

 

 

6 orientations opérationnelles déclinent cet 

axe, pour traiter des thématiques relevant de 

activités de pleine nature, du développement 

énergétique. 

 

ent ou de participation 

 De nombreuses autres 

mesures concernent ses partenaires. 

-
2019. 

R.Zaugra - PNRA 
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II.2.1 Axe2, une réalisation globalement très satisfaisante, partielle dans le domaine de l’accompagnement pour les ressources énergétiques 
 

 

Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
 

2.1: Soutenir les 

agricultures valorisant 

durablement les 

ressources du territoire 

 

 

 

 ;  

en agriculture biologique ; 

Promouvoir les produits locaux de qualité, issus de systèmes 

agricoles performants du point de vue environnemental et 

 ; 

Concevoir, dans le cadre des dispositifs territorialisés nationaux ou 

favorables au maintien des techniques de gestion patrimoniale des 

milieux naturels ; 

Mettre en place une démarche expérimentale basée sur des 

 ; 

Etendre sa mission sur les « races locales à très faible effectif » à la 

 ; 

-

environnement. 

• Réalisation du projet PILOT sur Roscanvel et du projet d'espace-test agricole 

à vocation élevage sur le domaine de Menez Meur (2018-2022);  mise en 

gestion via un bail agricole du Domaine de Kerloch; accompagnement dans 

le cadre de Natura 2000 et de la politique sur les Espaces Naturels Sensibles;  

• Développement de l'agriculture sur Ouessant et Molène 2015-2021 : 

accompagnement des communes, lancement d'appels à candidatures, suivi 

de l'installation  des agriculteurs ;  

• Projet LOCATERRE 2010-2012; Projet Interreg CORDIALE 2010-2013 ; 

développement de la marque Parc Agneau 2010-2015 ; organisation du 

marché des saveurs au Faou (7 éditions pilotées par le Parc); réalisation d'un 

annuaire des producteurs du Parc dans le buhez (2011, 2018); réalisation des 

manifestations autour de la biodiversité domestique et produits locaux ( 

2011, Notre biodiversité a du goût 2015) réalisation de marchés de 

producteurs locaux sur le domaine de Menez Meur ; projet Filières 

alimentaires de proximité du Pays de Brest (2013-2015); Projet FOCAL  

 

2019-2021 ; accompagnement de magasins de producteurs ;  

• Programme CORDIALE 2010-2013 ; portage et animation du programme 

agri-environnemental et climatique PAEC 2015-2020, Partenariat avec les  

établissements 

(EPAGE), Organisation des concours généraux agricoles  Pratiques agro-

écologiques « Prairies Fleuries » (depuis 2014); programme Breizh bocage 

(Aber, Aulne) re de 

PSE Biodiversité et agriculture sur le Parc en 2020 et proposition de 

retenue in fine).  

• 

 Bretagne ; portage de l'élevage conservatoire de 

Menez Meur dans le cadre de la stratégie biodiversité domestique ; 

réalisation du projet Cheval territorial 2015-2016 ; participation à la 

stratégie Abeille noire d'Ouessant 2015-2018 ; développement d'une 

pépinière de chevrettes ASP depuis 2017, participation au réseau de la 

fédération des parcs et aux Journées Réseau Landes bretonnes; Forum 

Ecopastoralisme en 2015  

 

accompagnement personnalisé des cédants et des repreneurs 

partenaires du Parc ; 

extensifs ou sur des modes de production favorables à 

agricoles existantes ; 

Proposer aux structure

que les dossiers étudiés concernent son territoire; 

Associer le Parc dans les procédures et les organes de concertation 

agricoles ; 

Considérer le territoire du Parc, et notamment les espaces identifiés 

au plan de Parc sur les enjeux de la biodiversité, de la qualité de 

des politiques locales agri-environnementales et à tenir compte des 

propositions du Parc pour une adaptation des dispositifs aux enjeux 

et aux caractéristiques propres au parc ; 

-environnementales qui 

pourraient être proposées sur le territoire du parc, dans lesquelles 

la cohérence entre préservation de la biodiversité, des ressources 

en eau et des qualités paysagères a été prise en compte, dans la 

mesure des crédits disponibles et des orientations prioritaires 

retenues au niveau régional. 

 

• R

(SAFER) dans les procédures de reprise des exploitations ;  

• Définition des projets agroenvironnementaux et climatiques (PAEC)  

• PAEC du territoire en partenariat avec le PNRA (2010-2015 et 2015-2020) ; 

• 

inclure les spécificités locales dans le programme national de mise en 

ole Commune (PAC) ; 

• 

fauchées dans le catalogue national a permis de prendre en compte les 

spécificités locales (2016) ; 

• Contribution des services concernés à, hauteur de leurs prérogatives, pour 

faciliter la mise en oeuvre des mesures agri-environnementales. 

 

appuyer les propositions du Parc dans la négociation avec le 

-

 ; 

faire relayer, par les outils de diffusion auxquels ils contribuent, les 

 ; 

• Appui à la Mesure Agro Environnementale et Climatique (MAEC) Landes ;  

• Reconnaissance des travaux MAEC, diffusion sur les travaux de gestion des 

landes ; 

• Eligibilité du projet agroenvironnemental et climatique (PAEC) ; 

•  

•  produit du Parc »  

puis Valeurs parc 
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Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
 

soutenir les actions de promotion des produits agricoles bénéficiant 

 ; 

soutenir et évaluer la mission en faveur des races locales à petits 

effectifs, et la mission de conservation (domaine de Menez Meur). 

 

Les communes et communautés de communes  

• 

de Mez Notariou sur Ouessant en 2021) 

• Remobilisation des friches agricoles et terres en déshérence (La Feuillée, 

Logonna-  

• Promotion des circuits courts par mise en place de marchés de plein vent 

producteurs 

• Projet du Pole métropolitain du Pays de Brest sur les filières alimentaires de 

proximité 2013-2015 

• Projet alimentaire territorial de la CCPCAM (labellisation Niveau 1 en 2021), 

cartographie des producteurs en circuits courts sur le territoire 

• Projet de nouvel abattoir intercommunal du Faou (CCPCAM) 

• Morlaix Communauté porteur de PAEC sur son territoire 

• Etc. 

2.2: Organiser la 

multifonctionnalité des 

espaces forestiers 

 

 

 

Développer une mission pérenne de conseil individualisé aux 

porteurs de projets de boisement et reboisement ; 

Initier et animer des démarches prospectives, en priorité sur les 

secteurs des  

propriétaires et organismes forestiers ; 

gestion exemplaire des espaces forestiers de Menez Meur  

(production de bois, débardage à cheval, reconversion de 

peuplements, développement des connaissances sur les modèles 

sylvicoles visant à accroître les ressources). 

• Elaboration de la Charte forestière - Volet animation partagé et 

gouvernance élargie 2011-2013 ; 

• Réalisation de la Charte forestière de territoire 2016-2021 - plan de 

développement de massifs dans les  ; 

• Stratégie locale de développement forestier 2015 -2019 (volet émergence 

et développement) ; 

• - Aménagement 

forestier du domaine de Menez Meur depuis 2012 ; 

• Portage du projet "Cheval territorial » avec volet intervention en milieu 

forestier en 2016. 

 

Accompagner les propriétaires privés en faveur des reconversions 

des parcelles exploitées en coupe rase (reconversion feuillus ou 

Parc, voire à le développer sur les zones humides figurant aux 

inventaires locaux et départemental ; 

Mettre en place une procédure encourageant la prise en compte de 

la biodiversité et des paysages dans les projets de plantation, 

comprenant au minimum un avis du Parc ; 

Maintenir le principe de non-subventionnement des projets de 

 

Maintenir la dispense de boisement compensateur (régime 

dérogatoire) pour tout projet de défrichement dans les « espaces 

de biodiversité et de paysages remarquables », visant la 

 ; 

à intégrer des démarches expérimentales et exemplaires en matière 

de gestion forestière, notamment dans le cadre des documents de 

Parc; 

nges de données relatives à la 

gestion des forêts sur le parc. 

• Accompagnement technique sur les essences devant être introduites suite 

aux coupes réalisées associé à un impératif réglementaire pour la délivrance 

ine du « timbre-poste » sur le 

site inscrit des m  ; 

• 

 ; 

•  ; 

• Difficulté réglementaire à maintenir ce principe dérogatoire lié au 

 ; 

• La multifonctionnalité des forêts a été un axe majeur pour l'élaboration des 

documents de gestion. Le maintien ou le développement du mélange des 

essences forestières ont été préconisés pour toutes les opérations de 

renouvellement de peuplements par plantation ou régénération naturelle 

prévues 

Intégrale (RBI) de 73 ha en forêt domaniale de Landévennec ; 

• 

 valeur 

paysagère du site ; 

• Elaboration de documents de gestion durables des forêts des collectivités 

locales du PNRA bénéficiant du régime forestier et renouvellement des 

documents de gestion des forêts domaniales. 

 

Prendre en compte les objectifs de maintien ou enrichissement de 

la biodiversité des milieux forestiers (révision aménagement foret) 

Contribuer à la mise en place de démarches règlementaires 

d'organisation territoriale des projets de boisement et à leur prise 

en compte dans les documents d'urbanisme (aide CRPF, PNRA) 

Contribuer à l'évaluation de leurs Espaces Boisés Classés (objectifs 

de qualité paysgaères et de biodiversité) pour procéder à 

d'éventuels déclassements nécessaires aux défrichements à but 

paysager ou naturaliste 

 :  

•   

• 

Huelgoat par les EPCI, en lien avec les communes et ONF 

produits touristiques 

cultivant les liens entre 

patrimoines 

 

 

 

 

 

 dans les objectifs du « Schéma régional du tourisme 

Breton» notamment sur le volet attractivité ; 

Aider techniquement les professionnels à développer des produits 

éco-touristiques très spécifiques au territoire ;  

de tous les publics au label «tourisme handicap» et à développer 

 ; 

-habitat ; 

• able du PNRA en 

2018; 

• Partenariat avec les Destinations touristiques et acteurs du tourisme ; 

• Réalisation d'outils de promotion touristique ; 

• Réalisation de la première partie de la stratégie d'accueil des campings cars 

en Presqu'ile de Crozon et transfert aux EPCI 2015-2016; 

• Portage du projet européen BCHT sur la Réserve de biosphère des îles et de 

la mer d'Iroise / pilotage du projet USAC (Sites UNESCO de la Manche) pour 
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Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
 

environnementales dans la conception des produits touristiques ; 

Proposer des modules de formation à la découverte, à la 

préservation et à la valorisation des patrimoines du territoire à 

 

valorisat

les sites UNESCO ; 

• Développement du géotourisme (labellisation Géoparc mondial UNESCO) ; 

• Déclinaison de la stratégie Loisirs sportifs de nature ; 

• Développement de la marque Parc accueil (2015) puis de la marque nationale 

Valeurs Parc naturel régional à partir de 2016 sur les services touristiques, 

formations Valeurs Parc et animation du réseau de bénéficiaires ; 

• Accompagnement des acteurs du territoire pour la définition de produits 

touristiques sur l'Aulne (2015-2019) et les îles ; 

•  ; 

• 

lecture des patrimoines géologiques du territoire ; 

• Développement du projet accessibilité tous publics sur le domaine de 

Menez Meur en 2022 (étude pour le déploiement du label Tourisme et 

handicap) ; 

• Accompagnement du projet de sentier accessible Maison de la Rivière ; 

• Développement du projet Ecomobilité sur l'Aulne maritime (déploiement et 

mise en  2018-2019 ; 

• Développement de « séjours sans ma voiture » sur Aulne maritime ; 

• Lancement du projet d'Ecomobilité Vélo dans les m  (Projet 

ADEME) 2020-2021 ; 

• Mise à disposition de vélos électrique auprès des communes; 

• Accompagnement de projets touristiques locaux portés par les collectivités, 

Offices de tourisme et destinations (ex  

 soutenir les actions en matière de valorisation des 

patrimoines pour un 

perspective de développement durable. 

• Projet Ecomobilité Vélo dans les m  en 2019. 

 

à soutenir les actions du Parc concourant aux objectifs du schéma 

régional de développement touristique ; 

touristique les prestations bénéficiant de la marque « Accueil du 

-ci 

 

• 

des Destinations touristiques ; 

• Soutien au projet Géoparc. 

Les communes et communautés de communes 

professionnels dans les adaptations des 

équipements 

• Stratégies de développement des Destinations touristiques Brest Terres 

Océanes, Kalon Breizh- -Côte de granit 

rose 

• Communes hébergeurs touristiques via la gestion de gîtes 

 

• Projets de valorisation touristique du patrimoine par les communes et EPCI 

commune de Camaret sur mer, Route d

 

• Portage communautaire des offices de tourisme du territoire 

2.4: Organiser la 

maîtrise des activités 

de pleine nature 

 

 

 

Redéfinir la cohérence du réseau des itinéraires de randonnée 

pédestre et VTT ; 

départemental 

itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) ; 

technique du 

 ; 

Conseiller les communes dans la préparation des arrêtés 

municipaux destinés à réglementer la circulation des véhicules 

terrestres sur les zones les plus sensibles du point de vue de la flore 

et de la faune, ainsi que de la viabilité des chemins ; 

Jouer un rôle dans la coordination des manifestations sportives ; 

Concevoir des outils de sensibilisation pour les pratiquants de 

sports de pleine nature et à trouver des relais de diffusion ; 

Poursuiv

randonnée labellisés  Plan départemental des itinéraires de 

promenade et de randonnée (PDIPR) ; 

. 

• Avis sur les demandes d'inscription au PDIPR ; 

• Accompagnement dans le cadre du programme Natura 2000 (études 

d'incidences) ; 

• Programme Natura 2000 - Suivi tournées de contrôle de l'Etat - suivi 

écogardes à cheval Conseil Départemental du Finistère ;  

• Avis sur les tracés des manifestations sportives ;  

• Développement de l'application «  » ; 

• Actions de sensibilisation ;  

Suivi du site du Mougau - transfert de compétences randonnées vers les  

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

• Schéma d'interprétation de la Réserve de Biosphère en 2019 ;  

• Projet « m  

pédestre (démarrage du projet en 2020, actuellement en cours). 

 

Parc et à prendre en compte ses préconisations 

pour toute manifestation de plein-air connue administrativement ; 

Organiser des réunions annuelles dans le cadre de la coordination 

la fréquentation » y compris concernant les « activités à moteur » 

en mer et en estuaire. 

• Via la politique Natura 2000, pour laquelle le PNRA est animateur pour le 

environnementaux a été possible ; 

• Collab  

 

• Arrêt du 

Ressources  sur le volet biodiversité 
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Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
 

Les communes et communautés de communes  

Prendre les arrêtés municipaux nécessaires pour limiter la 

circulation motorisée de loisir sur les zones sensibles du parc, en 

 

Limiter la création de nouveaux sentiers ou circuits sans avoir, au 

départemental 

(PDIPR); 

 

• Gestion et entretien de la véloroute voie verte entre Morlaix et Plougonven 

par Morlaix Communauté 

• Mise en place de bases VTT FCT sur  communauté, CCPCAM, 

CCPCP et espaces VTT de la FFC sur Morlaix Communauté 

• CI dans le cadre de leur prise de 

compétences randonnée (balisage, entretien, promotion des sentiers de 

randonnée pédestre) 

• Prise de compétence Mobilités par les EPCI dans le cadre de la Loi 

on de 

schémas directeurs pour les mobilités actives (en particulier pratique du 

 accompagnement par le Parc du schéma 

directeur de  communauté (projet Velo ar Park- ADEME) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5: Stimuler les efforts 

entreprises au bénéfice 

du territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-faire ; 

Aider les entreprises volontaires à co

de leur site de production pour mettre en valeur un savoir-faire 

exemplaire ; 

Mettre en place des Eco-trophées pour récompenser les efforts des 

entreprises qui développent un management environnemental 

ambitieux ; 

Inciter les communes et les communautés de communes à intégrer 

e transports. 

• Développement et animation de la marque valeurs Parc naturel régional à 

partir de 2016 ; 

• Développement du projet Artisanat d'art, mise en réseau des 

professionnels, organisation des journées européennes des métiers d'art 

depuis 2017 ; 

• Mise en place des trophées de la réserve de biosphère des îles et de la mer 

-acteurs du territoire ; 

• Mise en place du dispositif « Appels aux initiatives du Parc », et lancement 

de 4 éditions (près de 60 porteurs de projets accompagnés) ; 

• Projet AME (2011  2013) « 

Armorique » proposant des pistes de coopération inter-entreprises à 

strielle ; 

• Projet Eco-produire en Armorique (2015-2018)  coopération inter-

entreprises recentrée 

(Economie circulaire) et solutions innovantes pour la valorisation de co-

produits (plumes) et mutualisations inter-entreprises (investissement 

palettes, gestion des espaces verts) 

 

la  

é. Il 

participe aux groupes de travail et aux jurys institués par le Parc ; 

Via le Schéma départemental des carrières, à prendre en compte les 

objectifs de préservation des milieux naturels et des paysages du 

territoire du Parc et plus particulièrement des espaces de 

biodiversité et de paysages remarquables ; 

Faciliter la remise en exploitation de carrières valorisant des 

 

Sollici

remise en exploitation de carrière sur son territoire, au regard de 

ainsi que des orientations de protection, de mise en valeur et de 

développement déterminées dans la charte ;  

Intégrer le Parc aux Comités de pilotage pour le suivi des carrières. 

 

• Réalisation du Schéma Régional des Carrières qui fixe pour le PNRA des 

objectifs de préservation des milieux naturels et des paysages ;  

• Solli

dans le cadre de démarches réglementaires associées. 

recherche de la performance environnementale et à relayer par leurs 

actions de communication la promotion des entreprises distinguées 

par les Eco-trophées. 

 

• Parc sollicité sur les trophées du Développement Durable ; 

• Soutien au projet Economie Verte. 

Les communes et communautés de communes  

des projets économiques, le plus en amont possible, pour 

privilégier la prise en compte des objectifs de préservation et de 

valorisation durables des ressources et des paysages ; 

territoire  

Développer leur engagement dans les démarches « Bretagne 

Qualiparc »  

remplissage » des zones existantes 

Relayer et à promouvoir les démarches « marque Parc » et « Eco-

trophées » auprès des entrepreneurs présents sur leur territoire. 

 

 

 

 

• Compétence développement économique confiée aux EPCI dans le cadre de 

la Loi Notre de 2017 (aides et conseil aux entreprises type Pass Commerce 

Artisanat, espaces de travail partagés comme la Boussole ou Pont de Buis 

Pleyben etc.) 

• t industrielles par 

 

• -économiques sur les 

exploitations laitières dans un contexte de crise du lait 
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Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
 

2.6: Lutter localement 

contre les causes et les 

effets du 

réchauffement 

climatique 

 

 

 

 

consommations énergétiques, évaluation de la production de CO2, 

manière à 

pratiques économes en énergie, investir la filière bois-énergie ; 

-responsable en tant que 

collectivité soucieuse de la bonne gestion des fonds publics et 

 

Mettre en évidence les changements géomorphologiques et 

biologiques et les risques inhérents sur les activités de l'homme et 

les aménagements. 

• Le 

croissance verte) ; 

• Réalisation du  Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) du territoire ; 

•  ; 

• de la stratégie bocage ;  

• Charte du Parc reconnue agenda 21 ; 

• Mise en place d'une démarche éco-responsable en interne ; 

• 

d'agenda 21 ou démarche éco-responsable ;  

• Participation programme de recherche sur les îles (COCORISCO). 

• Réalisation du projet « Représentations sociales, sensibilisation et 

adaptation au changement climatique » (projet RESSAC, orienté sur la prise 

en compte des risques littoraux). 

 

Conduire d'une façon exemplaire les opérations de démantèlement 

des installations nucléaires de Brennilis, qui aura valeur de 

française. Dans un objectif de sécurité et de transparence de 

milieux aquatiques sur la cuvette de Brennilis) ; 

Consulter le Parc en sollicitant son avis le plus en amont des projets 

éoliens dont il est saisi (élaboration de  Zones de Développement 

de , dépôt de demande du permis de construire) ; 

les « espaces de biodiversité et de paysages remarquables » ; 

 

gies renouvelables, en priorité sur le territoire 

des îles. 

•  ; 

• 

biodiversité et de paysages remarquables ; 

• 

 

 à accompagner les aménagements et travaux 

proposés par le Parc, en application du Plan Énergie pour la 

Bretagne (ex: projets de chaufferies bois) 

• Soutien apporté à la chaufferie bois du Parc, boucle énergétique locale 

• Soutien aux équipements des chaufferies collectives ou agricoles via le Plan 

Bois Energie 

• Appui de la Région au schéma éolien du Parc 

Les communes et communautés de communes  

Concevoir des projets éco-responsables avec le PNRA 

Développer les liaisons de transports en commun à l'échelle 

intercommunale (complémentarité réseau départementale en zone 

rurale) 

Contribuer aux projets situés sur leur territoire 

Relayer l'information sur les projets, les démonstrations et autres 

animations 

• Elaboration des Plan climat Air Energie territoriaux pour les EPCI de plus de 

20000 habitants (toutes les EPCI du Parc excepté 

Communauté) 

•  de Kerdanvez 

à Crozon avec financement participatif des habitants 

• Programmes de rénovation énergétiques mis en place par les communes 

dans le cadre des dispositifs TEPCV, CEE, France Rela  

• 
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Ecopastoralisme sur le domaine de Menez Meur  avec des races bretonnes 

(Crédit PNRA) 

 

 
Randonnée en vélo (Crédit E. Berthier - CRTB) 

 
Exploitation forestière dans les  (Crédit PNRA) 
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II.2.2 Les actions phares de l’axe 2 

Agriculture durable 

Chiffres clés 

632  

57000 ha de Surface Agricole Utile (45% du 

territoire) 

1/3  

20% des fermes engagées en Agriculture 

Biologique sur 8% de la Surface Agricole Utile 

(13% des fermes en 2010) / 25% des fermes 

engagées dans les circuits courts (19% en 2010) 

225 agriculteurs engagés en MAEC entre 2015-

2022 

11980 ha cumulés contractualisés en MAEC 

Bretagne, 

GAB29, CIVAM du Finistère, Syndicats de bassin 

versant, CIAP29, CAE Chrysalide 

Evènementiels : 2 éditions « Notre biodiversité a 

du goût », 8 éditions du concours général 

agricole des pratiques agro-écologiques  

Le Parc a accompagné plus de 200 agriculteurs (30% des exploitations agricoles) dans le maintien et 

agri-environnemental et climatique en partenariat avec les Syndicats de bassins versants, permettant 

la contractualisation de Mesures agri-environnementales (MAE) sur près de 40% de la Surface Agricole 

Utile du territoire. Ce dispositif permet en particulier le maintien de pratiques favorables à la 

continuités écologiques associées. A ce titre, le Parc a notamment accompagné le Département du 

Finistère sur la valorisation agricole des espaces naturels sensibles (prêts à usage).  Le Parc assure 

également la coordination du Concours Général Agricole des pratiques agro-écologiques du Nord 

Finistère en partenariat avec les Syndicats de bassin versant. Chaque année, le jury récompense des 

tout en préservant la biodiversité présente dans ces milieux particuliers. Pour aller plus loin et tester 

de nouveaux outils de contractualisation agri-environnementale 

engagé en 2020 dans une réflexion sur le déploiement de paiements pour services environnementaux. 

 

mois 2020-

 

Le Parc -faire et de produits 

de qualité, en sollicitant les producteurs engagés en circuits courts sur des marchés locaux (animation 

du Marché des Saveurs au Faou pendant 7 ans, avant reprise par la commune). La marque Valeurs Parc 

naturel e au départ aux éleveurs impliqués dans la production de viande 

peuvent désormais être marquées, 

les artisans des mé

prochainement : viande bovine, production laitière, plantes aromatiques et médicinales, produits de 

e relocaliser la production 

et rapprocher consommateurs et paysans.  
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Plan Alimentaires Territoriaux (PAT), 

réflexion collective sur le développement de filières relocalisées pour les productions bovines lait et 

viande valorisant les pratiques agro-écologiques actuelles, et croisant les comportements des 

consommateurs avec les stratégies des acteurs économiques impliqués, depuis la production agricole 

un Plan agricole et alimentaire territorialisé (PAAT), permettant une stratégie intégrée 

autour des enjeux alimentaires pour ses habitants (accès à une alimentation de qualité, pérennisation 

des fermes et engagement agri-environnementaux, relocalisation des filières alimentaires, justice 

sociale, valorisation des acteurs et démarches).  

Initié dans les années 19

 

de Menez Meur  en contexte 

de landes et à la pédagogie sur ce patrimoine domestique et sa place dans les systèmes agricoles 

locaux. 

une apiculture de conservation sur les îles et la valorisation de 

 

Le Parc a enfin accompagné des dém

-test agricole à vocation élevage sur le domaine 

de Menez Meur  (2 porteurs de projet accueillis depuis le lancement en 2021) ou accélérer une 

agricoles sur des projets à forte valeur ajoutée.   
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Forêt 

Chiffres clés 

24 000 ha en couvert forestier  

20% du territoire Parc (14% pour le Finistère)  

82 % de bois privés, 5800 propriétaires 
forestiers privés 

50% équilibre feuillus- résineux 

3 grands massifs forestiers domaniaux 

280 entreprises participent à la production et 
la valorisation du bois 

Sur Menez Meur, 80 ha sous aménagement 

forestier ONF et 10 ha déboisés pour la 
restauration des landes (projet SNB) 

8000 ha certifiés PEFC 

Partenaires : CNPF délégation Bretagne Pays de 
Loire, Office National des forêts, Fibois 

(anciennement Abibois), Armorikales, 2 fêtes 
forestières (Nivot et Menez Meur /50 ans) 

démarche partagée de gestion de la forêt et de valorisation du bois. La charte forestière a mobilisé le 

Centre National de la Propriété Forestière (CNPF), Office National des Forêts (ONF), les professionnels 

des filières bois (dont ABIBOIS devenu FIBOIS) et de nombreux acteurs locaux autour du Parc 

d'Armorique, pour développer un programme opérationnel ambitieux et partagé.  Elle offre de vraies 

perspectives à la profession autour du bois dans sa diversité, avec un objectif de pérennisation de la 

paysagers et de la multifonctionnalité de ces espaces.  

Elle a ressource et les 

milieux forestiers par le renouvellement des boisements productifs, et leur relocalisation éventuelle 

 -bois locale et régionale 

vision multifonctionnelle de la forêt dans son rôle écologique, économique, social et culturel a été 

impulsée auprès du grand public par des évènements fédérateurs et animations sur le terrain. Un volet 

formation auprès des propriétaires privés a également été proposé. La charte vise aussi à prendre en 

compte et à réhabiliter des milieux et paysages sensibles. 

réflexions et actions présentes et à venir. 
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Tourisme durable  Valeurs Parc naturel régional

 

Crédit E. Berthier (CRTB) 

 

En droite ligne de la stratégie de promotion de la fédération des Parcs naturels régionaux de France 

découverte des PNR français, le Parc a développé la marque accueil en 2015 pour les services 

touristiques, prenant la suite des labellisations gites WWF panda, hôtels et voyages au naturel qui 

depuis les années 1990 constituaient le catalogue national des offres de séjours des Parcs.  

En 2016, le Parc a déployé sur son territoire la Marque nationale Valeurs Parc Naturel régional qui 

-faire) en une seule 

marque créée par l

50 professionnels engagés dans les valeurs du développement durable et permet notamment la 

pliqués dans des évènements organisés ou coordonnés localement 

 

 

géotourisme dans le Géopark Armorique (Voir zoom Axe 1).  

A noter que le paysage institutionnel sur le tourisme en Bretagne a profondément évolué depuis 2010, 

Région) et la restructuration puis montée en fo

et des loisirs, contribuant en particulier aux feuilles de route sur des thématiques régionales 

structurantes (itinérances, univers des îles, patrimoine naturel et culturel par exemple) et en apportant 

son concours et expertise en développement aux projets locaux. 
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II.2.3 Les atouts  
 

aux terres des m , allier le 

développement des activités humaines, la 

préservation et la mise en valeur des 

patrimoines naturels est un défi pour le Parc, 

illustrant la promesse du réseau « Une autre 

 ». 

Les engagements du Parc vers les acteurs 

économiques se concrétisent par des projets 

développement de pratiques vertueuses au 

service de la vitalité du territoire. Sur le plan 

agricole, le déploiement des Mesures Agro 

Environnementales  auprès de plus de 200 

porteurs de projets sur des productions de 

qualité en circuits courts ou la promotion de 

la « marque agneau du Parc » sont des axes 

forts de son action, renforcé très récemment 

 

territorial qui propose une approche globale 

et intégrée. Le Parc est également impliqué 

sur la place de la biodiversité domestique 

dans les systèmes agricoles, à partir de son 

élevage conservatoire sur le domaine de 

Menez Meur. 

La prise en compte de la multifonctionnalité 

dans la Charte Forestière de territoire, 

véritable guide pour une gestion concertée 

de la forêt au regard des enjeux 

économiques, environnementaux et 

paysagers. La créat

au Faou source de chaleur pour plusieurs 

collectivités est une expérimentation 

fonctionnelle intéressante soulignant à 

nécessité d e stratégie bois énergie en 

adéquation avec les ressources bocagères et 

forestières du territoire.  

Le tourisme durable est un autre axe fort du 

Parc, qui intervient sur des projets 

individuels et collectifs de développement, 

dans un cadre de gouvernance en évolution. 

le Parc 

touristique spécifique associée sont les 

 destination » durable 

Parc attendue par les visiteurs : produits 

touristiques responsables comme les séjours 

déploiement de Vélo à assistance électrique 

dans les , nautiques en rade de 

Brest, propositions de slow tourisme, accès à 

tourisme durable sur les espaces insulaires 

cadre de la désignation MAB UNESCO 

(réserve de biosphère).  

participation du Parc à des temps forts 

comme les journées du Patrimoine, Journées 

manifestations locales permettent de 

mobiliser et de promouvoir les acteurs du 

territoire et ses richesses humaines et 

patrimoniales.  

Travailler en direction des entreprises et du 

grand public sur les thèmes des énergies et 

environnement est un objectif à 

développer dans la continuité du projet 

« 

Armorique » (projet AME), suivi en 2013 du 

projet Eco-produire en Armorique destiné à 

accélérer des synergies interentreprises. 

émerger ou de mettre en lumière de 

territoire, ancrés dans les valeurs du Parc. 
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II.2.4 Pistes de développement  
 

Les pistes de développement possibles sont 

les suivantes :  

➔ Faire du Parc un territoire de référence sur 

la transition énergétique en proposant 

sobriété ; 

➔ Poursuivre le travail en direction des 

entreprises et du grand public sur les 

thèmes des énergies et de 

environnement sur les entrées 

économie, développemen

renouvelables, sensibilisation ; 

➔ 

climatique en relocalisant des filières 

basées sur des ressources locales 

collectivement pour mieux appréhender 

; 

➔ Elargir la prise en compte des effets du 

changement climatique dans des 

 ; 

➔ 

agricoles aux enjeux climatiques, en 

valorisant notamment le stockage du 

(système prairie-bocage) et vers une 

réduction de la production des gaz à effet 

de serre ; 

➔ 

pour une stratégie alimentaire territoriale 

(PAT), envisager son déploiement avec les 

EPCI et favoriser les synergies territoriales 

; 

➔ Promouvoir les circuits courts 

alimentaires ; 

➔ 

semences paysannes ; 

➔ Agir sur le renouvellement des 

générations en agriculture en favorisant la 

transmission des fermes par des outils 

NIMA par exemple) et la reprise des outils 

de production  

➔ Agir plus encore sur le développement des 

énergies renouvelables, éolien et 

photovoltaïque compris, en se 

positionnant dans une démarche 

proactive et multicritères ; 

➔ Poursuivre les démarches de 

mutualisation inter-entreprises initiées 

dans le projet Ecoproduire en Armorique, 

et les élargir sur le territoire, dans un relai 

avec les entreprises et une appropriation 

plus forte des enjeux par les EPCI ; 

➔ 

projets et activités en émergence à 

caractère économique durable, en lien 

avec les établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI), la 

Région et le Département, et structures 

(fabriques aux initiatives) ; 

➔ Renforcer  des pratiques de 

loisirs sportifs de nature dans les espaces 

naturels et les accompagner dans la 

durabilité ; 

➔ 

et 

route régionales élaborées en 

concertation : les Parcs naturels 

régionaux reconnus comme territoires 

 ; 

➔ 

observation des évolutions de pratiques 

activités prioritaires, 

actions Parc dans le domaine 

économique ; 

➔ 

Breizh Forêt Bois quand nécessaire ; 

➔ 

sur la nature.  

 

 



   

 

44 

-2025   mai 2023 

II.3 Axe 3 : Faire vivre les 
patrimoines et la création 
artistique par des projets 
fédérateurs 

 

 

biodiversité et des paysages, les Parcs naturels 

régionaux le sont également dans le domaine 

des savoirs, des savoir-faire et des pratiques 

culturelles.  

Les protéger et les transmettre, est essentiel, 

comme des visiteurs constituent une mission 

essentielle des Parcs et de leurs partenaires.  

En Armorique, terre de pionniers de la 

populaire en faveur de celle-ci (premières 

nombreux acteurs 

des précurseurs. 

5 orientations opérationnelles déclinent cet 

axe, pour traiter des thématiques relevant des 

patrimoines culturels, naturels, immatériels, de 

territoire. 

21 me
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II.3.1 Axe3, une réalisation très satisfaisante, partielle dans le domaine du patrimoine immatériel et la création artistique 
 

Faire vivre les patrimoines et la création artistique par des projets fédérateurs 

Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
Exemples  

3.1: Accompagner les 

projets de mise en 

valeur des patrimoines   

 

 

 : 

Développer auprès des communes des missions d'information, de 

formation et de conseil dans leur démarche de mise en valeur des 

patrimoines (exemples : réalisation d'expositions) ; 

Soutenir les projets existants (sémaphore de Molène, mise en 

relation avec les équipements ouessantins, la Tour Vauban à 

 

• Réalisation de l'ensemble de l'inventaire du patrimoine bâti des communes 

du Parc ; 

• Mise à disposition d'expositions itinérantes (2009-2025) ; 

• Accompagnement des projets de muséographie du sémaphore de Molène 

(2011-2012), du musée du Drummond Castle (2017, 2020), maison de 

l'environnement insulaire de Molène, étude muséographique des musées de 

l'île de Sein, Tour Vauban labélisation Unesco (2007-2008), écomusée 

d'Ouessant, musée des phares et balises à Ouessant, musée du loup, 

Ecomusée des m  

Le Conseil départemental 

 

• 

services de la Région. Il a également participé à la démarche de création du 

 

• Sur le territoire du Parc, les projets menés tels la création de centre 

restauration/valorisation de la Tour Vauba

 : pas de copilotage 

du PNRA sur ces projets mais des contributions techniques. 

 

muséographique ; 

soutenir les actions élaborées en partenariat avec le Parc naturel 

 

• 

monial » 

• Appui de la DRAC aux projets muséographiques du territoire du Parc 

(notamment les musées labélisés musées de France) 

valorisation qui en 

découlent. 

• Conventionnement spécifique Région/Parc. 

Les communes et communautés de communes 

informer le Parc de leurs réflexions en matière de conservation et 

de valorisation du patrimoine, en amont de tout projet 

• 

Crozon - 

départementale Culture Lab 29) 

• Inventaire participatif du patrimoine maritime du Pays de Morlaix : Pays 

 

• Valorisation du patrimoine communal par la création de circuits 

ne de St Rivoal, commune du Cloître 

St Thégonnec   

• Valorisation des patrimoines communaux par le portage de démarches de 

labélisation : label petites cités de caractère (Guerlesquin, le Faou), label 

les enclos paroissiaux (Pleyben) 

3.2: Renouveler l'offre 

et élargir les missions 

des équipements 

d'accueil sur le Parc 

 

 

 

 

Élaborer ou soutenir l'élaboration de projets scientifiques et 

culturels pour l'ensemble de ces équipements ; 

Élaborer un PSC (Projet Scientifique et culturel) pour le musée des 

Phares et Balises ; 

monts 

 en priorité) ; 

Sur Ouessant, expérimenter la « conservation à domicile ». Cette 

 ; 

re une politique de médiation envers les publics des 

trois équipements gérés par le Parc ; 

Redéployer le domaine de Menez Meur  (recherche, 

 ; 

Sur ce site plus particulièrement, développer un accueil de publics 

fragiles (relation animaux -relation nature et handicaps). 

• Réalisation et/ou accompagnement des PSC musée des Phares et Balises, 

écomusée d'Ouessant, ancienne abbaye de Landévennec, musée du loup, 

écomusée des , maison des minéraux et maison de la Rivière ; 

• Développement du projet culturel et de médiation de Menez Meur (à partir 

de 2016) 

• Accompagnement du projet de GIP Centre national des Phares (depuis le 

PSC adopté en 2010) ; 

• Transfert des collections, propriété du Parc, de l'écomusée des Monts 

 vers le Département du Finistère et intégration aux réserves 

départementales ; 

• Lancement de la conservation à domicile à Ouessant (2020, à relancer suite 

arrêt covid) ; 

• Dans le cadre du schéma des équipements, développement de la politique 

 : importants travaux de 

restructuration du domaine de Menez Meur et fort essor de la 

fréquentation, démarche de labélisation tourisme handicap lancée. 

 à accompagner le Parc dans cette stratégie par 

la contribution au financement des études de faisabilité et des 

 

• Réalisation du schéma des équipements ; 

• Soutien au projet Menez Meur ; 

• Soutien au projet Maison de la Rivière et équipements avec hébergements ; 

• Soutien aux « équipements » via participation annuelle « investissements ». 

par la mise à disposition de locaux et leur appui logistique aux 

expositions et manifestations de la programmation et promotion 

des activités et évènements 

• Gestion du musée du loup : commune du Cloître St Thégonnec  

• 

 

• 

sémaphore : commune de Molène  

• 

Guerlesquin 

3.2 et 3.3 

Le Conseil départemental s'engage à étudier avec le PNRA la 

muséographique et de la mise à niveau des musées et à apporter 

son soutien à la mission de médiation des patrimoines ; 

Le Comité départemental du Tourisme est partenaire de la 

démarche de valorisation. 

• Une réserve muséographique a été créée à Quimper avec un espace dédié 

 

nouveau bâtiment au  ; 

• Actions menées par le GIP) pour ses 

équipements ; 
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Faire vivre les patrimoines et la création artistique par des projets fédérateurs 

Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
Exemples  

• Travail de mise en réseau amorcé par le Conseil départemental et définition 

d'une charte de qualité des musées à l'échelle du département (fin de 

 

• Prise en charge par Finistère 360° du Passeport Culturel 

• Création du GIP "Musées des territoires finistériens - Projet Centre national 

des phares en cours 

• Travaux divers d'entretien du patrimoine (Ecomusée Mont d'arrée, Moulin 

Karaes Ouessant ...) 

• Offre culturelle développée par le Département : la mission de préfiguration 

 

• Formations communes : 

• Organisée par le PNRA et ouverte aux agents de la mission Centre national 

des Phares : «Accueil des personnes en situation de handicaps », Menez 

Meur, octobre 2019. 

• Organisée par le Département et ouverte aux agents du PNRA : « Rédiger et 

publier en FALC  facile à lire et à comprendre », service Formation du 

Département, octobre 2019. 

3.3: Mettre en place 

une médiation des 

patrimoines entre 

Nature et Culture 
 

 

 

 

le Parc ; 

Reconsidérer la labellisation des équipements pédagogiques, par 

 ; 

ressources » en mesure de participer aux 

proposés par les équipements du Parc et assurer leur formation. 

• Réalisation d'enquêtes de fréquentation 

 

• Animations et accueil pour tous en Langue des signes Française, animations 

« breton pour tous »... ; 

• 

expositions permanentes et temporaires des sites en gestion ; 

• Développement du programme pédagogique des écoles en transition dans 

les sites en gestion, les écoles et sur le territoire (depuis 2013) ; 

• 

(agenda des animations), sites internet et pages Facebook dédiées aux sites 

en gestion (2017) ;  

• Animation du réseau accueil PARC devenu réseau valeur parc ;  

• Animation du réseau des écoles du Parc et des aires éducatives du Parc 

(depuis 2013 et 2019 pour les aires éducatives). 

 

reconnaissance des contenus pédagogiques des prestations : 

- direction des Musées de France / Direction des musées de 

France (DRAC) notamment pour les services des publics au sein 

des musées, 

- 

ssociation à la conception et la 

 

• Accompagnement par la DRAC (conseiller pour les musées) et le service des 

musées de France des projets muséographiques du territoire ; 

• Collaboration via conventionnement avec la DSDEN afin de permettre aux 

de découvrir leur cadre de vie en lien avec le développement durable et les 

 ; 

• 

éducatives » accompagne les écoles de son territoire dans la mise en place 

de projets pédagogiques. 

«Musées de France » 

• Soutien de la région via la politique budgétaire ad hoc ; 

• 

 

• Aires éducatives  

• Pass Classe Nature 

•  

Les communes et communautés de communes 

apporter leur soutien à l'amélioration des prestations d'accueil des 

équipements relevant de leur champ de compétence 

• Accompagnement des projets pédagogiques des aires éducatives : 

communes de Daoulas, Logonna 

Molène, Ouessant, Sein, Brasparts, Lopérec, Crozon, Pleyben, Sizun, 

Camaret-sur-Mer, Dinéault 

• Relance des fêtes maritimes : commune du Faou  

3.4: Proposer une 

transmission vivante du 

patrimoine immatériel  

 

 

 

Le Parc  

Mener un programme de collecte et de mise en valeur (formation, 

publications) du patrimoine culturel immatériel (PCI) et matériel 

(mémoire des métiers). Ce travail de collecte des savoir-faire est 

couplé aux programmes de valorisation du PCI de l'UNESCO  

(« trésors vivants » -  ; 

Développer un travail de recherche, de traduction et de 

vulgarisation sur la toponymie (clé de lecture du paysage). 

• Collecte du Patrimoine culturel immatériel (PCI) à partir des musées (2009-

2016), réflexion sur une démarche d'inventaire à l'échelle du territoire avec 

Bretagne culture diversité (2021) ; réalisation de projets de collecte et 

valorisation artistique participative (Quêteurs de gestes Passeurs de corps 

(2010-2012) / La Malle ! (2017-2019) / Obje  

2020)  

• Charte du bilinguisme 

• Évènements grand public de valorisation et transmission des pratiques 

culturelles issues de la tradition bretonne (les veillées du Parc (2009-2018), 

les Rencontres de Menez Meur (depuis 1989)  ; 

• Pas de travaux de recherche initiés par le Parc sur la toponymie à ce jour 

(mais une valorisation à travers des expositions, animations etc.). 

Le D

transmission, 

départemental aux différents partenaires et par un partenariat avec 

 

• Langue bretonne : Actions de soutien financier et logistique à la 

transmission de la langue réalisées par le PNRA  

• Charte du bilinguisme 

• 

Balises ont été présentées en 3 langues (français, anglais et breton). 

• ses actions en langue 

bretonne. Action Quêteurs de mémoire : dispositif arrêté depuis 2012. 

Ententes de pays du Finistère. 
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Faire vivre les patrimoines et la création artistique par des projets fédérateurs 

Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc, de la Région, du 

 
Exemples  

actions de 

transmission 
• Soutien dans le cadre statutaire / Soutien Ti Ar Gouren 

Les communes, communautés de communes et Pays  

• 

langue bretonne : Ouessant, Crozon, Logonna Daoulas, Pleyben, St Ségal, 

St Rivoal, Plounéour Ménez, Chateauneuf du Faou :  

• Pays COB : Inventaire du patrimoine culturel immatériel du territoire en 

partenariat avec Bretagne Culture Diversité 

• Commune du Faou : collecte et valorisation du patrimoine culturel 

immatériel de la commune (opération expérimentale petites cités de 

caractère) 

3.5: Susciter des 

projets de création 

artistique et de 

diffusion culturelle sur 

le territoire du Parc 

 

 

Le Parc entend stimuler localement cette dynamique de création et 

de diffusion dans un large éventail de disciplines artistiques, y 

compris le design, la création paysagère, en mettant en 

Place des 

artistes et la population du territoire. 

Le Parc profite de la proximité de Brest, ville-porte, et de Quimper, 

ville associée, pour travailler en relation avec les structures 

Beaux-Arts. 

 

• Valorisation active des résidences du sémaphore du Créac'h à Ouessant (en 

partenariat étroit avec le Département depuis son ouverture), organisation 

d'une résidence d'architectes à Dinéault (2016) et de création artistique à 

Menez Meur (2022) ; 

• 

 ;  

• Organisation de portes ouvertes d'ateliers d'artistes, animations, 

évènement, journées européennes 

musées) chaque année hors covid; 

• Valorisation des productions artisanales dans les maisons de Parc, Menez 

Meur devenu lieu de diffusion culturelle (spectacle vivant, expositions de 

 ; 

• 

artisti , avec les associations ; 

• Organisation annuelle des rencontres de Menez Meur (concours de musique 

et danses traditionnelles bretonnes). 

Le D

transmission, au travers des 

départemental aux différents partenaires et par un partenariat avec 

le PNRA  

Le Conseil départemental et le Parc préciseront la notion de 

 

cohérence avec les politiques et les schémas départementaux. 

• Action culturelle menée au musée des Phares et Balises financées et 

coordonnées par le Conseil départemental (Accueil sur place par les équipes 

du PNRA) : 

• 2017  2018 et 2019 : valorisation des artistes en résidence au 

 

• Juillet 2018  Inauguration de « Phares et cinéma » et fête des 30 

ans du musée : accueil de la Compagnie de théâtre Impro Infini 

pour des visites décalées, de musique baroque avec Son ar Mein, 

 

• Juin 2019 : accueil de la résidence de la Compagnie Méharées au 

Musée des Phares et Balises dans le cadre des 50 ans du PNRA. 

des phares et balises. 

• Eté 2019 : Compagnie Sumak  4 représentations du spectacle « 

 

• Août 2020 : Spectacle « Spluj ! » par le Teatr Piba, musée des 

Phares, Ouessant. 

• 2018-2020 : financement et coordination de projections de 

Ouest. 

• Communication : Action prises en charge entièrement par le Conseil 

départemental : 

• D

 

• 

Terres océanes, Bretagne-musées, F360°. 

• se régionale (Ar Men, Bretagne 

magazine, Bretons, Sillages). Articles réguliers dans le magazine 

Penn ar Bed par le CD 29. 

• 

supports de communication (cartes postales publicitaires, affiches, dossiers 

de presse) par le CD 29.  

 

• Projets culturels du territoire expertisés au titre de sa politique culturelle 

par la Région 

Les communes et communautés de communes  

• Festival du Bout du monde : commune de Crozon et Communauté de 

- Aulne maritime 

• Printemps de Chateauneuf : commune 

• Salles de spectacles : Crozon, Pleyben, Chateaulin 

• Résidences artistiques : commune de Plounéour Ménez 

• Fê  



   

 

48 

-2025   mai 2023 

II.3.2 Les actions phares de l’axe 3 

Labels Musées de France et développement des prestations 
aux publics  

Chiffres clés 

3 Projets scientifiques et culturels écomusée 

,  musée des 

phares et balises à Ouessant 

4 de labels 

*UNESCO La Tour  Vauban Camaret sur mer 2008 

* « Petite cité de caractère » : Le Faou 2016  

2019                                                                                                                   

* En projet Musée du Loup Le Cloître St Thégonnec 

* Réseau : musées de France, musées de Bretagne, 

Fédération des Ecomusées et des Musées de 

Société, passeport culturel du Finistère, Pass 

culture du Ministère 

 

Pionnier en 1969 avec la création du premier écomusée français, le Parc d'Armorique a développé le 

m . Outre cette 

 au-delà de la qualité des collections, 

dans le développement de la médiation en direction des publics 

Les Programmes Scientifiques et Culturels PSC élaborés pour le ministère de la culture, autorité de 

tutelle de la direction des Musées de France, mettent 

dynamique permanente de progrès quant à la définition des prestations envers les publics et leur mise 

en 

expressions artistiques physiques ou numériques. Le repositionnement du Parc sur ses 3 équipements 

-Meur) a favoris

quelques années de résultats tangibles. 

qui a subi un sinistre et qui nécessite une reconstruction partielle du bâti et 

le musée des phares et balises ieux pour 

valoriser leurs collections exceptionnelles et assurer un accueil de qualité aux publics reçus. Le 

auprès de la population ouessantine particulièrement touchée par ce drame collectif. Le projet de 

réhabilitation et de reconstruction du bâti est programmé. 

classement, ont vu leur fréquentation augmenter en 10 ans, démontrant le bien fondé de leurs  

démarches culturelles et scientifiques. 

Les ressources humaines et les budgets de fonctionnement sont toutefois à conforter et pérenniser 

pour un meilleur accomplissement de cette action. 
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Chiffres clés 

2 Projets Scientifiques et Culturels (PSC) 

1 

sa destruction partielle en 2017 

1 fréquentation stable au musée des Phares et 

Balises qui pourrait profiter davantage de la 

notoriété 

6000  

17 000 au musée des phares et balises 

 

 

territoire. Il ouvre ses portes en 1968 avec le 

isition de deux 

maisons ouessantines par le conseil 

départemental du Finistère. Il conserve in situ 

un habitat traditionnel et témoigne du mode de 

vie que celui-ci reflète. Les collections sont très 

majoritairement issues des dons réalisés par les 

habitants pour raconter la « civilisation 

depuis sa création par le Parc.  Le musée des 

Phares a quant à lui été créé en 1988, dans 

nationales des Phares et Balises menacées de 

dispersion suite à la destruction programmée 

des entrepôts parisiens dans lesquels elles 

étaient rassemblées. Ces collections 

témoignent des prouesses techniques de 

du 

associée. Celle des ingénieurs, des gardiens de 

phares, des familles de gardiens et des gens de 

mer dont la vie est assurée par le réseau de la 

signalisation maritime.    

Dans le cadre de la Charte 2009-2025 puis du 

ce titre, il est également désigné comme maison 

de la Réserve de biosphère UNESCO, 

désignation co-animée avec le Parc naturel 

marin 

partie marine associée. 

Labélisés « Musées de France », les deux 

Projet Scientifique et Culturel sur la période de 

la charte. 

Porté par le Département du Finistère qui assure 

la responsabilité scientifique des collections 

 du musée des Phares 

et Balises validé en 2010 porte le projet de 

par un GIP associant les parties prenantes du 

projet (Département, Etat, PNRA, commune, 

ville de Brest notamment) ce centre national des 

phares devait se déployer sur trois sites : 

- 

renouvelé dans son parcours 

muséographique et déployé sur le site du 

la visite du phare, 

- 

signalisation maritime, appel vers la visite 

à Ouessant, 
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- Des réserves muséographiques proches de 

Brest pour accueillir les collections 

nationales 

subdivisions des phares et balises de 

France et divers dépôts sur le continent. 

Ce projet de développement a enregistré des 

évolutions. Le projet de développement du 

conforté, les sites continentaux ne seront pas 

créés. Les modalités de gestion du Centre 

national des phares sont à définir.  

, réalisé par le 

Parc, a quant à lui été validé par le Ministère de 

la culture en 2015. Il prévoit la restauration de la 

maison traditionnelle en conservant son 

caractère authentique et le renouvellement du 

parcours muséographique et scénographique de 

la maison musée. Il comporte désormais un 

qui a détruit très largement cette seconde 

maison en 2017.  

La destruction partielle du site a eu un impact 

sur la fréquentation du musée (voir évolution de 

la fréquentation) et la volonté de relancer la 

fréquentation du site affirmée dans le PSC est 

sont :  

➢ 

des conditions de présentation et 

valorisation des collections,  

➢ Une médiation humaine associée 

renouvelée,  

➢  

➢ Une amélioration des conditions de 

davantage de publics, notamment les 

scolaires. 

A gauche 

sur le site et nécessite sa reconstruction. 

A droite 

savoirs faire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Crédits : PNRA © 
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-culture 

Chiffres clés 

Importants travaux de développement du 

domaine de Menez-Meur : plus de 4 
millions  

Hausse de fréquentation à Menez Meur (de 
17000 à 33 000 visiteurs) 

1 Appel à projets scolaires annuel depuis 2013 

20 écoles - 20 communes 

Participation à 7 Partageons les secrets du Parc 

 

5 programmes Armorikales,  

5 agendas des animations,   

10Journées européennes du patrimoine, 10 

nuits des musées  

Agendas, Dépliants équipements, Affiches 

expositions, 2 sites internet, 1 Appli mobile Vivez 

 

 

s aux publics, le Parc, le Conseil régional 

de Bretagne et le Conseil départemental du Finistère en 2015 ont réorienté leur politique de soutien 

demandé, dresse la nature des vocations de chaque équipement et ses prestations, ainsi que 

par exemple des chemins du Finistère ou autres EPCC. Ce changement est en cours et se traduit par 

et balises (avec un projet de création du GIP du centre national des phares et balises de Ouessant et 

Brest abandonné en 2021), le domaine de Menez-Meur. Le schéma se traduit aussi par de nouveaux 

partenariats tels que le jardin des roches à la maison des minéraux, le réaménagement de la maison de 

la rivière ou son intégration dans les modes opératoires des actions liées à la Trame verte et bleue 

(TVB).  

Cette nouvelle politique se traduit encore par une pédagogie novatrice envers les publics habitants 

scolaires et visiteurs 

scolaires du territoire (programme des écoles en transition) incluant différents 

etc.) animation du réseau des écoles du territoire, des 

 

Les difficultés rencontrées : 

Des budgets difficiles à mobiliser dans la durée pour la gestion 

des sites

modes de consommation changeants 

comme pour les tarifs. 
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bâti
«Le Parc s'engage à développer les collaborations avec 

le 

patrimoine (SDAP) et les associations locales pour 

la protection et la valorisation du patrimoine bâti non 

protégé, sur la base de l'inventaire du patrimoine bâti 

mené par le service régional de l'inventaire [...] » 

Chiffres clés 

 

6 publications éditées 

 

44 communes inventoriées 

 

2 expositions valorisant les travaux de 

l'inventaire 

 

890 personnes ayant participé aux 

événements proposés dans la programmation 

2015-2016 « Bâti d'Armorique un patrimoine à 

découvrir » 

 

 

L'ensemble des communes du parc ont aujourd'hui fait l'objet d'un inventaire de leur patrimoine bâti. 

Ce dernier recense de manière exhaustive et documentée les éléments du patrimoine antérieur à 1980. 

Débuté par les services de l'inventaire sur le canton de Plouigneau (1969  1970) et du Faou (1996-

1997), les compétences ont été transférées à partir de 2004 aux Régions. Depuis 2006, ce travail fait 

l'objet d'un partenariat étroit entre la Région et le Parc qui ont élargi l'inventaire à l'ensemble des 

communes du Parc d'Armorique. La finalisation de ce travail s'est faite entre 2015 et 2016 avec un 

inventaire des 6 dernières communes et une animation spécifique sur le territoire.  

 

Les réalisations : 

- Finalisation de l'inventaire sur les communes de la presqu'île de Crozon, les îles d'Iroise, la 

vallée de l'Aulne, la rade de Brest et le Trégor. Saisie de l'ensemble des données sur la 

plateforme de la Région (http://patrimoine.bzh/) 

- Publications : 

o «Patrimoine bâti et paysage : le nord des  » (2009) 

o «Patrimoine bâti et paysage : autour du Yeun Elez » (2009) 

o «Patrimoine bâti et paysages : autour de Huelgoat » (2010) 

o Guide habiter  2013 

o «Habitat rural au nord-est des  : Plougonven, Botsorhel et Guerlesquin» 

(2016) 

o « Habitat rural au fond de la Rade de Brest : Daoulas et Logonna-Daoulas » (2016) 

o « Constructions rurales à Saint-Coulitz » (2016)   

- Programme d'animation spécifique en 2015-2016 : « Bâti d'Armorique un patrimoine à 

découvrir » : conférences, rendez-vous de l'inventaire, armorikales, expositions... 

- Forum du patrimoine bâti et de la rénovation (stands, conférences, animations, visites...) 

(2014) 

- et des journées 

européennes du patrimoine 

 

http://patrimoine.bzh/
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Logonna-Daoulas  Brétin Bihan 

 

 

 

 

Plougonven  Manoir de Mézedern 

Les résultats : 

- Les 44 communes disposent d'un inventaire précis de leur patrimoine bâti 

- Des données accessibles sur internet au plus grand nombre 

- Intégration des données dans le diagnostic de la charte du paysage et de l'architecture 

- Valorisation des données par le Parc auprès des collectivités : interprétation du patrimoine, 

itinéraire de 

revitalisation... 

- Transmission des plaquettes lors des permanences de conseil architectural du CAUE 

 

Les difficultés rencontrées : 

- Un travail précis nécessitant un accompagnement des acteurs non initiés pour l'exploiter. 

- Nécessité d'engager et d'accompagner des démarches opérationnelles de réhabilitation du bâti 

- outil de valorisation globale à l'échelle du Parc 

- n travail avec les artisans locaux pour les projets de réhabilitation 
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Projet de développement du domaine de Menez Meur  

Chiffres clés 

 
pour les 3 tranches 

Hausse de fréquentation de 17000 à 
33 000 visiteurs (de 2015 à 2017) 

 

Acquis en 1969 par le Conseil départemental du Finistère, le domaine de Menez Meur  est très vite 

 

Situé sur les premières crêtes des m , cet espace est le fruit d'acquisitions régulières, 

rassemblant aujourd'hui sur 680 hectares un concentré des paysages typiques de ces reliefs 

armoricains. Les milieux naturels préservés sont reconnus au plan communautaire par leur intégration 

dans le réseau Natura 2000 et cette propriété Espace Naturel Sensible du Département du Finistère 

est la plus importante en termes de superficie. Un ensemble architectural d'intérêt est également 

 

Dans le cadre de la Charte 2009-2025, le 

domaine de Menez Meur  est repositionné 

progressivement autour d'un concept 

fédérateur, qui répond à 3 objectifs :  

- redonner une identité affirmée au domaine 

et renforcer son caractère emblématique, 

- positionner le domaine comme la vitrine du 

développement durable pour le Parc et ses 

partenaires institutionnels, 

- mettre en synergie les missions de gestion 

respectueuse et durable des espaces 

agricoles et naturels, l'élevage 

conservatoire de races domestiques 

bretonnes et l'accueil des publics. 

Le projet de développement vient concrétiser 

cette volonté par des propositions concrètes 

d'aménagements paysagers et architecturaux, 

et une scénographie renouvelée, dans une 

démarche affirmée de développement durable. 

Les résultats attendus sont ainsi : 

- l'optimisation du fonctionnement du 

domaine en termes de gestion et 

d'entretien, de conditions de travail pour 

les agents, de performances zootechniques 

et de pédagogie, 

- la mise en valeur des éléments 

remarquables et caractéristiques du 

domaine par des choix d'aménagements 

sobres et des partis d'organisation 

mesurés, 

- le développement de la fréquentation des 

différents publics et la proposition d'un 

produit touristique de premier ordre sur le 

territoire du Parc, 

- le confortement du domaine dans son rôle 

de lieu d'expérimentation et de 

démonstration. 

En 2013, le Parc lance un ambitieux programme 

aîtrise 

réaménagement de la ferme pédagogique, 

parcours de découverte et aménagements 

paysagers (tranche 2) et re

du domaine (tranche 3). Avec le soutien appuyé 

du Département du Finistère et de la Région 

Bretagne, cette opération complexe 

architecture  paysage - 

dans sa dernière phase en avril 2018. Au terme 
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de 4 années de travaux, le domaine est 

reconfiguré pour assurer pleinement ses 

missions de développement en faveur de la 

valorisation des races domestiques bretonnes 

pour une agriculture durable, de découverte et 

 

dimension touristique. 

Dès les premières phases achevées, avec la 

publics accueillis sur le site réagissent très 

positivement, ce site montrant une attractivité 

très prometteuse, avec une fréquentation 

dépassant les 30000 visiteurs dès 2017 (contre 

17000 visiteurs en 2015), ce qui conforte ces 

choix parfois audacieux en faveur de ce projet 

de développement.  

En 2019, la fréquentation atteint 33 000 

visiteurs. En parallèle, le domaine développe de 

espace-test agricole à vocation élevage (1er en 

Bretagne) et la Maison du Geopark Armorique 

dans le cadre de la labellisation UNESCO en 

profondément restructuré et la nouvelle 

installation inaugurée en 2020, venant conforter 
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II.3.3 Les atouts  
 

  Précurseur dès son origine avec 

équipements ouverts au public, conférant à 

diversifiée en termes de médiation sur 

missions et du budget du Parc, son rôle 

territoire des îles aux m

conduit, à travers un schéma des équipements 

en 2016, à se repositionner sur ses équipements 

-Meur.  

accompagnement du Parc sur des projets 

novateurs créateurs de liens nature-culture 

dans la médiation auprès des publics du Parc, 

habitants et visiteurs.  

Le 

et du rendez-vous des Armorikales proposant 

des animations à deux voix nature / culture sur 

de découverte active des patrimoines. 

du Parc dans la mise en valeur et la médiation 

des patrimoines, se traduit encore par le soutien 

Camaret.  

La médiation des patrimoines matériels comme 

immatériels se veut aussi contemporaine. Elle 

vise à inscrire dans une dynamique 

contemporaine les pratiques issues de la 

tradition bretonne (musiques, danses, jeux et 

sports bretons comme le Gouren dont la 

pratique intergénérationnelle rayonne en 

Bretagne comme dans les compétitions 

internationales de luttes celtiques notamment). 

depuis 2009, des projets artistiques 

participatifs comme « Quêteurs de gestes » 

entre chorégraphie et théâtre, «Histoire 

Teatr Piba ou le spectacle « Hent par les racines» 

avec la compagnie Méharées et ses fenêtres 

ouvertes sur le territoire et le processus créatif, 

expressions artistiques actuelles. La langue 

bretonne a une place particulière dans la 

transmission du patrimoine immatériel. Son 

apprentissage, sa diffusion et sa pratique 

quotidienne sont un objectif du Parc. Ce 

patrimoine dont le collectage et la transmission 

reste à développer, concerne aussi les savoir-

 

niveau national et international pour la diversité 

de son identité culturelle, tel que le spectacle 

du Fest-Noz classé patrimoine immatériel 

 

 

II.3.4 Pistes de développement 
 

Les pistes identifiées de développement sont 

les suivantes :  

➔ Faire du Parc le relais des initiatives et 

projets culturels sur le territoire ; 

➔ 

culturels immatériels et matériels ; 

➔ 

Maison de la Rivière ; 

➔ Renforcer et promouvoir les labels 

architecturaux en général ; 

➔ Développer la transmission du patrimoine 

immatériel de la langue bretonne auprès 

des publics et le collectage auprès du 

réseau des organismes agissant dans le 

domaine culturel déjà mobilisé ; 

➔ Poursuivre les actions mutualisées et 

renforcer les actions liées aux engagements 

 

➔ Développer une plus forte concertation 

avec les services du Département dans le 

domaine du patrimoine architectural, et 

des politiques territoriales culturelles et 

des connaissances du terrai

meilleure visibilité. 
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II.4 Axe stratégique 4 : Transcrire 
l'esprit de partenariat, du 
local à l'international  

 

Dans un univers complexe de superposition des 

structures intercommunales présentes sur les 

territoires, il est difficile pour les administrés de 

se repérer dans les missions respectives de 

territoire, elles doivent rester collectivement 

vigilantes sur la bonne articulation des missions, 

cohérentes. 

des partenariats avec les autres structures de 

développement local. Dans la mise en  de 

la nouvelle charte, le Parc souhaite une 

progression de la coopération à différents 

niveaux territoriaux, illustrée par les exemples 

suivants: 

- Conforter la relation de proximité avec les 

communes et dynamiser les relations avec 

les villes-portes, 

- Participer à l

observatoire permanent des patrimoines 

ses actions), 

- Développer la coopération avec les 

intercommunalités à fiscalité propre. 

 

Pour tous les axes, des domaines de projets 

prioritaires ont également été identifiés pour 

« inscrire la vitalité socio-économique durable 

territoire » : 

- 

par les décideurs et les acteurs, 

-  transitions » 

prioritaires et adaptant les modes de 

consommation. 

 

4 orientations opérationnelles déclinent cet 

axe, pour traiter des thématiques relevant de 

ance, de la cohérence 

territoriale, de la coopération locale et 

Parc. 
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II.4.1 Axe 4, des moyens internes et partenariats favorables à la réalisation de la charte 
 

Transcrire l'esprit de partenariat, du local à l'international 

Orientations 

opérationnelles 

Mesures : engagements du Parc 
Exemples  

4.1: Adapter les moyens 

 

 

 

Un nouvel organigramme hiérarchique et fonctionnel traduira les 

choix retenus pour mettre en oeuvre la charte ; 

Créer une commission permanente  inter-relations urbain / rural ; 

Etudier les possibilités de mise en place de sites de démonstration 

de projets de recherche et de mise en commun de ressources 

scientifiques) ; 

S'impliquer dans les programmes de recherche inter-PNR ; 

Constituer un observatoire des patrimoines et ressources associées, 

alimenté par les apports réguliers du conseil scientifique et des 

partenaires ; 

Développer les métadonnées et à rendre les informations recueillies 

accessibles au public ; 

Développer l'interface cartographique et d'échange de données en 

ligne, alimentant et valorisant son observatoire du patrimoine. 

 

• Mise en place de nouvelles organisations en 2010 puis 2016 en lien avec les 

projets d'établissement, et du travail en mode projet ; 

• Création de 6 commissions thématiques ; 

• Implication dans la Zone Atelier Brest Iroise (ZABrI), réalisation d'une thèse 

sur l'habitat via un contrat Cifre et en lien avec le monde de la recherche, 

mise en place du projet « Représentations sociales, sensibilisation et 

adaptation au changement climatique » (RESSAC) avec les universités, 

accueil régulier d'ateliers étudiants ; 

• Participation annuelle aux journées inter- PNR Bretons ; aux actions inter-

PNR: marque valeur Parc, projet Breizh In, aux congrès des Parcs naturels 

régionaux, séminaire et groupe de travail ; 

• Réalisation et suivi de l'observatoire photographique des paysages ; 

• Mise en place d'un observatoire (biodiversité, aménagement en territoire) 

en cours ; 

• Diffusion des données via des conventions INSPIRE, Stern, contributions 

Géobretagne ; 

• 

quelques années de fonctionnement). 

 

4.2: Ouvrir le Parc aux 

coopérations 

 

 

 

Développer une culture de projet en privilégiant les réflexions à 

 ; 

Renforcer la connaissance mutuelle des territoires ; 

Définir les conditions techniques de coopération ; 

F -formation des 

personnels techniques sur des thèmes identifiés en commun ; 

Renforcer sa propre implication dans les démarches et instances de 

planification supracommunales; 

Mettre en place une concertation régulière avec les Pays et dans une 

logique de coopération territoriale. 

• Appropriation des méthodes et de la culture projet au sein des équipes, en 

associant systématiquement les établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) ; 

• Participation aux rencontre MAB France UNESCO / participation aux 

Conférences mondiales et européennes des Géoparcs mondiaux UNESCO 

(2018, 2019 et 2022) ; 

• Participation à 3 projets Interreg : Bio-Cultural Heritage Tourism (BCHT), 

Atlantic Geoparks, Sites UNESCO de la Manche (USAC) ; 

• Participation aux démarches de projet de territoire des établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI), suivi des documents de 

planification du territoire  

• co-construction avec les EPCI des différents projets Parc : projet éco-

mobilité de l'Aulne, projet mobilité dans les , projet éco-

produire en Armorique, plan de paysage de la communauté de communes 

des , projet Territoire à Energie Positive pour la Croissance 

Verte (TEPCV) avec les EPCI... 

• Conventionnement avec les différents partenaires ; 

• Mise en place d'une coordination Parc  

CAUE...)  Finistère Ingénierie 

Assistance  du Département ; 

• M on de formation 

intra, formation/journées de sensibilisation à destination des élus et 

techniciens des collectivités ; 

• Mise en place des coordinateurs de Pays ; 

• participation aux Communautés Uniques de Programmation (CUP) ; 

• Définition de convention d'objectifs et de partenariat avec les villes portes 

(notamment Landivisiau ). 

4.3: Mettre le Parc au 

mode de gouvernance 

 

 

 

entretenir un double-mouvement, du Parc en direction du public 

et de remontée du public vers le Parc ; 

organiser des journées « Nous sommes tous le Parc ©» avec 

partenaires et élus ; 

développer un outil Internet interactif (« forum de discussion »,  

 ; 

créer des rencontres régulières (communes, intercommunalités, 

conseils de développement, les techniciens...) pour ouvrir un 

leur partie commune (prospective territoriale) ; 

politiques menées sur les îles et le littoral (Réserve de biosphère 

- collaboration avec le PNMI). 

• Organisation  des rendez-vous citoyens, enquête auprès des publics, 

réunions publiques citoyennes, comité de pilotage et de suivi, organisation 

  

• Organisation de programme d'animations, des Armorikales, des rendez-

 

• Réalisation et refonte des sites internet ; 

• développement des pages facebook ; 

• Organisation de journées d'échange et d'information avec les élus, 

techniciens et partenaires ;  

• Organisation annuelle des journées de la réserve de Biosphère ; 

• Organisation de conférences et réunions publiques sur différentes 

thématiques. 

4.4: Evaluer l'action du 

Parc 

 

 

 

 

 

formaliser une évaluation intermédiaire à mi-parcours (bilan 

quantitatif, auto-évaluation, analyse externe qualitative, niveau de 

satisfaction des besoins des acteurs et partenaires...) afin de mettre 

en lumière la 

intermédiaire servira de base à un réajustement des priorités avec 

des objectifs pour les six années suivantes. 

• A (EVA) réalisé 

par la fédératio

 ; 

• Mise en place des directions et méthode projet. 
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II.4.2 Les actions phares de l’axe 4 
 

Intercommunalités 

Chiffres clés 

Gouvernance : 

8 membres EPCI au comité syndical du Parc de 

39 à 44 communes adhérentes 

6  

 

Séminaires : 

8 inter-parcs bretons depuis 2012 

Depuis 2015 : 

5 séminaires nationaux des Parcs accueillis sur le 

territoire 

5 

présentes 

 

 

La charte 2009- nces, les statuts, 

le Comité syndical. Huit nouveaux membres  et 4 nouveaux représentants de Communautés de 

communes ont ainsi rejoint le Comité syndical et le Bureau syndical dans le collège des établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI), afin de renforcer leur rôle politique. Le but est aussi 

de développer des partenariats privilégiés avec les intercommunalités par projet. Citons par exemple 

-mobilité avec la Communauté de Communes de 

Crozon ou   

2015 à 2021, est devenue membre du bureau de la fédération des Parcs de France. Elle a représenté 

 

Parmi les résultats, on peut citer : 

- 

communes et Communautés de communes du territoire, ou encore le projet touristique autour 

 - Aulne maritime et 

Châteaulin Porzay ; 

- Le Plan paysages m  en lien avec les Communautés de communes concernées ;  

- 

Crozon - Aulne maritime ;  

- Une coordination avec les pays Voynet a été créée avec un agent référent par Pays permettant 

 ; 

- 

Parcs, ont permis des échanges et 

des commissions internes au Parc a permis de développer la représentativité du territoire et de 

ses secteurs dans la gouvernance du Parc. Elle nécessite une attention dans le temps pour que le 

rythme de réunions reste régulier. 



   

 

60 

-2025   mai 2023 

Coopération internationale 

Chiffres clés 

 

3 missions Parcs à Madagascar 

1 délégation malgache au Parc 

1 délégation élus Parc à Madagascar 

2 missions Parc au Chili 

Missions géopark  

3 projets européens depuis 2017 sur la dimension 

tourisme durable et sites UNESCO  

Réseau MAB France : intégration à la famille des 

738 Réserve de Biosphère dans le monde 

Réseau Geopark : intégration espérée rapide au 

sein des 177 Géoparcs mondiaux UNESCO 

 

Depuis la coopération culturelle linguistique notamment avec le Pays de Galles en 1990, plusieurs 

naux du Parc 

développées en 10 ans sans oublier les appels à projets européens. Le Parc  naturel Régional 

t opportunités stratégiques pour assurer 

représentations et suivis des dossiers le plus souvent mutualisés entre partenaires politico 

mixte. 

Missionné en 2007 par le Ministère du Tourisme, la Région Bretagne et le Conseil départemental du 

pour une expertise éco-touristique à Madagascar, nourrissant des échanges bi latéraux avec 

suivront en 2011 et 2014. Après les missions Chili, divers appels à projets vont nécessiter de 

nombreuses coopérations en Fr  

de mise en valeur des patrimoines naturels et culturels de son territoire se traduit par plusieurs 

échanges. Comment créer un Parc naturel régional (PNR) 

. 

 

dans la région de Diego Suarez

rnational dans le cadre de projets comme les labels UNESCO Géoparc et Man And Biosphère 
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Communication, marketing, une nouvelle démarche 
participative 

Chiffres clés 
7 Partageons les secrets du Parc et Sentiers 

1 reportage TF1, 7 partenariats 

media de 2009 à 2016, 5 Armorikales, 4 agendas 

des animations, 6 marchés des saveurs, 2 « 

Notre biodiversité a du goût » , 3 éditions 

« guides du Parc » à 5000 exemplaires, 2 

livres à diffusion nationale sur la Rade de Brest et 

2 sites internet,  

200 points 

géolocalisés, 12 circuits, actualité temps forts, 

13 -forme.  

6 pages Facebook depuis 2016 (Menez Meur  et 

Ouessant, Parc naturel régional, Geopark, Réserve 

de biosphère) 

400 publications (2018/2019) sur la page du Parc 

recevant 54415 actions (like, commentaire, 

partage, clique). 141 publications sur la page MAB 

recevant 13318 actions  

A la fin des années 2000 et dans les années 2010, la communication, à dominante événementielle, 

Parc en 2009 ont 

le développement des Armorikales, de « notre biodiversité a du goût », du marché des saveurs et 

autres rendez-

touristes.  

Au-delà de sa communication institutionnelle propre, le PNRA joue un rôle de conseil auprès des 

 

Pendant la charte, le choix a été fait de réduire les productions « papier » (moins de volumes) pour 

vée 

des réseaux sociaux.  

La communication du Parc donne lieu à des partenariats médias nationaux, régionaux et locaux.   
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II.4.3 Les atouts  
Le Parc présente un territoire remarquable avec 

des paysages, des espèces emblématiques, des 

acteurs multiples et des enjeux très variés : le 

potentiel de communication est important. 

Comme le montrent les réalisations et projets 

phares détaillés ci-dessus, le Parc a pu à de 

nombreuses reprises démontrer des capacités 

de mobilisation des acteurs de son territoire : 

communes, intercommunalités, associations, 

acteurs socio-professionnels etc.  

Au niveau international, il a conduit ou participé 

à différents projets européens, qui au-delà de 

leur intérêt en termes de résultats produits, ont 

permis de mobiliser des financements 

européens très utiles pour conduire et 

territoire (projets Life, projets Interreg etc.).  

En conséquence, et comme le démontrent les 

chiffres clés de la page précédente, les actions 

portées par le Parc et ses partenaires ont eu des  

impacts significatifs en termes de 

communication au niveau local, départemental, 

régional et même national pour certains projets.    

II.4.4 Les améliorations 
Si le potentiel de communication du Parc est 

dessinent en fin de charte. Objectif : construire 

une stratégie de communication au service du 

en valorisant les actions menées sur le territoire 

par le Parc et ses partenaires.  

Les retours de terrain soulignent régulièrement 

que des améliorations peuvent être apportées 

soit plus forte encore. Au-delà de certaines 

instances de pilotage officielles, comme par 

exemple les bureaux ou comités syndicaux, les 

comités de pilotage ou comités techniques liés 

à des projets, des moments complémentaires 

e 

en place pour que la co-construction et la bonne 

Des «  » pourraient 

être mises en place par exemple, pour mieux 

acteurs du territoire (associations, acteurs 

socio-

certains projets, pour mieux en partager les 

objectifs, les moyens à y consacrer. 

Les points suivants constituent également des 

pistes de progrès :  

➔ Construire une évaluation continue et 

partenariale ; 

➔ Renforcer la participation des 

établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) ; 

➔ Rechercher une plus grande 

participation citoyenne et des jeunes ; 

➔ Renouveler le conseil scientifique ; 

➔ Rechercher une plus forte 

mutualisation des moyens entre les 

collectivités ; 

➔ Garantir des moyens pour la mission 

assurer une bonne articulation entre 

les organismes qui en proposent 
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III  

Un questionnaire aux citoyens réalisé en 2020 a 

permis de sonder la population sur différents 

sujets : perceptions, attractivités, pratiques et 

attentes.  

Un panel de 197 personnes a répondu à ce 

questionnaire. Toutes le âges sont 

bien représentées (18 à plus de 60 ans), 116 

10 ans. 

Que peut-on retenir de ce sondage ? 

 

Perception et 
attachement 

➔ Un fort attachement aux  

, pour le 

cadre de vie hors du commun (paysages 

et espaces naturels) ; 

➔ Ces deux entités paysagères sont 

également celles que les habitants 

conseilleraient aux visiteurs, avec les 

. 

 

Atouts et menaces 

➔ questionnaire, 

la qualité de vie repose en premier lieu 

(pour 144/197) sur la qualité du 

patrimoine naturel, et (pour 108/197) 

sur la qualité des paysages ; 

➔ Dévitalisation et pression urbaine 

arrivent en tête des menaces ressenties 

(40% et 36% des choix comme 

première menace). La surfréquentation 

représente 20% des réponses comme 

principale menace.  

Pratiques des citoyens 
sur le territoire 

➔ Habiter, travailler, consommer, se 

détendre et partager sont des pratiques 

citées à parts similaires ; 

➔ prentissage est 

minoritaire, même si elle est citée 71 

fois parmi les 197 sondés. 

 

 

Participation au 
renouvellement et à la 

projet de territoire 

 

➔ 

territoire, 117 des 197 personnes 

sondées souhaitent être informées, 107 

désirent donner un avis, 71 comptent 

 ; 

➔ 

charte 129 des 197 personnes 

souhaitent suivre et être informées du 

projet, 70 voudraient participer à des 

formations, te

chantiers ou animations, 81 voudraient 

donner un avis, 53 désirent co-

construire le projet, et 35 sont prêtes à 

porter elles-mêmes des projets, des 

animations. 
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Les thématiques prioritaires qui reviennent le plus fréquemment sont : 

- Biodiversité patrimoine naturel 

- Economie rurale 

- Cadre de vie 

 

 

Les enjeux liés aux milieux aquatiques, au bocage et à la forêt ressortent 

comme sujets prioritaires en matière de patrimoine naturel. 

 

  

0 20 40 60 80 100

Bocage
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Tourbière

Friche

Forêt

Prairies

Eau et milieux aquatiques

Ciel étoilé et paysages nocturnes

Géologie

Biodiversité et patrimoine naturel: sujets 
prioritaires (nb de réponses)
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IV  

14 entretiens ont été réalisés avec des élu.e.s ayant réalisé au moins un 

 

Ils ont eu pour objectif de traiter de trois grandes thématiques : 

- Le fonctionnement du Parc et ses instances : niveau 

territoriale, dossiers traités par le Parc 

- Les moyens humains : ressources humaines, compétences, 

 

- Les équipements. 

Une trame de questionnaire a servi de support standard au déroulé des 

entrevues (en annexe). En pratique, les réponses, remarques et suggestions 

peuvent être regroupée par thème. Le bilan ci-après permet de faire 

ressortir les idées généralement émises, mais aussi les quelques perceptions 

spécifiques.  

 

IV.1 Fonctionnement du Parc et ses instances 
 

élu.e.s interrogé.e.s étaient globalement impliqué.e.s, parfois fortement. 

Pour ce qui concerne les commissions thématiques, les freins à la 

participation principaux étaient les suivants : en premier lieu la disponibilité 

(agendas très chargés, sollicitations très nombreuses), parfois la lisibilité des 

missions et objectifs des commissions et enfin, pour certaines communes, 

 

format, laissant insuffisamment la place au débat et au travail thématique. 

Certain.e.s proposent plusieurs solutions pour mieux mobiliser, augmenter 

 : décentraliser une partie des réunions, veiller à 

ce que les sujets de travail répondent fortement aux attentes des élus, 

prévoir un moment convivial connecté à la réunion, valoriser les missions et 

au-delà des seul.e.s 

délégué.e.s. Enfin , un travail sur les horaires les plus appropriés serait aussi 

un levier. 

s interrogées, les élu.e.s sont bien représenté.e.s au 

sein du Parc. Il est suggéré de mieux intégrer les maires et directeurs 

du partenariat entre le Parc et les acteurs du territoire parait satisfaisante, 

 : renforcer le lien avec les 

habitants, la lisibilité de «  ? » et la présence des 

représentants du parc dans les grands évènements du territoire. Une 

commission dédiée à la mise en valeur des actions du parc pourrait être une 

intéressante

) et une 

attention particulière sur le territoire de Monts 

aussi évoquées comme des axes de travail à développer. 

perduré dans le temps 

de la précédente charte. Les élu.e.s expriment un intérêt pour la 

de réunions régulières avec les élu.e.s. Les bénéfices sont multiples, pour le 

Parc comme pour les membres de ce conseil. Sont notamment relevés les 

champs de compétences et acteurs suivants : aménagement du territoire, 

ressource en eau (milieux aquatiques, eau 

biodiversité, impact du changement climatique, identité du territoire, 

universitaires, disciplines environnementales et  

Le caractère participatif de la gouvernance reçoit un avis mitigé. 
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mobilisation. La fierté de vivre dans un parc est mise en avant. Le Parc est 

pourrait être perçu comme « prescripteur » plutôt que « facilitateur ». Il est 

attendu un effort supplémentaire pour créer une plus grande synergie entre 

acteurs et pour mieux valoriser  du Parc 

Par exemple, un travail est attendu sur les sujets à enjeux pour demain, au 

n exemple à retenir. 

Atouts Freins 

 à ce 

territoire et à ce projet 

 

Un territoire attractif, 

 

Un outil territorial intéressant  

Des instances pas suffisamment 

participatives 

 

La compréhension lacunaire des 

réalisations du Parc  

Défi à relever 

 

différentes 

problématiques du territoire 

 

IV.2 Moyens humains 
 

Les avis sont globalement positifs en ce qui concerne les compétences 

gestion. Les recrutements ont p

en agriculture, biodiversité et en architecture et paysage par exemple. 

mais les 

mouvements réguliers de personnels sont perturbants.  

 

missions, les nouveaux recrutements, avec une vision plus transversale. 

responsabilités de chacun. Les élu.e.s interrogé.e.s soul

-président.e.s, et 

la nécessaire fluidité entre direction générale et présidence. 

sur des questions de reboisement, de cadre de vie des habitants. Elles 

doivent mobiliser des compétences techniques sur le plan de la 

 ... Le Parc doit être un outil 

de développement territorial. 

Atouts Freins 

Equipe pluridisciplinaire et 

compétente  

Equipe technique et support 

ingénierie disponible 

Mouvements réguliers de 

personnels 

missions de chacun 

Qui fait quoi dans le réseau 

 ? 

Défi à relever 

Renforcer le contact direct entre les équipes, les élu.e.s, les 

habitant.e.s 

Asseoir le rôle du Parc comme outil de développement territorial  
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IV.3 Equipements  
 

En ce qui concernent le schéma des équipements, la satisfaction est 

générale. En effet, en toute logique, il a eu pour conséquence de réorienter 

la gestion matérielle. Le schéma a per

intérêt touristique et pédagogique. Les travaux réalisés sur le site de Menez 

Meur sont reconnus unanimement comme une réussite. Le domaine est 

t 

qui fait partie du syndicat.  

maison de la rivière est reconnue comme un outil intéressant à conserver et 

à valoriser. 

La poursuite des évolutions prévues au schéma est attendue. Si Menez Meur 

est un site de qualité, le site peut être perçu comme un site « à usage 

unique » ; son offre doit être régulièrement renouvelée et son attractivité 

eront 

à concerter avec les territoires concernés. Leur attractivité doit elle-aussi 

continuer à être développée, de façon ludique, vivante et le Parc pourrait 

jouer un rôle plus fort dans leur animation territoriale.  
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V Analyse de la 
gouvernance 

 

V.1 Un périmètre stable avec une 
prise en compte des 
recompositions territoriales  

 

Le périmètre de la charte de 2009 intègre 44 

communes, soit 5 de plus que la charte 

précédente. A noter la fusion de Poullaouen et 

a pas eu 

 

La période 2009 à 2020 a été marquée par une 

mutation du paysage institutionnel, illustrée par 

la montée en puissance des intercommunalités 

(Loi NOTRe notamment), avec des transferts de 

compétences et un élargissement de la taille des 

EPCI. 

Ainsi, en lien avec la prise de compétences des 

EPCI dans les domaines tels que la Gemapi, et la 

tels que les Destinations touristiques, 

 

collectivités et établissement publics a évolué 

au fil de la charte. 

randonnée du Parc a été progressivement 

cas également pour le programme Breizh 

Bocage maintenant porté par les EPTB. 

En parallèle, la charte de 2009 a marqué une 

évolution dans la gouvernance, intégrant les 

EPCI au sein de ses instances. 

Une seule modification des statuts est 

intervenue pendant la durée de la charte afin de 

prendre en compte la fusion des EPCI (2016), 6 

EPCI concernés sur le territoire du Parc.  

 

V.2 Fonctionnement des 
assemblées  

 

V.2.1 Le Comité syndical 
 

Comme indiqué dans les statuts, le syndicat 

mixte est piloté par un Comité syndical 

constitué des 69 élus.es suivants (131 voix) : 

 

• Collège de la Région Bretagne : 6 

représentants avec 6 voix par délégué, soit 

36 voix ; 

• Collège du Département du Finistère : 6 

représentants avec 6 voix par délégué, soit 

36 voix ; 

• Collège des communes : 44 représentants 

avec 1 voix par délégué, soit 44 voix ; 

• Collège des EPCI : 8 représentants avec 1 

voix par délégué, soit 8 voix ; Les 

représentants étant répartis de la façon 

suivante : 

- 2 représentants pour les 

communautés de communes 

suivantes : Communauté de communes 

 Aulne 

Maritime, Communauté de communes 

Pleyben  Châteaulin  Porzay, Monts 

 communauté ; 

- 1 représentant pour les communautés 

de communes suivante : Communauté 

de communes du Pays de Landivisiau, 

Morlaix Communauté. 

• Collège des villes-portes (chaque ville-

porte désigne un représentant (Brest 

comprise dans le collège ci-après) : 3 

représentants avec une voix par délégué, soit 

3 voix ; 

• Brest / Brest Métropole : 2 représentants 

avec 2 voix par délégué, soit 4 voix. 

 

Soit au total 131 voix. 

 

Le Comité peut adjoindre à ses débats toute 

personne utile à ses délibérations, à titre 

consultatif et sans voix délibérative. A ce titre, 

le Conseil économique et social régional désigne 

trois représentants au Comité syndical. De 

même, le représentant du Parc naturel marin 

territorialement concernés par le périmètre du 

Parc peuvent être invités à participer aux 

séances du Comité syndical. 

 

Les Présidences du Département et de la Région 

Bretagne, sont systématiquement informées du 

déroulement des instances et des ordres du jour 

de ceux-ci. 

 

Seuls les représentants du Conseil économique, 

social et environnemental (CESER) ont été 

désignés et invités à chaque Comité syndical.  

 

https://www.ceser-iledefrance.fr/
https://www.ceser-iledefrance.fr/
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en 2009, les élus.es ont souhaité améliorer la 

gouvernance du Parc naturel régional 

des communes dans les nouvelles instances. De 

fait, il a été décidé de prendre en compte dans 

les statuts, la répartition suivante : 

- un délégué titulaire et un délégué 

suppléant par commune adhérente  

- un à deux délégués titulaires et un à 

deux délégués suppléants par EPCI 

 

notamment des communes est représenté au 

Comité syndical.  

 

réuni 48 fois et à traité en moyenne 9 

sujets par séances. 

 

générale, les sujets traités concernent 

notamment le renouvellement du label, la 

présentation et validation des programmes 

vote des documents budgétaires et de toutes 

les ressources humaines. 

 

 

Comité syndicaux 
 

Nombre 

d'instances 

Nombre de 

délibérations 

2010 4 32 

2011 4 35 

2012 3 34 

2013 3 45 

2014 5 48 

2015 5 45 

2016 5 45 

2017 5 37 

2018 4 37 

2019 5 49 

2020 5 44 

TOTAL 48 451 

Moyenne

/an 

4,4 41 

 

Comité syndical pour les présents et monte à 

65 % en prenant en compte les pouvoirs.  

 

Aussi, si le quorum a toujours été atteint, grâce 

notamment au système de pondération des 

voix (membres présents ou représentés 

(pouvoir) exprimant un nombre de voix 

atteignant la majorité absolue, soit 66 voix), la 

présence des élus.es aux instances reste un 

point de vigilance de la prochaine charte. 

 

Comité syndicaux 

 Nb de 

membres 

Présence 

élus.es 

Présence 

élus.es 

et 

pouvoir 

2010 69 38 46 

2011 69 32 42 

2012 69 30 41 

2013 69 35 47 

2014 69 40 53 

2015 69 34 49 

2016 69 32 46 

2017 69 30 45 

2018 69 26 40 

2019 69 22 38 

2020 69 39 49 

Moyenne 

annuelle 
 33 45 

Taux de 

participation 

moyen 

 47% 65% 

 

-porte de 

jamais désigné de délégué.e titulaire et de 

délégué 

quorum. 
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V.2.2 Le Bureau syndical 
 

Comme indiqué dans les statuts, le Bureau 

syndical est constitué des 17 élus.es suivants (23 

voix) : 

 

• Collège de la Région Bretagne : 3 

représentants avec 2 voix par délégué, soit 6 

voix ; 

• Collège du Département du Finistère : 3 

représentants  avec 2 voix par délégué, soit 

6 voix ; 

• Collège des communes : 6 représentants 

avec 1 voix par délégué (1 représentant par 

secteur), soit 6 voix ; 

• Collège des EPCI : 4 représentants avec 1 

voix par délégué, soit 4 voix ; 

• Collège de Brest Métropole : 1 représentant 

avec 1 voix, soit 1 voix. 

 

Soit au total 23 voix. 

 

Comme le prévoient les statuts, le Comité 

syndical a délégué au Bureau syndical et à la 

Présidence différents pouvoirs. Pour le Bureau 

 : 

 

- Gestion courante de la section de 

fonctionnement, dans la limite des crédits 

inscrits, 

- 

budgets primitifs et supplémentaires, dans 

la limite des crédits inscrits, 

- Avis sur les projets soumis à enquête 

publique, 

- Avis sur les documents de planification 

(urbanisme et autres), 

- Modification, si besoin, de la Commission 

d'appel d'offres, 

- Demande de subventions et attributions de 

subventions, 

- Désigner les représentants du syndicat 

mixte au sein des différents organismes 

extérieurs, 

- Validation des conventions « cadres ». 

 

 

Le Bureau syndical étudie, par ailleurs, au 

budgétaires du syndicat mixte. 

 

Le taux de participation des élus.es au Bureau 

syndical est satisfaisant, il atteint les 68 % en 

présentiel et 84 % en élus.es représentés. 

 
Bureaux syndicaux 

 
Nombre 

de 

membres 

Présence 

élus.es 

Présence 

élus.es et 

pouvoir 

2010 17 11 13 

2011 17 10 13 

2012 17 12 15 

2013 17 11 14 

2014 17 13 15 

2015 17 13 16 

2016 17 12 15 

2017 17 11 13 

2018 17 11 14 

2019 17 11 14 

2020 17 12 15 

Moyenne 

annuelle 
 12 14 

Taux de 

participation 

moyen 

 68% 84% 
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Les avis : 

 

Le Bureau syndical, par délégation est amené à 

donner des avis simples ou consultatifs sur les 

planification ou 

 Installations classées protection de 

l'environnement (ICPE). Ces avis sont formulés 

e 

par les équipes du Parc, présentée aux élus.es 

qui formulent alors des avis qui peuvent être 

assortis de réserves ou de recommandations. 

Pour assoir la portée de ces avis qui ne sont que 

consultatifs, il a été décidé : 

- la 

charte 2009/2025 : de positionner les avis 

du Parc le plus en amont possible des 

les amener à développer ceux-ci en 

parfaite compatibilité avec la Charte, dans 

une logique 

qualitative.  

Pour ce faire, une mission de conseil en 

aménagement du territoire a été mise en 

place, dès 2010/2011, comprenant une 

urbaniste, une paysagiste et le chargé. Pour 

les autres thématiques (agriculture, 

énergies reno

missions thématiques se sont toujours 

rendus disponibles pour les porteurs de 

projet afin de les accompagner également ; 

- En 2012 puis 2019, de solliciter la 

Préfecture pour obtenir une meilleure prise 

en compte des avis du Parc dans les retours 

 

 

 

Depuis 2010, le Bureau syndical du Parc a émis 

59 avis, représentant environs 9 % des 

décisions de Bureau.  

 

A noter, que les avis techniques relatifs aux 

instances du Parc. 

 

 

V.2.3 Les commissions thématiques 
 

Les commissions thématiques sont composées 

volontaires du comité syndical (voire 

ouvertes aux élus communaux selon les 

périodes), et présidées par un Vice-président 

selon les thématiques définies. Tout au long de 

la Charte, le périmètre des commissions a 

évolué au regard des délégations confiées aux 

Vice-présidents, et réinterrogées à chaque 

locales à régionales.  

Même si des variations de périmètres ont été 

opérées entre 2009 et 2020, on peut noter 

grandes tendances thématiques : 

0 5 10 15 20 25 30

document d'aménagement/planification (PLU, SDAGE )

avis réglementaire eau-biodiversité

avis ICPE: élevage/agriculture

avis ICPE: énergies renouvelables (éolien, méthaniseur…)

Type d'avis donné par les instances depuis 2010

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F33414
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F33414
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- Commission Patrimoine naturel et 

paysage, intégrant sur certaines 

périodes les thématiques 

 

- Commission Développement 

économique et Climat, 

- Commission Agriculture, Forêt et 

Menez Meur, 

- Commission Culture - médiation 

- Commission Affaires générales, 

ressources humaines, Budget et 

Communication. 

Leur objectif affiché est de faire participer les 

élus de manière élargie (au-delà du Bureau 

syndical notamment) sur les grandes stratégies 

Certaines commissions sont des instances 

intégrées dans des processus internes : 

préparation des avis ICPE avant soumission au 

Bureau Syndical (sous réserve de délais), 

évaluation des candidatures au réseau Valeurs 

Parc naturel régional par les membres de la 

commission développement, analyse des offres 

de marchés publics en procédure adaptées au-

générales (hors CAO mobilisée spécifiquement 

pour les marchés en procédure formalisée). 

Elles se sont réunies 2 à 5 fois par an pour 

 et selon le souhait des Vice-Présidents.  

Au-

commissions ont parfois été plus des temps 

-construction. Une 

vigilance sera à apporter sur ce sujet dans le 

cadre de la prochaine charte.  

  

V.2.5 Un conseil scientifique peu mobilisé 
 

Un conseil scientifique, composé de chercheurs 

dans différents domaines a été réuni en début 

de charte, mais ses activités se sont étiolées 

dans le temps.   

associant diffé

et guider la définition de priorités, et apporter 

sa contribution aux différentes actions. 

 

V.2.6 Des instances de pilotage par projet 

associant une large diversité d’acteurs 
 

en place pour le suivi des projets (Natura 2000, 

trame verte et bleue, Réserve de biopshère, 

Géoparc, charte forestière de territoire), et de 

groupes de travail dédiés. Ces instances 

associent agents, élus et partenaires suivant la 

configuration souhaitée. Ainsi elles rassemblent 

différentes parties prenantes dont des 

associations et institutions, non signataires de 

la Charte, (Pays, PNMI, OFB, chambres 

 sont pas toujours 

représentées au sein des instances délibérantes 

ou des commissions thématiques. 

En ce sens, elles constituent de véritables 

espaces de dialogue (et de co-construction) 

pluriels et multi-acteurs au sein duquel le Parc 

mblier, à la recherche de 

consensus ou dans une optique de pilotage 

partagé assurant ainsi une déclinaison 

instances de pilotage permettent aussi de faire 

vivre le partenariat institutionnel, notamment 

en proposant parfois les conditions de co-

présidences.   

Charte Forestière de territoire a rassemblé 
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depuis 2011 plus de 30 institutions, associations 

objectifs décidés collégialement, 

leurs compétences et missions 

complémentaires, le Syndicat mixte, la 

délégation régionale du Centre national pour la 

Propriété forestière

interprofessionnelle du bois (ABIBOIS devenu 

divers partenaires locaux, mobilisés notamment 

lors des comités de pilotage, dans le cadre 

e Locale de Développement 

Région Bretagne.  

 

V.3 
prochaine charte 

 

La place des établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) dans la 

gouvernance du PNRA pourra être confortée à 

possible renforcement de leurs poids politique 

au sein des instances du PNRA. 

La dimension consultative du PNRA devra être 

réactivée et approfondie, avec notamment la 

scientifique, qui 

pourra intégrer différentes expertises (sciences, 

 

de délégation beaucoup de délibérations liées 

aux projets sont votées par le Bureau syndical, 

 à la vitalité du Comité 

syndical pourra être poursuivie. Les ordres du 

jour du Comité syndical étant en grande partie 

liés au fonctionnement institutionnel (budget, 

ressources humaines), le renforcement de sa 

 

afin de conforter le rôle des élus comme 

ambassadeur du Parc auprès de leur territoire.  

gouvernance, et sur la circulation des 

informations à chaque niveau afi

cloisonnement entre les différents types 

 

En complément, la dynamique « -vers » 

du Parc vers les communes pourra être 

élus du territoire. 

En matière de partenariat avec le service 

patrimoine architectural du département, une 

réflexion est en cours sur les rôles du conseil 

départemental et du PNRA sur les différents 

équipements. Il existe une volonté de prévoir 

n entre les services sur 

les thématiques muséales, notamment sur la 

médiation mais également sur le patrimoine 

pour bénéficier de la connaissance du terrain du 

PNRA.  

Un renforcement des actions, de leur visibilité 

et du travail en réseau est attendu en ce qui 

concerne la langue bretonne : renforcer les 

actions. Le territoire du PNRA est une zone non 

couverte (ou partiellement) par une fédération 

Département souhaite accompagner 

ure. Le Parc 

pourrait peut-être être moteur dans ce projet 

intéressants et de possibilités pour les artistes 

de travailler sur des territoires ruraux. Des 

espaces de 

développer pour les Arts vivants/Arts visuels 

notamment. 

Le renforcement des enjeux environnementaux, 

paysagers, alimentaires, doit contribuer à 

consolider le positionnement stratégique du 

PNRA, sur un territoire reconnu pour sa valeur 

patrimoniale et paysagère exceptionnelle. Cette 

prise de conscience sociétale est une 

opportunité pour un PNR, laboratoire 

 

évaluation, subsistent des points de vigilances 

 



   

 

74 

-2025   mai 2023 

Méthodes :  

Une attention particulière devra être portée au 

processus de portage des actions 

- Programmation pluri-annuelle des 

actions 

la charte (ré-interroger la pertinence, 

les modalités, etc). 

- association anticipée des acteurs. 

- suivi-évaluation (indicateurs, livrables, 

etc)

toujours complexe, facilité lorsque les 

indicateurs de suivi et de pilotage sont 

définis préalablement, renseignés en 

des tableaux de bord avec les 

partenaires. La nouvelle charte 

intégrera cette dimension essentielle 

des actions et projets engagés. 

- partenariat et réseau : faire progresser 

la notion de réseau dans les différentes 

thématiques de la charte et travailler 

sur des projets en commun notamment 

dans les domaines culturel, 

. 

Un équilibre est à rechercher sur les appels à 

projets

de les saisir comme des opportunités et des 

 

mentation et de la mise 

. 

Les actions menées par le Parc prennent place 

dans un paysage institutionnel et partenarial qui 

évolue, qui se structure, donnant des 

compétences renforcées aux EPCI à fiscalité 

propre. Le Syndicat mixte doit positionner son 

ingénierie de façon stratégique en fonction des 

enjeux du territoire, en analysant les besoins 

des collectivités et en complémentarité avec les 

opportun de structurer les partenariats par le 

biais de conventions pour optimiser la réponse 

aux attentes des collectivités et clarifier les rôles 

respectifs des différents conseils existants. 
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VI Analyse des moyens humains, techniques et financiers

 

VI.1 Les moyens humains et 
techniques 

 

Les ressources humaines sur la durée de la 

charte ont été marquées par une évolution à la 

de la masse salariale, de la typologie des 

contrats. Ces dernières évolutions sont liées à 

un contexte global de tensions sur les finances 

publiques, et par la recherche de modes de 

financements complémentaires, par projets. 

VI.1.1 Un organigramme modulé 
Avec la mise en place de la nouvelle charte en 

2009, un nouvel organigramme a été mis en 

ces pôles intégrant la gestion des missions de 

espaces naturels et agricoles sur les sites 

ant et Ménez Meur. 

nouveau été modifiée en 2017 suite à un audit 

socio-organisationnel réalisé en 2013, avec la 

création de directions thématiques en 

adéquation avec les axes de la charte. Les 

Meur ont 

ainsi été rattaches aux différentes directions 

fonctionnelles. 

VI.1.2 Une structuration du suivi des 

projets pour animer la transversalité 
Afin de favoriser la transversalité entre les 

directions, des réunions intitulées direction de 

projets ont été mises en place toutes les deux 

semaines. Elles visent à partager les 

informations sur les différents projets et ainsi 

favoriser réflexion collective et co-construction.  

place (2022) afin de renforcer la circulation de 

 

VI.1.3 L’évolution de la masse salariale et 

la typologie des contrats 
Répartition des postes par année, catégorie et type de contrat 

Année A B C Total Nb 

cdd 

Nb 

permanents 

2009 7 9 33 49 12 37 

2010 11 6 27 44 9 35 

2011 16 5 23 44 12 32 

2012 13 10 20 43 14 29 

2013 13 9 21 43 15 28 

2014 11 10 24 45 16 29 

2015 11 6 20 37 8 29 

2016 11 9 23 43 11 32 

2017 14 8 23 45 9 36 

2018 16 7 18 41 6 35 

2019 15 5 22 42 8 34 

2020 16 5 18 39 6 33 

durée de la charte laisse apparaître une 

réduction de dix postes entre 2009 et 2020, et 

une part de CDD se situant à 24 % en moyenne.  

notamment par une dynamique de 

financements par appel à projets, impliquant 

des ressources non pérennes. 

 

VI.1.4 Une diversification des partenariats  
Le PNRA accueille de nombreux stagiaires 

chaque année, que ce soit pour des stages 

courts ou longs (6 mois) correspondant à des 

stages de Master. 

A Ménez Meur, les partenariats avec un centre 

de formation pour adulte  en élagage (CFPPA) 

individuellement depuis 2004 et en collectif à 

partir de 2020, permettent de renforcer la 

gestion des espaces naturels du domaine. 

 

Depuis 2009, on constate une évolution des 

de déployer des projets répondant aux 

différents axes de la charte. Cependant, la 

réduction globale du personnel en 10 ans, en 
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réponse à un contexte financier contraint, a pu 

avoir des répercussions sur le fonctionnement 

été recalibré par rapport aux ressources 

humaines disponibles. 

Sur la période de la future charte, l

des ressources aux ambitions sera un point 

crucial afin de continuer à produire une action 

publique en adéquation avec les enjeux et 

besoins du territoire, alors que les charges 

augmentent mécaniquement (inflation, coût 

des énergies, hausse du  

La hiérarchisation des projets et la fluidification 

des processus de travail seront des leviers à 

mobilier. Compte tenu de la spécificité du Parc, 

question des moyens dédiés au développement 

façon cruciale.   

temporaires, liées aux  appels à projet, pose la 

question de la durabilité des actions menées et 

impacte la stabilité des équipes. De plus, les 

exigences administratives et la complexité des 

procédures liées à certains financements, 

notamment européens,  impactent la charge de 

travail administrative.   

xion sur 

leur poursuite sur le plus long terme afin de 

pouvoir générer une dynamique durable pour le 

territoire à cette réflexion peut constituer une 

réponse.
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VI.2 Les financements  
 

Les finances du syndicat mixte du Parc naturel 

budgets : 

 

- Le budget principal, comprenant les 

dépenses et recettes de fonctionnement 

général et les dépenses et recettes 

 (hors installation 

de la chaudière bois) ; 

- Le , comprenant les 

dépenses et recettes de fonctionnement 

Phares et Balises et le Domaine de Menez 

Meur) ; 

- Le budget « énergies », comprenant les 

de fonctionnement liées à la construction 

et la gestion du réseau de chaleur et de la 

chaudière bois au Faou. 

 

Le budget énergies étant autonome 

financièrement et indépendant des 

financements des collectivités membres, il ne 

sera pas pris en compte dans les paragraphes 

ci-après. 

 

 

 

VI.2.1 Les recettes de fonctionnement des 

budgets principal et exploitation. 
 

Le syndicat mixte ne dispose pas de recettes 

fiscales. Ses recettes proviennent : 

 

- Des contributions statutaires de membres 

 

- Des 

 

- Des participations exceptionnelles des 

membres pour services rendus ; 

- Des  ; 

- Des revenus des biens mobiliers et 

immobiliers du syndicat ; 

- Des éventuelles contributions directes ; 

- Des redevances versées par les personnes 

physiques et morales utilisant la marque 

déposée « Parc naturels régional 

 »  

- Des produits des régies de recettes 

existantes et celles que le syndicat mixte 

serait amené à créer ; 

- De toute autre recette. 

 

Les recettes de fonctionnement proviennent 

donc essentiellement : 

- Pour plus de 60 % des participations 

statutaires (dont 25 % de la Région 

Bretagne, 25 % du Département du 

Finistère et 11 % des communes) ; 

- 10 % des recettes 

et entrées dans nos trois équipements 

en gestion) 

-  ; 

-  (aide annuelle de 

120 Natura 
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La charge des communes est répartie entre elles 

au prorata des populations totales du dernier 

recensement connu. Plus précisément, le 

montant annuel des participations communales 

établi par les résultats du recensement de la 

population en vigueur. La contribution par 

Comité syndical  

peut décider annuellement de son évolution. La 

 

depuis 2010. Le montant global des 

contributions des communes fluctue en 

légèrement depuis 2017. 

 

La participation annuelle du Département et de 

la Région, ne peut être inférieure à 685 

participation de chacun des deux membres est 

montée à 712 

descendue au niveau « plancher », soit  

685 chacun dès 2015. Ces 

participations annuelles sont versées depuis 

2011, dans le cadre du contrat de Parc* co-signé 

par la Région, le Département et le Parc.  

 

La cotisation forfaitaire annuelle des 

communautés de communes territorialement 

concernées par le territoire du Parc, ne peut être 

inférieure à  par communauté de 

entre deux Communautés de communes du 

 

 

Les villes portes apportent une contribution 

financière dont les modalités sont définies par 

Faou verse une contribution statutaire. 

Landivisiau a versé une contribution de 2011 à 

2015 (fin de la convention partenariale) et 

Carhaix er avec 

le Parc. 

 

La contribution financière de Brest Métropole 

ne peut être inférieure à 48  selon les 

statuts  à 50 320  depuis 

2010. 

 

des participations statutaires avec le taux 

en compte les difficultés financières des 

collectivités membres. Cette décision entraine 

une stagnation des recettes de fonctionnement 

alors que les charges courantes (à valeur égale) 

suivent cette inflation et augmentent donc 

pour limiter la hausse des dépenses de 

fonctionnement, voir diminuer les charges. 
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*Contrat de Parc 

 

Le contrat de Parc est établi entre la Région 

Bretagne, le Département du Finistère et le 

Syndicat mixte du Parc naturel régional 

contrat, de préciser les modalités de partenariat 

entre les trois partenaires et définir les principes 

de financements par la Région Bretagne et le 

Département du Finistère, en lien avec ces 

orientations. 

 

• 

de développement durable, au bénéfice 

premier de son territoire tout en diffusant 

ses initiatives innovantes au-delà de son 

périmètre. 

• 

politiques publiques expérimentales et 

plus grande mutualisation ou coordination 

des projets portés par les Parcs de Bretagne 

afin de garantir leur transférabilité. 

• Ce contrat de Parc précise les enveloppes 

financières consacrées aux différentes 

orientations opérationnelles de la charte 

dans le cadre des participations statutaires. 

Sont précisés également les subventions 

des autres financements obtenus pour 

réaliser certaines actions. 

• 

contrat de Parc avec des financements 

spécifiques que la Région Bretagne ou le 

Département du Finistère pourraient verser 

 

• 

deux partenaires, le Parc doit répondre, 

comme les autres acteurs du territoire, à 

leurs appels à projets. 

 

Les autres recettes 

 

- Les s  : 

 

était de 137 

120 000  depuis 2010. Ce montant 

est identique  des Parcs naturels 

de France.  

 

est calqué sur le contrat de Parc avec néanmoins 

un fléchage des financements Etat vers les 

actions relatives aux thématiques : paysages, 

géologie et biodiversité.  

pour la réalisation de programmes spécifiques 

tels que Natura 2000, le projet Life Lande, les 

travaux de lutte contre le

indépendante. 

-  : 

 

• Les entrées et boutiques de nos trois 

équipements gérés en régie, à savoir le 

Domaine de Menez Meur - Maison du Parc  

 Maison du Parc  Maison de la 

Réserve de Biosphère et le musée des 

Phares et Balises à Ouessant 

• La vente des produits forestiers issus 

essentiellement du Domaine de Menez 

Meur mais également des autres parcelles 

propriétés du Parc réparties sur le territoire  

• Les  

 

Elles sont en nette progression pour le 

Domaine de Menez Meur suite au 

programme de réhabilitation du site porté 

par le Parc, mais en diminution sur 

partie par la crise sanitaire actuelle, la 

2017 qui a détruit la maison musée et une 

partie des collections et le manque de 

renouvellement des espaces 

muséographiques. Pour remédier aux deux 

derniers points 

Projets Scientifiques et Culturels (PSC) des 

deux équipements, les projets de 

réhabilitation et rénovation des deux sites 
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ont été lancés. Le Département portant le 

projet de rénovation du musée des Phares 

et Balises en lien avec le projet de GIP de 

centre national des Phares et le Parc portant 

ée 

 maison du Parc et Maison de 

la réserve de Biosphère. 

• Primes agricoles : primes perçues dans le 

conservatoire au Domaine de Menez Meur   

MAE qui sont versées en fonction des 

aides sont versées avec des décalages 

importants et sont dépendantes de 

décisions européennes et régionales 

(Politique Agricole Commune). 
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-  

 

candidate à des appels à projet Européens. 

Depuis quelques années, le montant de ces 

subventions augmente pour atteindre un 

montant conséquent en 2021. Montant 

2 où nous sommes chef de file (life lande, 

 

La gestion de ces financements nécessite une 

comptabilité analytique fine et une trésorerie 

trésorerie. Les subventions étant 

majoritairement versées sur service fait et avec 

un décalage important entre la demande de 

financement et le versement, notamment pour 

les fonds LEADER ou INTERREG. 

 
CA 

2017 

CA 

2018 

 CA 

2019 

CA 

2020 

BP 

2021 
134 931 

 

147 524 

 

108 447 

 

225 792 

 

716 140 

 

 

 

 

- Les autres subventions 

 

Le montant des « autres subventions » varie 

à projet sur lesquels le Parc est retenu. 

la 

Biodiversité (nouveau financeur). 

 
 CA 

2017 

CA 

2018 

CA 

2019 

CA 

2020 

BP 

2021 
 42 720 

 

  114 115 

 

 

- La taxe Barnier  

 

La taxe Barnier est versée au Parc par décret, 

90 000 . La taxe fait participer les 

passagers de transport maritime à la protection 

des espaces protégés qu'ils débarquent ou non 

sur ceux-ci. Le produit de cette taxe est utilisé 

pour la gestion des espaces naturels 

analytique par commune et est présentée et 

débattue avec les élus.es communaux avant 

chaque validation de budget. 

- Revenus des immeubles 

 

Le Parc est propriétaire, de par son histoire, les 

enjeux de son territoire et parfois suite à des 

dons et legs, de plusieurs équipements et 

du territoire. 

Une partie de ces équipements et terrains est 

mise à disposition ou confiée à des 

gestionnaires privées (associations, SCIC, 

agriculteurs). 

A ce titre, le Parc peut percevoir des loyers. 
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VI.2.2 Les recettes d’investissement  
 

Seuls le budget principal et le budget énergies 

investissements réalisés pour les 3 équipements 

principal. 

-  

 

• les participations annuelles de la Région 

Bretagne et du Département du Finistère. 

Les participations de la Région et du 

Département sont inscrites au contrat de 

156 039  par collectivité, elles 

n de 

subvention et sont octroyées sur la base 

à la réalisation des travaux (une avance de 

50 % peut être versée à la signature de 

actions sont financées à 100 % par ces deux 

collectivités à hauteur de 50 % chacune. 

• 

Département, Etat, Union européenne, 

collectivités ou autres organismes) et fonds 

de concours pour le financement 

programme de réhab

Menez Meur 

, la réalisation du jardin des roches à la 

maison des minéraux et la refonte de 

 ; 

• les produits des emprunts contractés par le 

Syndicat : un seul emprunt est encore en 

cours. Contracté en 2007 pour un montant 

de 190 000 , 

• le crédit provenant du prélèvement sur la 

section de fonctionnement. Il doit en effet 

fonctionnement pour financer : 

✓ à minima : les 20 % 

opérations spécifiques 

 ;  

✓  ; 

✓ Le delta entre le versement de la TVA 

et le versement du FCTVA. 

• les produits exceptionnels (entre autres, 

dons et legs). 

 

- Focus sur les travaux de réhabilitation 

du Domaine de Menez Meur   Maison 

 Maison du Parc et Maison 

de la réserve de Biosphère 

 

Créés à la fin des années 60, nos deux 

rtants travaux de mise aux normes et 

de réhabilitation. Ces deux projets ont été 

par délégation du Département, 

propriétaire. 

 

Domaine de Menez Meur  - Maison du Parc 
et du géopark 
 
Ce projet commencé dans les années 2000 

a été finalisée par la réception de la dernière 

tranche de travaux en juillet 2018. 

 

Réalisé suite à plusieurs études de 

faisabilité et une étude prospective, le 

globale votée, soit 5 434 000  
HT.  

 

humains et financiers associés aux 

ambitions de développement du site.
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Travaux de constructions et de réhabilitation du Domaine de Menez Meur, Maison du Par cet du Géopark  

 Phase 1 : Tranche ferme Phase 2 : Tranche conditionnelle 1 Phase 3 : Tranche conditionnelle 2 TOTAL 

Descriptif ➢ Construction de bâtiments 

matériel et des ateliers 

➢ Construction de l'espace personnel 

(vestiaires, salle de repas, sanitaires, 

 

➢ Révision de la voirie et axes de 

circulation technique dans le 

domaine 

➢ Transfert des sangliers vers espace 

boisé avec création d'un enclos et 

observatoires 

➢ Mobilier 

➢ 

présentation du projet (« Menez 

Meur  en chantier ») 

➢ Réhabilitation du système 

 

➢ Réhabilitation du hangar et de 

l'atelier à caractère pédagogique 

(Petite Ferme pédagogique) 

➢ 

s blancs de 

 

➢ Aménagement du parking 

➢ Création des parcours pédagogiques 

➢ Aménagement des roc'hs 

(belvédères)  

➢ Scénographie extérieure : 

➢ Parcours pédagogiques 

➢ Signalétiques extérieures 

➢  

➢ Constructi  

➢ Construction des Pôles 

d'interprétation et création du Jardin 

des pôles 

➢ Réhabilitation du bâti et 

« petite restauration », déploiement 

de la boutique, rénovation des 

bureaux) 

➢ Réhabilitation extérieure du 

 

➢ Finition des Jardins 

des bâtiments créés 

➢ Modification de l'accès principal et 

restructuration du jardin en espace 

d'accueil 

 

Coût de 

 

1  1  2  5  

dont coût 
travaux 

 1  1  4  

Calendrier 2015  8 mois 2015/2016  10 mois 2017/2018  12 mois  
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 Maison du Parc et de 
la réserve de Biosphère 
 

Biosphère, est un équipement phare du 

territoire et labélisé musée de France. Haut lieu 

ssantine et de la vie 

insulaire, il permet de découvrir l'histoire, 

  

d'hier à aujourd'hui. 

Aussi, sur la base du Projet Scientifique et 

Culturel (PSC) validé par la DRAC en 2015 et suite 

l de 2017 qui a détruit une 

partie du site, il a été décidé de lancer le 

programme de réhabilitation du site. 

 

réouverture du site au premier trimestre 2023. 

Le calendrier des travaux a subi des retards. Il 

financiers associés aux ambitions de 

développement du site pour la réouverture du 

site après travaux.

 

Dépenses HT Recettes HT 

Intitulé Montant Intitulé Montant % 

Travaux  DEPARTEMENT  43% 

Scénographie, multimédia  REGION BRETAGNE (sous réserve)  11% 

Frais de consultation  TOTAL DRAC (sous réserve)  22% 

Coût étude  
AUTRES FINANCEMENTS (contrat 

 
 4% 

Provision divers  TOTAL Parc  20% 

Mobilier, informatique       

TOTAL  TOTAL  100% 
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VI.3 Evolution des propriétés 
bâties du syndicat mixte 

 

VI.3.1 Contexte 
 

Créé en 1969 parmi les tous premiers Parcs 

a travaillé sur la préservation des sites naturels 

emblématiques et il a développé un réseau 

valeur le patrimoine ethnologique. Il a ainsi 

découverte des patrimoines assignée aux PNR 

par la loi fondatrice des PNR de 1967. Le Parc 

pionnier dans la muséographie du patrimoine 

rural, avec la concrétisation du concept 

Il a ensuite développé 

avec le Département du Finistère une politique 

touristique. 

Ainsi le territoire du 

de vingt équipements directement liés à 

territoire. 

Dans le cadre des missions de sa charte 2009-

2025

et élargir les missions des équipements 

accompagner les associations gestionnaires des 

équipements du PNRA dans le renouvellement 

de leurs offres et dans l'élargissement de leurs 

missions. 

gestion directe du Parc (le Domaine de Menez 

Meur 

musée des Phares et Balises à Ouessant) des 

stration. Et 

cela afin de répondre aux enjeux de la charte et 

besoin de clarifier leur rôle et positionnement 

dans la stratégie du Parc. Les Parcs naturels 

direct des musées ou équipements. 

En 2013 la publication du rapport d'audit socio-

organisationnel du PNRA évoque la 

problématique des équipements « qui ne se 

situent plus ». Ce rapport souligne que les 

équipements ne parviennent pas à situer leur 

place exacte au sein du parc. Il y a notamment 

la question de la diversité de leurs statuts, et le 

fait que la multiplicité de ces équipements vient 

embarrasser singulièrement la gestion et 

l'organisation du PNRA en le détournant de son 

réviser la position du PNRA vis à vis des 

équipements et conserver à leur égard un rôle 

actions et programmes qui correspondent à son 

 

En juillet 2014, les Présidents du Conseil 

Départemental du Finistère et du Conseil 

Régional de Bretagne ont sollicité par courrier le 

pour lancer une étude sur les équipements du 

Parc : leur rayonnement, leur ambition, leur 

devenir et les modes de fonctionnement à 

privilégier pour les valoriser. Dans un objectif de 

partenaires financiers, il était en effet crucial 

et touristique des équipements, et de 

construire une prospective afin notamment de 

dégager le Parc, du rôle de gestionnaire de 
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DETAIL DES EQUIPEMENTS « RESEAU » DU PARC EN 2009 

Nom de l'équipement Commune Type Nom de l'équipement 

Bureaux du Faou LE FAOU Siège administratif Propriété Parc 

Domaine de MENEZ MEUR  HANVEC Maison de Parc Propriété du CD mise à disposition simple au Parc 

Écomusée d'Ouessant et de la vie 

Insulaire 

OUESSANT Maison de Parc Propriété du CD mise à disposition simple au Parc 

Musée des phares et balises OUESSANT Musée  

Ecomusée des  COMMANA - SAINT 

RIVOAL 

Ecomusée Propriété du CD mis à disposition du Parc. Le Parc met ensuite à disposition 

d'une association 

Musée de l'école rurale TREGARVAN Musée Propriété du CD mis à disposition du Parc. Le Parc met ensuite à disposition 

d'une association 

Musée de l'ancienne Abbaye de 

Landevennec 

LANDEVENNEC Musée Bâtiment propriété PNRA  (bail à construction au profit de la communauté 

monastique qui prend fin en 2024) qui met à disposition d'une association 

Maison des Minéraux CROZON Maison à thème Bâtiment propriété PNRA (par convention avec la Commune - jusqu'en 2017) qui 

met à disposition d'une association 

Ti Ar Gouren BERRIEN Hébergement Bâtiment construit par le PNRA par délégation de maitrise d'ouvrage de la 

commune. Bâtiment mis à disposition d'une association 

Ti Menez Are BRASPARTS Hébergement Propriété du Parc, locaux loués à EPAL 

Bâtiment construit sur terrains 

communaux, bail à construction prend 

fin en 2026 

   

CEMO OUESSANT Hébergement Propriété du Parc qui met à disposition d'une association 

Maison de la Rivière SIZUN Maison à thème Propriété du Parc qui met à disposition d'une association 

Ferme SAINT-MICHEL BRASPARTS  Propriété du CG mis à disposition du Parc. Le Parc loue le site à un commerçant 

Musée du Loup LE CLOÎTRE ST 

THEGONNEC 

Musée Propriété de la commune, mis à disposition d'une association 

Maison de la réserve et des castors BRENNILIS Maison à thème Propriété de la commune, mis à disposition SEPNB Bretagne Vivante 

Maison des vieux métiers vivants ARGOL Musée Propriété communauté de communes, la gestion est déléguée à la commune 

BALANEG HUELLA (anciens bureaux du 

parc) 

SAINT ELOY Bureaux  

Gite   Propriété CD 29 mis à disposition du Parc 

Moulin du Chaos HUELGOAT ERP Parc propriétaire 

Pas d'utilisation des locaux    

Observatoire des oiseaux SIZUN Observatoire Propriété Parc pour le bâti sur une parcelle du syndicat Elorn 

Gite de Botbern BRASPARTS Ruine Propriété Département mis à dispo du Parc 

Centre équestre BRASPARTS Centre équestre Propriété Parc sur parcelle commune 
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Le 

naturels et de terres agricoles répartis sur 

don et legs) ou achetées dans le cadre de la 

gestion des espaces naturels sensibles. 

c a été porteur de 

la stratégie de gestion du foncier des ENS du 

territoire avec achat des parcelles sous maitrise 

Département qui achète en direct les ENS mais 

du Parc. 

un agriculteur par un bail agricole et donc 

gérées. Les autres parcelles sont traitées au cas 

par cas en fonction des opportunités et besoins. 

Rôle du Parc pour ces équipements (hors 

bureaux du Faou) :  

Pour ces différents équipements, le Parc 

pouvait aller du simple partenariat sur projet à 

la prise en charge des publications de 

maintenance/entretien du site à la gestion en 

régie directe. 

réalisation que les travaux obligatoires du propriétaire : Ti menez are, Ferme des artisans et le Bassin 

de plongée. 

Rôle du Parc pour ces équipements (hors bureaux du Faou) 2009 
 Rôle du Parc Equipement Nb 

Parc "propriétaire" mais 

pas gestionnaire 

Responsable du bâti: prise en charge 

des frais d'entretien, de maintenance 

et des travaux 

Communication: prise en charge des 

publications de promotion 

Minéraux, Landevennec, 

Rivière, CEMO, Chaos, Ti ar 

Gouren, Ti menez are, Bassin 

de plongée, observatoire des 

oiseaux, centre équestre 

10 

Equipements mis à 

disposition du Parc et 

Parc gestionnaire 

Gestion du site: prise en charge des 

frais de gestion et d'animation des 

sites (RH, fournitures, téléphonie...) 

Responsable de l'entretien du bâti: 

prise en charge des frais d'entretien, 

de maintenance  

Communication: prise en charge des 

publications de promotion 

Menez Meur, Ecomusée 

Ouessant, musée des Phares 

et Balises à Ouessant 

3 

Equipements mis à 

disposition du Parc qui 

remet à disposition 

d'un gestionnaire 

Responsable du bâti: prise en charge 

de certains frais d'entretien et de 

maintenance  

Communication: prise en charge des 

publications de promotion 

Balaneg, école rurale, 

Ecomusée d'Arrée, ferme des 

artisans, gite de Botbern 

5 

Parc partenaire 

financier 

Communication: prise en charge des 

publications de promotion 

Maison des castors, musée du 

Loup, musée du recteur 
3 

 Parc partenaire 

ingénierie 
Accompagnement ingénierie culturelle 

Maison des vieux métiers 

vivants 
1 

TOTAL     22 

-t-

propriétés du Parc mis à disposition de gestionnaire devrait être traité de la même façon, à savoir 
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VI.3.2 Résultat du schéma des 

équipements 
 

Le Schéma des équipements initiés en 2014 

avait pour objets : 

- de repositionner le Parc naturel régional 

en cohérence avec ses missions 

génériques ; 

- de contribuer au développement 

économique, social et culturel sur un 

territoire fragile ; 

- de mobiliser les gestionnaires et élus du 

avec un réel rayonnement. 

Pour ce faire, le Parc a été accompagné du 

Viaculture sur une période 

collectivités concernées ont été rencontrés. 

Suite à ce temps de mission et aux 

différentes rencontres et échanges avec les 

différents partenaires, les orientations 

suivantes ont été présentées et validées par 

le comité de pilotage en juillet 2016 puis 

valider en bureau syndical du 20 juillet 2017: 

- 

notamment : 

• 

la mutation des trois hébergements 

(Ti Ar Gouren, Ti Menez Are et 

CEMO), de la Maison des Minéraux 

(via Géopark) et de la Maison de la 

Rivière ; 

• Accompagner un nouveau portage 

sur le territoire (transfert aux 

 

• Poursuivre et renforcer nos actions 

oriale (métiers 

PNR). 

- Le Parc doit se recentrer sur ses 

 

• Prioritairement sur les Maisons de 

Parc : Menez Meur  

maximum des actions innovantes et 

expérimentales ; 

• Garder un partenariat fort avec les 2 

GIP (GIP des musées de territoires 

Finistériens et GIP du centre national 

des Phares) ; 

• 

culturel avec les autres équipements 

du territoire. 

- Les résultats doivent rester « positifs 

», politiquement, en termes de charge 

de fonctionnement et en terme de 

 

• Transfert progressif des biens « Parc 

» (pour la plupart, transferts 

programmés dans les conventions 

partenariales ou baux 

emphytéotiques); 

• Poursuite du remboursement des 

entrées des scolaires pour les 

équipements partenaires; 

• Suppression des dépenses de 

fonctionnement (équipements, 

 

• Inscription dans une « logique de 

(le cas échéant mise en place de 

délégation de service public ou de 

 

par équipement a été proposé, validé et mis 

 

et clarifier le rôle du Parc dans la gestion des 

Chaos, du bassin de plongée notamment. 
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Dans les évolutions notables, on peut noter : 

- Le transfert de propriété conformément à 

la convention initiale de la Maison des 

minéraux vers la Commune de Crozon ; 

- Le transfert (fin juin 2021) du bail à 

abbaye de Landévennec au Département ; 

- 

maritime pour le bassin de plongée  fin de 

 

- La mise à disposition totale par le 

Département vers le Parc du domaine de 

Menez Meur  

afin de porter les travaux de réhabilitation 

des sites  et de simplifier la gestion ; 

- La vente du Moulin du Chaos via un site 

projet économique et en concertation avec 

les élus.es locaux ; 

- La fin de la mise à disposition au Parc des 

gestionnaire (écomusée des Monts 

Arrée

artisans, gite de Botbern, gites de 

Balaneg); 

- La fin de la prise en charge des frais de 

communication des équipements 

partenaires 

 

Positionnement et rôle du Parc en 2021 
 Rôle du Parc Equipement Nb 

Parc "propriétaire" mais 
pas gestionnaire 

Responsable du bâti: prise en charge des 
frais d'entretien, de maintenance et des 
travaux 
Accompagnement du Parc via la Marque 
Valeur Parc ou l’ingénierie culturelle 

Rivière, CEMO,  Ti ar Gouren, Ti 
menez are 4 

Equipements mis à 
disposition du Parc et 
Parc gestionnaire 

Gestion du site: prise en charge des frais de 
gestion et d'animation des sites (RH, 
fournitures, téléphonie...) 
Responsable de l'entretien du bâti: prise en 
charge des frais d'entretien, de 
maintenance  
Communication: prise en charge des 
publications de promotion  Phares et Balises 1 

Equipement mis à 
disposition totale 

Gestion du site: prise en charge des frais de 
gestion et d'animation des sites (RH, 
fournitures, téléphonie...) 
Responsable de l'entretien du bâti: prise en 
charge des frais d'entretien, de 
maintenance et travaux 
Communication: prise en charge des 
publications de promotion 

Menez Meur, Ecomusée 
d’Ouessant 2 

Equipements mis à 
disposition du Parc qui 
remet à disposition d'un 
gestionnaire 

Responsable du bâti: prise en charge de 
certains frais d'entretien et de maintenance  
Communication: prise en charge des 
publications de promotion   0 

Parc partenaire financier 
Communication : prise en charge des 
publications de promotion   0 

 Parc partenaire 
ingénierie 

Accompagnement ingénierie culturelle  
Accompagnement des structures via la 
marque valeur Parc 

Minéraux, Landevennec, école 
rurale, écomusée d'Arrée, 
Maison des castors, musée du 
Loup, maison des vieux métiers 
vivants, musée du recteur 8 

Autres   

Chaos, Bassin de plongées, 
Balaneg, ferme des artisans, 
Observatoire, centre équestre, 
gite de Botbern 7 
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Le Parc se positionne de plus en plus en 

partenaire et accompagnement des structures 

cela via des dispositifs existants que sont la 

 

 

On peut citer : 

- Maison de la 

rivière dans la définition de son nouveau 

projet de gouvernance et dans son 

implication sur le dossier trame verte et 

bleue ; 

- 

définition de son projet économique et 

 

- lturel et partenarial 

du musée des vieux métiers vivants, du 

Monts 

 ; 

- 

minéraux dans le cadre du géopark pour en 

faire une des Maison du Géoparc 

Voir détail en annexe  
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Depuis 2009, les dépenses courantes ont 

diminué avec notamment la fin de la prise en 

charge des frais de communication ou des frais 

de maintenance et de travaux des équipements 

dont les responsabilités en matière de gestion 

de bâti ont évolué. Néanmoins, cette baisse est 

sites dont nous sommes encore « propriétaires 

» (CEMO, Maison de la Rivière, Ti Menez are, 

Menez Meur uessant et Ti ar 

Gouren).  

A noter en 2020, des travaux de réparation 

(financés en fonctionnement) suite à un sinistre 

à la maison de la rivière (dépense en partie 

remboursée par les assurances) ce qui a pour 

fonctionnement. 

Cette baisse importante des équipements en 

« responsabilité » Parc ont permis de faire face 

au non remplacement du responsable des 

services techniques du Parc en 2010 et à la 

baisse des agents techniques au sein du Parc.  

alibrées au 

du Parc. 

Les orientations prévues au schéma mériteront 
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VII Conclusion

 

Les objectifs de la charte « Pour 

choisis » ont globalement été 

remplis de manière plutôt 

satisfaisante, même si des 

marges de progression sont à 

noter sur certains champs 

 

 

En matière de protection de la biodiversité, le 

Parc a confirmé sa position essentielle auprès 

des acteurs du territoire, comme référent local 

écologique), nationale (plan biodiversité) et 

européenne (natura 2000), sur des espaces 

marins, terrestres mais aussi insulaires.  

Sur le plan des paysages, axe majeur de la 

charte et attente forte des élus du territoire, des 

actions structurantes ont été menées : 

réalisation de la charte des paysages et 

conseil en urbanisme et paysage pour les 

communes en amont de la création du CAUE, 

accompagnement du territoire sur les 

structurants, accompagnement sur les pré-

 ; et permanence 

pour les particuliers à la maison du Parc. 

En matière de développement économique, le 

Parc naturel a su développer une mission 

r les acteurs 

professionnels du territoire et investir un champ 

du monde agricole a été conforté et développé 

(Mesures Agri Environnementales, Charte 

forestière), celui des autres acteurs 

économiques a été mis en place (valorisation 

déployé la marque nationale Valeur Parc, pour 

valoriser les prestations de qualité et les savoir-

Parc a également mis en place un dispositif 

 : 

aménagements inclusifs, création de tiers lieux 

culturels etc. Sur le volet touristique, le Parc 

acteur à part entière, animant le territoire vers 

un tourisme durable et portant ou 

accompagnant de nombreuses démarches de 

développement touristique et de valorisation 

(itinérance, tourisme durable dans les îles, 

positionné comme coordinateur du projet 

agricole et alimentaire du territoire (PAAT) du 

Parc, autour des filières de production 

alimentaire du territoire et de promotion du 

bien manger et du bien produire sur le territoire. 

Acteur culturel important du territoire, le Parc 

naturel, en cohérence avec la philosophie de la 

fédération des Parcs naturels régionaux 

(structure de mission plus que de gestion) et à 

la demande de ses partenaires institutionnels, 

des acteurs (accompagnement des Projets 

scientifiques et culturels, programmation 

évènementielle partenariale sur le territoire et 

dans ses maisons de Parc (qui ont fait ou font 

rénovation et refonte scénographique), 
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valorisation et mise en réseau des sites et 

acteurs culturels, notamment au travers du 

réseau Valeur Parc). Il a développé une action 

forte et structurée en matière de pédagogie et 

de médiation des patrimoines avec des 

partenariats structurants (éducation nationale, 

(

découverte et la protection/ transmission des 

patrimoines (appels à projets, aires éducatives, 

résidences artistiques de création etc.) et une 

approche forte entre nature / culture. 

Historiquement attaché à valoriser les pratiques 

culturelles traditionnelles et la langue bretonne, 

ses actions en la matière ont été réaffirmées en 

fin de charte. Le développement de la pratique 

transmission. 

du projet de charte, des avancées importantes 

sont à noter, notamment en termes de 

développement des partenariats aux différentes 

développement de projets partenariaux à 

certains dispositifs (notamment la volonté 

territoire au processus décisionnel, par exemple 

pas pu se déployer à la hauteur des attentes ou 

que la période de la charte a vu une diminution 

significative du nombre de postes permanents 

remplacement de plusieurs postes suite à des 

départs en 

 

de la précédente charte, et le 

diagnostic territorial, 

marges de progression et des 

enjeux qui serviront de base aux 

réflexions de la prochaine 

charte. 

 

Il met aussi, en complément du diagnostic 

territorial de la charte, en lumière des enjeux 

qui apparaissent comme essentiels. Ceux-ci 

seront partagés avec les acteurs du territoire, 

la charte 2025-2040 du Parc naturel. 

ntien 

de la biodiversité, le zéro artificialisation, le 

développement économique et préservation 

des ressources et des paysages, la transmission 

et la valorisation des héritages culturels et des 

patrimoines matériels et immatériels, sont les 

défis qui sont pré-identifiés pour entamer les 

travaux de la future charte du Parc et dont 

progrès sur certains points.  

Les questions de la gouvernance, des moyens 

 traités dans la 

prochaine charte seront des éléments 

projet de territoire. La période précédente a fait 

des action

à faire aboutir dans le cadre des travaux à venir. 

De la même façon, un comité scientifique 

progressivement mis en sommeil dans les 

années 2010, même si le travail avec les 

projets. Sa réactivation paraît là aussi 

essentielle. 

des acteurs de terrain aux actions conduites est 

également un point de vigilance à intégrer, tout 

comme la bonne articulation à avoir entre les 

appui pour éviter les redondances ou la 

confusion sur le qui fait quoi. 
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thématiques et le croisement des approches 

(aménagement du territoire, urbanisme, 

environnement, climat, santé, tourisme, culture 

et patrimoines) sera également un point à 

intégrer plus fortement. 

 

Il est enfin à noter que le présent diagnostic 

présente un bilan des actions réalisées par le 

Parc naturel, enrichies de certaines actions (non 

exhaustives) des partenaires institutionnels. De 

très nombreux acteurs3 et tout particulièrement 

les communes, communautés de communes du 

territoire, associations, entreprises etc. ont par 

ailleurs contribué très largement à la mise en 

être mesuré avec précision. La prochaine charte 

pourra utilement proposer un cadre de suivi 

pour avoir une meilleure vision de ces 

contributions essentielles. 

 

 

 

  

 
3 Les partenaires du Parc et leurs contributions ceux et celles cités dans le présent rapport et 

vont évidemment bien au-delà. 
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VIII Glossaire 
CESER Conseil économique, social et environnemental régional 

CAUE  

CDPENAF Commission départementale de préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers 

CDNPS Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 

Sites  

CPER Contrat de Projet Etat-Région 

CUP Comité Unique de Programmation  

CRPF Centre Régional de la Propriété Forestière  

CNPF Centre National de la Propriété Forestière 

DDAF  

DDE Direction départementale de l'équipement 

DDTM direction départementale des territoires et de la mer   

DIR Ouest Direction interdépartementale des routes Ouest  

DRAC Direction régionale des affaires culturelles 

DRIRE 

 

EBC  Espaces Boisés Classés  

ENSAB  

EPAGE eaux 

EPCI établissement public de coopération intercommunale  

ENS  Espaces Naturels Sensibles  

ERB Espaces Remarquables de Bretagne 

EEE Espèces Exotiques Envahissantes  

FIA Finistère Ingénierie Assistance 

ICPE Installations classées pour la protection de l'environnement 

MAB programme Man and Biosphere UNESCO 

MAEC Mesure Agro Environnementale et Climatique  

MATER  

OEB  

PAC Politique Agricole Commune  

PADD Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

PAEC Projet agroenvironnemental et climatique  

PCAET Plan Climat-Air-Energie Territorial  

PDA Périmètre délimité des abords  

PLU   

PLUi Plan local d'urbanisme Intercommunal  

PNMI  

PDIPR Plan départemental des itinéraires de promenade et de 

randonnée  

PNR  Parc naturel régional 

PNRA Parc naturel régional d'Armorique 

POPP Breizh Plateforme des Observatoires Photographiques du Paysage 

(pour la région Bretagne), 

PPA  personnes publiques associées 

RBI  long » = RBIMI : réserve 

 

RNP réserve naturelle régionale  

TVB trame verte et bleue  

SAFER Société d'aménagement foncier et d'établissement rural. 

SAGE  

PAEC projet agroenvironnemental et climatique (PAEC)  

SCoT schéma de cohérence territoriale  

SDAP  

SRI Service régional d  

SPR sites patrimoniaux remarquables  

UDAP Unité départementale de l'architecture et du patrimoine  

ZABRI Zone Atelier Brest Iroise  
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ZAE  

ZDE  

ZPPAUP les Zones de Protection du Patrimoine Architecture, Urbain et 

Paysager et les Aires de Valorisation de l'Architecture et du 

Patrimoine (AVAP) sont devenues des Sites Patrimoniaux 

Remarquables (SPR). 

ZSC zone spéciale de conservation des sites du réseau Natura 

2000, 

ZPS zones de protection spéciale intégrées au réseau Natura 2000 

Natura 2000 au titre de la directive Oiseaux directive Oiseaux. 
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IX Annexe 

Evolution des rôles du parc  équipements et bâti 

Nom de 
l'équipement 

Propriétaire 
SITUATION JURIDIQUE au 
moment de la précédente 

charte (2009) 

SITUATION JURIDIQUE en 
2021 

SITUATION JURIDIQUE à 
terme (échéance 
prochaine charte) 

Orientation à terme 
Positionnement et rôle pour le 
Parc dans la nouvelle charte ? 

Domaine de 
MENEZ MEUR  

CD29 
Propriété du CD mise à 

disposition simple au Parc 
Propriété du CD mis à 

disposition totale du Parc 
Pas de changement Portage Parc 

Véritable maison de Parc - 
Maison du Géopark 

Écomusée 
d'Ouessant et de 

la vie Insulaire 
CD29 

Propriété du CD mise à 
disposition simple au Parc 

Propriété du CD mis à 
disposition totale  du Parc 

Pas de changement Portage Parc 
Véritable maison de Parc - 

Réserve de Biosphère 

Musée des 
phares et balises 

Etat 
Propriété de l’État. Mis à 

disposition au Cd qui confie la 
gestion au PNRA 

Propriété de l’État. Mis à 
disposition au CD qui confie la 

gestion au PNRA 

Gestion confiée au GIP du 
centre national des 

Phares 

MAD personnel - 
Ingénierie - partenariat 

A préciser 

Ecomusée des 
Monts d’Arrée 

CD29 

Propriété du CD mis à 
disposition du Parc. Le Parc 

met ensuite à disposition 
d'une association 

Propriété du CD mis à 
disposition du GIP des musées 

de territoires Finistériens - 
plus d'implication de gestion 

du Parc 

Pas de changement Ingénierie - partenariat 

 
Parc membre du GIP  

Ingénierie  

Musée de l'école 
rurale 

CD29 

Propriété du CD mis à 
disposition du Parc. Le Parc 

met ensuite à disposition 
d'une association 

Propriété du CD mis à 
disposition du GIP des musées 

de territoires Finistériens - 
plus d'implication de gestion 

du Parc 

Pas de changement Ingénierie - partenariat 

Musée de 
l'ancienne 
Abbaye de 

Landevennec 

Parc 

Bâtiment propriété PNRA  
(bail à construction au profit 

de la communauté 
monastique qui prend fin en 
2024) qui met à disposition 

d'une association 

Transfert du Bail à 
construction au Département 
- plus d'implication de gestion 

du Parc 

Pas de changement Ingénierie - partenariat 
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Nom de 
l'équipement 

Propriétaire 
SITUATION JURIDIQUE au 
moment de la précédente 

charte (2009) 

SITUATION JURIDIQUE en 
2021 

SITUATION JURIDIQUE à 
terme (échéance 
prochaine charte) 

Orientation à terme 
Positionnement et rôle pour le 
Parc dans la nouvelle charte ? 

Maison des 
Minéraux 

Commune 

Bâtiment propriété PNRA 
(par convention avec la 

Commune - jusqu'en 2017) 
qui met à disposition d'une 

association 

Fin de la convention - 
transfert du bien à la 

commune de Crozon en 2018 
Pas de changement Ingénierie - partenariat 

Projet partenarial 
Maison du Géopark 

Ti Ar Gouren Parc 

Bâtiment construit par le 
PNRA par délégation de 
maitrise d'ouvrage de la 

commune. Bâtiment mis à 
disposition d'une association 

Bâtiment construit par le 
PNRA par délégation de 
maitrise d'ouvrage de la 

commune. Bâtiment mis à 
disposition d'une association 

Transfert collectivité 
locale (Comcom ou 

Comm) 
 

Vide juridique sur la 
propriété 

Lancement d'un DLA 
sur la demande de la 

Région Bretagne 
Travail autour d'un 

projet collectif avec la 
fédération du Gouren 

et Ti AR Gouren 

Valorisation et partenariat avec 
l'équipement (volet touristique, 

culture bretonne) 

Ti Menez Are Parc 

Propriété du Parc, locaux 
loués à EPAL 

Bâtiment construit sur 
terrains communaux, bail à 
construction prend fin en 

2026 

Propriété du Parc, locaux 
loués à une SCIC 

Bâtiment construit sur 
terrains communaux, bail à 
construction prend fin en 

2026 

Transfert en 2026 à la 
commune 

(conformément à la 
convention) 

Ingénierie - partenariat 

Valorisation et partenariat avec 
l'équipement (volet touristique, 

randonnée, éducation à 
l'environnement) 

CEMO Parc 
Propriété du Parc qui met à 

disposition d'une association 
Propriété du Parc qui met à 

disposition d'une association 

propriété PNRA 
refonte du projet 

mise en place d'une 
DSP/marché ou vente 

Ingénierie - partenariat 

A préciser sur le volet 
immobilier  

Partenariat à poursuivre et 
développer avec l’association 

Maison de la 
Rivière 

Parc 
Propriété du Parc qui met à 

disposition d'une association 

Propriété du Parc qui met à 
disposition d'une association 

bâti rénové en 2019/2020, 
reste la muséeo à revoir  

propriété PNRA 
refonte du projet de 
centre de ressources 

autour de l'eau ? 

Ingénierie - partenariat 

A préciser sur le volet 
immobilier  

Partenariat à poursuivre et 
développer avec l’association 

Ferme SAINT-
MICHEL 

CD29 
Propriété du CG mis à 

disposition du Parc. Le Parc 
loue le site à un commerçant. 

Fin de la mise à disposition du 
Parc par le Département 

Pas de changement 

Valorisation sur le 
volet 

touristique/marque 
valeur parc ? 

Valorisation de l'équipement 
(touristique) 



   

 

100 

-2025   mai 2023 

Nom de 
l'équipement 

Propriétaire 
SITUATION JURIDIQUE au 
moment de la précédente 

charte (2009) 

SITUATION JURIDIQUE en 
2021 

SITUATION JURIDIQUE à 
terme (échéance 
prochaine charte) 

Orientation à terme 
Positionnement et rôle pour le 
Parc dans la nouvelle charte ? 

Musée du Loup Commune 
Propriété de la commune, 

mis à disposition d'une 
association.  

Propriété de la commune, mis 
à disposition d'une 

association.  
Pas de changement Partenariat sur projet 

Renforcer la valorisation en 
réseau et les produits 

touristiques locaux 
Maison de la 

réserve et des 
castors 

Commune 
Propriété de la commune, 

mis à disposition SEPNB 
Bretagne Vivante 

Propriété de la commune, mis 
à disposition SEPNB Bretagne 

Vivante 
Pas de changement Partenariat sur projet 

Maison des vieux 
métiers vivants 

Commune 
Propriété communauté de 
communes, la gestion est 
déléguée à la commune 

Propriété communauté de 
communes, la gestion est 

déléguée à une association 
Pas de changement Partenariat sur projet 

BALANEG HUELLA 
(anciens bureaux 

du parc) 
CD29 

Propriété CD 29 mis à 
disposition du Parc 

Fin de la mise à disposition du 
Parc par le Département 

Pas de changement Arrêt implication Parc 

En fonction du nouveau 
propriétaire: lien et 

complémentarité à trouver 
entre balaneg et Menez Meur  

Moulin du Chaos Parc 
Parc propriétaire 

Pas d'utilisation des locaux 

Bâtiment vendu en 2018 sur 
la base d'un projet 

économique 
Pas de changement 

Valorisation sur le 
volet 

touristique/marque 
valeur parc ? 

Valorisation de l'équipement 
(touristique) 

Observatoire des 
oiseaux 

Parc 
Propriété Parc piur le bâti sur 

une parcelle du syndicat 
Elorn 

Transfert en 2018 de 
propriété au syndicat bassin 

de l'Elorn 
Pas de changement 

Valorisation sur le 
volet 

touristique/marque 
valeur parc ? 

Valorisation de l'équipement 
(touristique) 

Gite de Botbern CD29 
Propriété Département mis à 

dispo du Parc 
Fin de la mise à disposition du 

Parc par le Département 
Pas de changement NC NC 

Centre équestre Parc 
Propriété Parc sur parcelle 

commune 
Transfert à la commune Pas de changement 

Valorisation sur le 
volet 

touristique/marque 
valeur parc ? 

Valorisation de l'équipement 
(touristique) 

Maison du 
recteur 

Commune 
Propriété commune, Parc 

partenaire financier et 
technique 

Propriété commune Pas de changement 

Valorisation sur le 
volet 

touristique/marque 
valeur parc ? 

Valorisation de l'équipement 
(touristique) 
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Nom de 
l'équipement 

Propriétaire 
SITUATION JURIDIQUE au 
moment de la précédente 

charte (2009) 

SITUATION JURIDIQUE en 
2021 

SITUATION JURIDIQUE à 
terme (échéance 
prochaine charte) 

Orientation à terme 
Positionnement et rôle pour le 
Parc dans la nouvelle charte ? 

Bassin de 
plongée 

Parc 

Propriété du Parc (bâtiments) 
mis à disposition d'une 
association. Bâtiment 

construit sur le domaine 
public maritime 

Fin de l'occupation 
temporaire du domaine par le 

Parc 
Reprise de la gestion et de 

l'OT par l'association 
gestionnaire 

Pas de changement Partenariat sur projet 
Partenarial en fonction des 

projets 
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Questionnaire utilisé pour les entretiens avec les élu.e.s 
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